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À L'OMC ......................................................................................................................... 63 

15 STATUT D'OBSERVATEUR DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

INTERGOUVERNEMENTALES ........................................................................................... 64 

16 QUESTIONS DIVERSES .............................................................................................. 65 



IP/C/M/108/Add.1 

- 2 - 

  

INDEX DES DÉCLARATIONS FAITES À LA RÉUNION DU CONSEIL 
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1  NOTIFICATIONS AU TITRE DE DISPOSITIONS DE L'ACCORD 

1.1  Secrétariat de l'OMC, 

1.  Depuis sa réunion de mars 2023, le Conseil a REÇU des Membres les notifications présentées au 
titre de l'article 63:2 de l'Accord sur les ADPIC ci-après: 

a. Plusieurs États membres de l'Union européenne ont notifié un certain nombre de lois 
nationales primaires et secondaires: 

i. l'Irlande a notifié un grand nombre de lois et de réglementations liées au contenu et 
à l'administration de son régime de propriété intellectuelle; 

ii. le Portugal a notifié ses lois sur la gestion collective du droit d'auteur et des droits 
connexes, sur les exceptions au droit d'auteur en faveur des aveugles, sur le suivi, le 
contrôle et la suppression de contenus protégés dans l'environnement numérique ainsi 
que sur les exigences formelles applicables aux demandes d'octroi de droits de 

propriété industrielle; 

iii. la Slovénie a notifié des versions consolidées de sa Loi sur le droit d'auteur et les droits 
connexes et de sa Loi sur la gestion collective de ces droits; 

iv. la République tchèque a notifié une version modifiée de sa Loi sur les indications 
géographiques et une loi modifiant sa Loi sur le droit d'auteur. 

b. L'Ukraine a notifié une version modifiée de sa Loi sur le droit d'auteur et une loi visant à 
harmoniser sa législation dans le domaine des variétés végétales et de la production de 

semences avec la législation de l'UE. 

c. La République de Moldova a notifié une Loi sur le droit d'auteur et les droits connexes 
actualisant et modernisant sa législation sur le droit d'auteur et garantissant la mise en 
œuvre de plusieurs traités internationaux. 

d. Le Monténégro a notifié des modifications apportées à sa Loi sur les marques. 

e. La Corée a notifié plusieurs modifications et versions consolidées, notamment de sa Loi 
sur les brevets, de sa Loi sur les marques, de sa Loi sur la protection des dessins et 

modèles, de sa Loi sur les modèles d'utilité et de sa Loi sur le droit d'auteur, ainsi que des 
décrets d'application y relatifs. 

f. Le Costa Rica a notifié plusieurs lois et réglementations concernant, entre autres, le droit 
d'auteur et les droits connexes, les brevets, les marques, la protection des topographies 
de circuits intégrés, les moyens de faire respecter les droits de propriété intellectuelle, 
ainsi que la création d'une commission de liaison interinstitutionnelle pour la protection de 

la propriété intellectuelle. 

g. Le Japon a notifié des versions consolidées de sa Loi sur les brevets, de sa Loi sur les 
marques et de sa Loi sur les dessins et modèles. 

h. Hong Kong, Chine a notifié une ordonnance modificative de son Ordonnance sur le droit 
d'auteur, qui couvre plusieurs domaines, dans le but principal de renforcer la protection 

du droit d'auteur dans l'environnement numérique. 

Conformément à l'article 69, le Monténégro et la Türkiye ont notifié depuis la dernière réunion un 

point de contact concernant les moyens de faire respecter les droits de propriété intellectuelle. 

2.  Ainsi s'achève l'aperçu des notifications reçues depuis notre réunion de mars 2023. 
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1.2  Japon 

3.  La délégation de notre pays a le plaisir d'informer le Conseil que le Japon a récemment modifié 
sa Loi sur les brevets, sa Loi sur les dessins et modèles et sa Loi sur les marques. Les modifications 
ont été ́notifiées au Conseil des ADPIC conformément à l'article 63:2. Les cotes des documents sont 
les suivantes: IP/N/1/JPN/67, IP/N/1/JPN/68 et IP/N/1/JPN/69. 

4.  Nous aimerions saisir cette occasion pour apporter brièvement quelques éclaircissements sur ces 

modifications. 

5.  Premièrement, des modifications ont été apportées à la Loi sur les brevets, à la Loi sur les dessins 
et modèles et à la Loi sur les marques en vue d'assouplir les conditions de rétablissement des droits 
perdus en raison du non-respect des délais prescrits. 

6.  La révision a eu pour effet d'assouplir les conditions de rétablissement des droits, remplaçant les 
"raisons légitimes", qui correspondent à la "diligence requise" mentionnée dans le Traité sur le droit 

des brevets, par la notion de "non intentionnel", les droits pouvant dans ce cas être rétablis à moins 

que le retard ne soit intentionnel. 

7.  Deuxièmement, une modification introduite dans la Loi sur les marques a simplifié les procédures 
permettant de notifier aux déposants les décisions relatives à leurs demandes internationales 
d'enregistrement de marque. Grâce à cette modification, le gouvernement japonais peut désormais 
envoyer certains types de notifications aux déposants par voie électronique, par l'intermédiaire du 
Bureau international de l'OMPI, au lieu d'utiliser le courrier postal. 

8.  Le gouvernement du Japon continuera de s'acquitter de son obligation de garantir l'accessibilité ́
et la transparence du système japonais de la propriété́ intellectuelle. 

1.3  Union européenne 

9.  La Slovénie a présenté deux notifications, IP/N/1/SVN/9 et IP/N/1/SVN/10. 

10.  La notification IP/N/1/SVN/9 a trait à une nouvelle Loi sur le droit d'auteur et les droits connexes 
de la Slovénie, qui régit le droit d'auteur en ce qui concerne les œuvres littéraires, scientifiques et 

artistiques, les droits des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes, 

des producteurs de films, des organismes de radiodiffusion, des éditeurs et des producteurs de bases 
de données, et transpose les dispositions des dernières directives de l'UE 2019/789 et 2019/790. 

11.  La notification IP/N/1/SVN/10 renvoie à une nouvelle Loi régissant la gestion collective des 
droits d'auteur et des droits connexes de la Slovénie et transpose dans la législation de la République 
de Slovénie les dispositions de la Directive européenne 2014/26/UE. Cette loi régit la gestion 
collective des droits d'auteur et des droits connexes, la procédure de délivrance des permis de 

gestion collective de ces droits, la procédure de conclusion d'accords communs et de fixation de 
droits pour l'utilisation des œuvres protégées par le droit d'auteur, le fonctionnement de l'Office du 
droit d'auteur, la procédure d'octroi de licences multiterritoriales de droits en ligne sur des œuvres 
musicales, le règlement des différends et la supervision de sa mise en œuvre. 

12.  Permettez-moi de conclure par la présentation des notifications du Portugal, qui s'inscrivent 
elles aussi dans le prolongement des notifications précédentes soumises aux réunions du Conseil 
des ADPIC d'octobre 2022 et de mars 2023. 

13.  Le Portugal a soumis quatre notifications, IP/N/1/PRT/4, IP/N/1/PRT/5, IP/N/1/PRT/6 et 
IP/N/1/PRT/7. 

14.  La notification IP/N/1/PRT/4 a trait au Décret-loi n° 100/2017 du 23 août 2017 portant 
modification de la Loi régissant les organismes de gestion collective du droit d'auteur et des droits 
connexes ainsi que l'octroi de licences multiterritoriales de droits sur des œuvres musicales en vue 
de leur utilisation en ligne dans le marché́ intérieur. Le texte notifié constitue la première 
modification de la Loi n° 26/2015 du 14 avril 2015 portant transposition de la Directive 

n° 2014/26/EU concernant la gestion collective du droit d'auteur et des droits voisins et l'octroi de 
licences multiterritoriales de droits sur des œuvres musicales en vue de leur utilisation en ligne dans 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/JPN/67%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/JPN/67/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/JPN/68%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/JPN/68/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/JPN/69%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/JPN/69/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/SVN/9%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/SVN/9/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/SVN/10%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/SVN/10/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/SVN/9%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/SVN/9/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/SVN/10%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/SVN/10/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/PRT/4%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/PRT/4/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/PRT/5%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/PRT/5/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/PRT/6%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/PRT/6/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/PRT/7%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/PRT/7/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/PRT/4%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/PRT/4/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
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le marché ́intérieur et portant modification du Code du droit d'auteur et des droits connexes et du 

tableau des indemnisations justes joint à la Loi n° 62/98 du 1er septembre 1998. 

15.  La notification IP/N/1/PRT/5 renvoie à l'Arrêté n° 6142/2019 du 4 juillet 2019 établissant les 
règles relatives aux exigences formelles applicables aux demandes d'octroi de droits de propriété ́
industrielle ainsi qu'aux documents concernant les enquêtes relatives à ces demandes. 

16.  La notification IP/N/1/PRT/6 a trait à la Loi n° 92/2019 du 4 septembre établissant les 

utilisations autorisées des œuvres en faveur des aveugles et dépénalisant l'exécution publique non 
autorisée d'éditions commerciales de phonogrammes et de vidéogrammes. Le texte notifié établit 
les utilisations autorisées des œuvres en faveur des aveugles, en transposant la Directive (UE) 
n° 2017/1564 du Parlement européen et du Conseil, et dépénalise l'exécution publique non autorisée 
d'éditions commerciales de phonogrammes et de vidéogrammes (quatorzième modification du 
Décret-loi n° 63/85 du 14 mars 1985, deuxième modification du Décret-loi n° 252/94 du 

20 octobre 1994, troisième modification du Décret-loi n° 332/97 du 27 novembre 1997 et première 
modification du Décret-loi n°122/2000 du 4 juillet 2000). 

17.  La notification IP/N/1/PRT/7 renvoie à Loi n° 82/2021 du 30 novembre 2021 établissant les 
procédures de suivi, de suppression et de prévention de l'accès aux contenus protégés par le droit 
d'auteur et des droits connexes dans l'environnement numérique. Le texte notifié concerne 
l'inspection, le suivi, la suppression et l'empêchement de l'accès aux contenus protégés dans un 
environnement numérique. 

1.4  Ukraine 

18.  L'Ukraine a le plaisir d'informer le Conseil des ADPIC qu'en dépit de la guerre d'agression 
poursuivie par la Russie et des attaques intensives de missiles et de drones, nous continuons 
d'améliorer notre système de propriété intellectuelle et de remplir les obligations internationales que 
nous avons contractées dans le cadre de l'OMC. 

19.  Soucieux de respecter le principe de transparence, en particulier, nous avons notifié au Conseil 
des ADPIC les modifications apportées récemment à nos principales lois consacrées spécifiquement 

à la propriété intellectuelle par le biais de deux communications. 

20.  La première notification (IP/N/1/UKR/16) concerne la Loi de l'Ukraine sur le droit d'auteur et les 
droits connexes, qui a été adoptée dans le but de réglementer les relations liées à l'acquisition, 
l'exercice et la protection du droit d'auteur et des droits connexes, ainsi que des droits sui generis, 
et qui a remplacé la Loi de l'Ukraine sur le droit d'auteur et les droits connexes précédemment 
notifiée. La nouvelle loi a été élaborée dans le contexte des engagements pris par l'Ukraine en vue 

de la mise en œuvre des directives pertinentes de l'Union européenne, conformément à l'accord 
d'association conclu entre l'Ukraine et l'UE. 

21.  Les principales nouveautés de cette loi sont les suivantes: 

a. la liste des définitions des termes de base a été révisée, avec l'introduction de nouvelles 
descriptions essentielles pour les œuvres et certains types d'œuvres, les interprétations et 
exécutions, les phonogrammes, les vidéogrammes et les objets sui generis, ainsi qu'une 
mise à jour des définitions des types d'utilisation et d'autres éléments attribuables; 

b. un statut juridique distinct pour les détenteurs d'un droit d'auteur et de droits connexes a 
été introduit afin d'établir des différences admissibles par rapport aux titulaires de licences 

sur des droits matériels; 

c. le traitement juridique des droits inaliénables à une rémunération équitable pour les 
auteurs, les artistes interprètes ou exécutants, les producteurs de phonogrammes et de 
vidéogrammes a été introduit dans la loi, donnant lieu à des dispositions détaillées 
concernant certaines conditions d'utilisation de ces objets; 

d. les conditions de libre utilisation légitime des objets du droit d'auteur et des droits 
connexes ont été étendues et complétées dans certains cas spécifiques; 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/PRT/5%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/PRT/5/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/PRT/6%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/PRT/6/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/PRT/7%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/PRT/7/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/UKR/16%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/UKR/16/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
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e. la durée de la protection du droit d'auteur a été portée à 70 ans à compter du décès de 

l'auteur comme principe de base; 

f. le principe d'une indemnisation vient remplacer la réclamation de dommages-intérêts. 

22.  Examinons maintenant une autre notification (IP/N/1/UKR/17) soumise par l'Ukraine. Elle 
présente la Loi de l'Ukraine portant modification de certaines lois ukrainiennes en vue d'harmoniser 
également la législation dans le domaine de la protection des droits relatifs aux variétés végétales 

avec les dispositions de la législation de l'Union européenne. 

23.  L'objectif de cette loi est d'optimiser la réglementation juridique dans le domaine de l'obtention 
et de l'utilisation des droits sur les variétés végétales conformément aux meilleures règles et 
pratiques internationales. 

24.  La loi améliore la terminologie pertinente, rationalise les fonctions et les prérogatives de 
l'autorité compétente, énonce des dispositions actualisées sur les droits afférents à des variétés, y 

compris les droits de propriété intellectuelle, confirmés par le brevet sur la variété végétale, ainsi 

que sur le droit patrimonial de disséminer la variété, certifié par l'enregistrement officiel. Elle précise 
également les conditions et la procédure d'acquisition de ces droits. 

25.  La loi vise à améliorer la procédure d'enregistrement officiel et à simplifier la procédure de 
demande en offrant la possibilité de recourir à des services électroniques pour le dépôt des 
demandes et en réduisant les formalités administratives. 

26.  Cette nouvelle loi fixe également de nouvelles durées de validité des droits de propriété 

intellectuelle: 30 pour les variétés d'arbres, d'arbustes et de raisins, et 25 ans pour toutes les autres 
variétés, à compter du jour suivant la date d'enregistrement du droit par l'État. 

27.  Nous espérons que la mise en œuvre des dispositions de cette loi favorisera l'utilisation et la 
commercialisation de nouvelles variétés végétales et améliorera l'accès des producteurs agricoles à 
des semences et du matériel de plantation modernes et efficaces, créera une réglementation de 
pointe dans ce domaine et rapprochera la législation ukrainienne de la législation de l'Union 
européenne. Les deux lois sont déjà entrées en vigueur. 

28.  Dans ce contexte, nous tenons à assurer à nouveau aux Membres de l'OMC que nous 
continuerons de nous acquitter de nos obligations en matière de notification et de les informer de 
l'évolution de notre législation dans le domaine de la propriété intellectuelle, car nous considérons 
ces activités comme hautement prioritaires et très importantes, notamment pour la reconstruction 
et le redressement de l'Ukraine. 

1.5  Moldova 

29.  Permettez-moi tout d'abord de remercier l'Ukraine et de la féliciter pour son travail continu et 
son engagement envers cette Organisation malgré la guerre en cours sur son territoire, lancée par 
la Russie. Nous voudrions réaffirmer que la Moldova est solidaire de l'Ukraine et de son peuple et 
qu'elle le restera aussi longtemps qu'il le faudra. 

30.  En ce qui concerne nos notifications, nous tenons en premier lieu à remercier le Secrétariat de 
l'OMC d'avoir fait le point sur les notifications des Membres, y compris la notification que notre pays 
a soumise au titre de l'article 63:2 de l'Accord sur les ADPIC sous la cote IP/N/1/MDA/18. 

31.  Par souci de concision, je ne présenterai pas les modifications notifiées de manière exhaustive. 
De courtes descriptions de chaque modification notifiée figurent dans le document susmentionné. 
Plusieurs éléments méritent néanmoins d'être mentionnés, à savoir l'objectif de la nouvelle Loi 
n° 230 du 28 juillet 2022 sur le droit d'auteur et les droits connexes, qui est de garantir la protection 
du droit d'auteur et des droits connexes en République de Moldova. La Loi n° 230/2022 remplace 
l'ancienne Loi n° 139/2010 sur le droit d'auteur et les droits connexes. Par rapport à l'ancienne Loi 
n° 139/2010, la nouvelle Loi n° 230/2022 vise à améliorer le système de droit d'auteur en 

République de Moldova en l'adaptant aux progrès technologiques et à l'environnement numérique, 
ainsi qu'à renforcer l'efficacité du système de gestion collective, conformément aux traités 
internationaux et à la législation de l'UE dans le domaine. 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/UKR/17%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/UKR/17/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/N/1/MDA/18%22%20OR%20@Symbol=%22IP/N/1/MDA/18/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
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32.  La nouvelle loi garantit la mise en œuvre des dispositions du Traité de Beijing sur les 

interprétations et exécutions audiovisuelles et du Traité de Marrakech visant à faciliter l'accès des 
aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d'autres difficultés de lecture des textes 
imprimés aux œuvres publiées. Elle transpose aussi une série de directives européennes 
mentionnées dans la notification. 

33.  Pour conclure, la délégation de mon pays voudrait saisir cette occasion pour remercier le 

Secrétariat de l'OMC, en particulier Mme Natalie Carlson, Mme Sandra Smith, 
Mme Josefita Pardo de Leon et M. Francisco Hernández Fernández pour leur soutien et leur aide 
continus, très précieux à nos yeux, dans le processus de mise à jour de nos notifications dans le 
système de présentation des notifications e-TRIPS. 

1.6  Costa Rica 

34.  Le Costa Rica se félicite de cette occasion qui lui est donnée de présenter les notifications qu'il 

a soumises sous ce point de l'ordre du jour du Conseil. 

35.  Je tiens à réaffirmer que l'évolution de la réglementation du Costa Rica dans le domaine de la 
protection des droits de propriété intellectuelle reflète la mise en œuvre des engagements 
commerciaux pris au niveau international, ainsi qu'un effort national qui reconnaît l'importance des 
droits de propriété intellectuelle en tant qu'outil de développement. 

36.  Dans le prolongement de notre déclaration précédente, j'aimerais souligner que le Costa Rica a 
approuvé la version de 1991 de la Convention internationale pour la protection des obtentions 

végétales (UPOV 1991) et a promulgué une Loi sur la protection des obtentions végétales 
accompagnée de son règlement d'application, ce qui a permis de mettre en place un système 
sui generis pertinent. 

37.  S'agissant des données résultant d'essais, les modifications apportées à la Loi sur les 
renseignements non divulgués et son règlement ont établi une durée de protection de 5 ans pour 
les nouveaux produits pharmaceutiques et de 10 ans pour les nouveaux produits chimiques utilisés 
dans l'agriculture. À cette fin, sont considérés comme nouveaux produits ceux qui ne contiennent 

pas d'entités chimiques précédemment approuvées au Costa Rica. 

38.  Sur la base des modifications introduites dans la Loi sur les brevets et son règlement, le 
Costa Rica a établi un délai d'indemnisation de 18 mois en cas de retards de procédure dans la 
délivrance d'un brevet ou l'approbation d'une autorisation de mise sur le marché. Le rétablissement 
de la durée de validité du brevet s'applique lorsque les retards durent cinq ans ou plus à compter de 
la date de dépôt de la demande de brevet, trois ans ou plus à compter de la demande d'examen 

quant au fond, ou trois ans ou plus pour l'autorisation de mise sur le marché de médicaments. 

39.  En outre, un système de lien entre l'approbation réglementaire et le statut du brevet (patent 
linkage) a également été mis en place pour garantir qu'une autorisation de mise sur le marché ne 
peut pas être approuvée pour des produits identifiés comme brevetés. 

40.  Il convient de noter que la législation sur les moyens de faire respecter les droits de propriété 
intellectuelle a été modifiée en ce qui concerne les sanctions administratives, civiles et pénales. Le 
législateur a adapté certaines sanctions pour les rendre dissuasives, et un régime de 

dommages-intérêts préétablis a été mis au point pour les cas dans lesquels le montant des 
dommages-intérêts ne peut pas être déterminé. 

41.  Pour ce qui est des infractions liées aux marques, au droit d'auteur et d'autres infractions 
connexes, un système progressif, fondé sur la proportionnalité par rapport au préjudice causé, a été 
mis en place. 

42.  En matière pénale, il appartient au juge de déterminer au cas par cas si des peines pécuniaires 
ou des peines d'emprisonnement doivent s'appliquer. 

43.  Je tiens à réitérer les remerciements de la délégation de mon pays aux fonctionnaires de la 
Division de la propriété intellectuelle, des marchés publics et de la concurrence du Secrétariat pour 
leur aide dans la présentation de ces notifications. 
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44.  Sur ce, j'en ai terminé et ajouterai simplement que nous sommes prêts à répondre aux questions 

des Membres. 

1.7  Hong Kong, Chine 

45.  Conformément à l'article 63:2 de l'Accord sur les ADPIC, Hong Kong, Chine a soumis, le 
12 mai 2023, une notification contenue dans le document IP/N/1/HKG/40. 

46.  Cette notification concerne une modification apportée à l'Ordonnance de 2022 sur le droit 

d'auteur (Ordonnance modificative) en vue de renforcer la protection du droit d'auteur dans 
l'environnement numérique. L' Ordonnance modificative couvre les cinq domaines-clés suivants: 

a. introduction d'un droit exclusif neutre du point de vue technologique pour permettre aux 
détenteurs d'un droit d'auteur de communiquer au public leurs œuvres protégées par le 
droit d'auteur au moyen de tout mode de transmission électronique; 

b. introduction de sanctions pénales correspondantes; 

c. révision et extension de la portée des exceptions au droit d'auteur afin de permettre 
l'utilisation d'œuvres protégées par le droit d'auteur dans le cadre de certaines activités 
en ligne courantes; de faciliter l'apprentissage en ligne et le fonctionnement des 
bibliothèques, des musées et des archives; et de permettre le transfert d'enregistrements 
sonores sur un autre support à des fins d'usage privé et domestique, etc.; 

d. introduction de dispositions relatives à la "sphère de sécurité" afin d'inciter les fournisseurs 
de services en ligne à coopérer avec les détenteurs d'un droit d'auteur pour lutter contre 

le piratage en ligne; et 

e. introduction de deux facteurs additionnels devant être pris en compte par les tribunaux 
pour décider de l'attribution de dommages-intérêts supplémentaires aux détenteurs d'un 
droit d'auteur dans les litiges civils concernant des atteintes au droit d'auteur. 

47.  Pour finir, et c'est important, je tiens à ajouter ma voix à celle de mes collègues pour remercier 
le Secrétariat de son excellent soutien tout au long du processus. 

1.8  Corée, République de 

48.  En mars et en avril dernier, conformément à l'article 63:2 de l'Accord sur les ADPIC, la Corée a 
soumis à l'OMC un total de 13 notifications concernant des modifications apportées à sa Loi sur le 
droit d'auteur, sa Loi sur la protection des dessins et modèles, sa Loi sur les modèles d'utilité, sa Loi 
sur la prévention de la concurrence déloyale et la protection des secrets de fabrique, sa Loi sur les 
schémas de configuration de circuits intégrés semi-conducteurs ainsi qu'aux décrets d'application y 
relatifs. 

49.  Permettez-moi d'aborder brièvement chacune de ces modifications. 

50.  La Loi sur le droit d'auteur a été révisée: 

a. afin d'établir le fondement juridique de la diffusion publique des œuvres publiées dans les 
livres scolaires et de fournir ainsi divers contenus en ligne à des fins éducatives; et 

b. de réglementer les procédures d'enregistrement et d'adopter la décision prise d'office sur 
la médiation. 

51.  S'agissant de la Loi sur les brevets, des modifications ont été introduites concernant: 

a. le règlement applicable au versement de dommages-intérêts punitifs; 
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b. les demandes de brevet en rapport avec la prévention des catastrophes, la reprise, etc., 

qui peuvent désormais faire l'objet d'un examen accéléré en réponse à la pandémie de 
COVID-19; 

c. la mise en place d'un comité́ de médiation pour permettre un règlement raisonnable des 
affaires en cours; et 

d. le délai prévu pour introduire un recours contre une décision de rejet d'une demande de 
brevet, qui a été porté de 30 jours à 3 mois. 

52.  Pour ce qui est de la Loi sur les marques, des modifications ont été apportées au règlement 
concernant le versement de dommages-intérêts punitifs, etc. 

53.  En ce qui concerne la Loi sur la protection des dessins et modèles, des modifications ont été 

apportées pour: 

a. modifier le règlement applicable au versement de dommages-intérêts punitifs, 

b. introduire un réexamen d'office s'il a été déterminé qu'il existe une preuve prima facie 
d'un rejet. 

54.  S'agissant du Décret d'application de la Loi sur la protection des dessins et modèles, des 
modifications ont été apportées pour élargir le champ des demandes pouvant faire l'objet d'un 
examen accéléré, notamment 

a. les demandes d'enregistrement de dessins ou modèles déposées par des PME certifiées 
pour la gestion de la propriété intellectuelle en ce qui concerne les produits sélectionnés 
comme dessins ou modèles supérieurs; et 

b. les demandes d'enregistrement de dessins ou modèles utilisant une technologie liée à la 
quatrième révolution industrielle. 

55.  Pour ce qui est de la Loi sur les modèles d'utilité, plusieurs modifications ont été apportées, 

essentiellement pour appliquer mutatis mutandis la Loi modifiée sur les brevets aux modèles d'utilité, 
etc. 

56.  En ce qui concerne la Loi sur la prévention de la concurrence déloyale et la protection des secrets 
de fabrique, des modifications ont été apportées aux règles applicables au versement de 
dommages-intérêts punitifs. 

57.  Enfin, s'agissant de la Loi sur les schémas de configuration de circuits intégrés 
semi-conducteurs, des modifications ont été apportées: 

a. pour introduire des règles sur l'incapacité, la récusation ou l'autorécusation des membres 
des comités, etc.; et 

b. pour modifier les règles applicables au montant des sanctions en cas d'infraction, de faux 
marquage et de fraude. 

1.9  Union européenne 

58.  J'aimerais revenir sur la notification de l'Ukraine et me faire l'écho de vos propos, Madame la 
Présidente, pour remercier les autorités ukrainiennes pour leur intervention aujourd'hui et pour avoir 

respecté́ leurs obligations de notification au titre de l'Accord sur les ADPIC. L'UE souhaite donc vous 

emboîter le pas et souligner que tout ce travail est fait dans des circonstances sans précédent dues 
à l'invasion brutale, non provoquée et illégale de l'Ukraine par la Russie. L'Union européenne ne peut 
qu'admirer les efforts que déploient les autorités ukrainiennes dans une situation où même la 
capitale ukrainienne est sous le feu des attaques russes, où la Russie cause d'énormes dommages 
aux vies humaines et à l'environnement en ciblant des infrastructures essentielles telles que le 

barrage de Kakhovka récemment et où elle occupe illégalement le territoire ukrainien. L'UE soutient 
fermement l'Ukraine et son peuple dans cette crise sans précédent et continuera de lui fournir une 
assistance politique, financière, militaire et humanitaire. 
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1.10  Fédération de Russie 

59.  La Fédération de Russie se voit dans l'obligation d'attirer votre attention sur le fait que les 
déclarations politiques faites par certains Membres et par vous-même, Madame la Présidente, 
sortent du cadre du mandat du Conseil des ADPIC et de la compétence de l'OMC. Nous considérons 
qu'une telle pratique n'est pas appropriée. Les déclarations politiques ne font qu'entraver les travaux 
du Conseil. La Fédération de Russie vous demande, en tant que Présidente, de prendre les mesures 

qui s'imposent. 

1.11  États-Unis d'Amérique 

60.  Il y a juste un peu plus d'un an, Poutine a lancé une invasion massive, brutale et non provoquée 
de l'Ukraine. La Fédération de Russie continue d'infliger mort et destruction à l'Ukraine et au peuple 
ukrainien. Les États-Unis réitèrent leur condamnation de la guerre d'agression brutale, non 
provoquée et injustifiée déclenchée par la Fédération de Russie contre l'Ukraine. 

61.  Les États-Unis continueront de soutenir les efforts courageux de l'Ukraine pour se défendre, 

maintenir son intégrité́ territoriale et protéger sa population. Comme l'a reconfirmé le Président 
Biden lors de sa visite à Kiev, notre engagement à long terme envers l'Ukraine est inébranlable, et 
nous œuvrerons à l'élaboration d'une approche coordonnée en matière d'assistance et aiderons 
l'Ukraine à utiliser le processus de reconstruction pour mettre en place les meilleures pratiques en 
matière de lois, de réglementations et de normes dans tous les secteurs. 

62.  Nous avons également travaillé avec nos alliés et partenaires pour imposer des sanctions et un 

prix rigoureux à la Fédération de Russie pour son agression contre l'Ukraine. Nous demandons à la 
Fédération de Russie de cesser immédiatement de recourir à la force contre l'Ukraine, de s'abstenir 
de toute autre menace ou de tout recours à la force contre tout autre Membre de cette Organisation 
et de retirer immédiatement toutes ses forces militaires du territoire de l'Ukraine. 

2  EXAMEN DES LÉGISLATIONS D'APPLICATION NATIONALES 

63.  Aucune déclaration n'a été faite sous ce point de l'ordre du jour. 

3  PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET COVID-19 

3.1  Afrique du Sud 

64.  L'Afrique du Sud tient à vous féliciter pour votre nomination à la présidence de ce Conseil très 
important. 

65.  Nous nous félicitons que le Conseil des ADPIC entame maintenant sous ce point de l'ordre du 
jour des discussions sur la Déclaration de la douzième session de la Conférence ministérielle sur la 
pandémie. Nous tenons à souligner que les instructions données aux organes compétents de l'OMC 

ne se limitent pas à l'analyse des enseignements tirés et des difficultés rencontrées pendant la 
pandémie de COVID-19. Il est surtout nécessaire, comme indiqué au paragraphe 23 de la 
Déclaration, de mettre à profit tous ces enseignements et les difficultés rencontrées pendant la 
pandémie de COVID-19 afin d'élaborer rapidement des solutions efficaces dans la perspective de 
pandémies futures, y compris en ce qui concerne la balance des paiements, le développement, les 
restrictions à l'exportation, la sécurité alimentaire, la propriété intellectuelle, la coopération en 
matière de réglementation, les services, la classification tarifaire, le transfert de technologie, la 

facilitation des échanges et la transparence. Nous devons donc examiner, dans le cadre du Conseil 

des ADPIC, les questions liées à la propriété intellectuelle et au transfert de technologie. N'oublions 
pas non plus que le paragraphe 24 stipule qu'un bilan des travaux entrepris par les organes de l'OMC 
au titre de la présente déclaration sera fait chaque année au Conseil général jusqu'à la fin de 2024 
sur la base des rapports des organes compétents concernés. 

66.  Ces instructions appellent à notre avis un débat structuré sur un mécanisme prêt à être 
déclenché en cas de pandémie, qui doit nous éviter de devoir négocier des dérogations pendant une 

pandémie, solution qui s'est révélée inadéquate car dans le contexte de la pandémie de COVID-19, 
l'OMC a fait trop peu et trop tard. Il convient de rappeler que l'objectif est de préserver la santé 
publique plutôt que des intérêts commerciaux étroits. 
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67.  Nous proposons donc que l'ordre du jour et l'ordre du jour annoté reflètent à l'avenir les 

éléments des paragraphes 23 et 24 afin de permettre une discussion ciblée du Conseil sur les 
résultats attendus sous ce point de l'ordre du jour. 

3.2  Indonésie 

68.  L'Indonésie souhaite vous féliciter pour votre élection à la présidence de ce Conseil. 

69.  Bien que l'OMS ait déjà déclaré que la COVID-19 n'était plus définie comme une urgence de 

santé publique de portée internationale, la pandémie continue de peser lourdement sur la santé 
mondiale. Le risque de voir apparaître de nouveaux variants plus contagieux et/ou plus graves est 
aussi toujours bien réel. La COVID-19 restera parmi nous. C'est pourquoi les leçons et les 
expériences douloureuses de cette pandémie doivent éclairer nos futures stratégies de préparation 
et de riposte à la prochaine pandémie et à d'autres situations d'urgence sanitaire. 

70.  La Déclaration ministérielle sur la réponse de l'OMC à la pandémie de COVID-19 et la préparation 

aux pandémies futures (Déclaration sur la pandémie de la CM12) pourrait à cet égard offrir à l'OMC 

un moyen d'apporter une réponse rapide et efficace, grâce à un mécanisme de déclenchement, 
comme l'a mentionné la délégation de l'Afrique du Sud. 

71.  À cet égard, les Membres de l'OMC pourraient envisager d'étudier des solutions normatives dans 
le cadre de l'Accord sur les ADPIC, de sorte que les ripostes futures aux pandémies soient efficaces 
et rapides, au lieu d'avoir à négocier pendant des années pour aboutir à des résultats qui, quels 
qu'ils soient, seraient insuffisants et trop tardifs. 

72.  Dans ce contexte, l'Indonésie aimerait également proposer que le Secrétariat, en coopération 
avec l'OMS et l'OMPI, rédige une analyse au niveau des pays de la situation juridique des brevets et 
des demandes de brevet concernant les vaccins, les traitements et les outils de diagnostic en rapport 
avec la COVID-19. Une telle analyse pourrait nous aider à identifier et à traiter les obstacles 
potentiels liés à la propriété intellectuelle qui entravent la production locale de ces pays. 

3.3  États-Unis d'Amérique 

73.  J'aimerais faire quelques observations sous ce point de l'ordre du jour, la première concernant 

le premier sujet que vous avez mentionné, à savoir les mesures relatives aux droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce. L'intervention précédente des États-Unis sur ce point, 
c'est-à-dire les mesures relatives à la propriété intellectuelle dans le contexte de la COVID 19, reste 
valable. Comme nous l'avons dit précédemment, la propriété intellectuelle joue un rôle incitatif dans 
le développement de nouvelles technologies pour lutter contre cette pandémie mortelle et soutenir 
la reprise économique. 

74.  Lors de réunions précédentes, les États-Unis ont mis en avant le programme pilote sur la 
COVID-19 de l'Office des brevets et des marques des États-Unis, qui accorde la priorité à l'examen 
de certaines demandes de brevet revendiquant un produit ou un procédé́ soumis à une approbation 
de la FDA en vue d'une utilisation en rapport avec la COVID-19 ainsi qu'un programme pilote de 
procédure accélérée pour les recours liés à la COVID-19. Au 14 juin 2023, 1 068 demandes 
sollicitaient un examen prioritaire dans le cadre du programme pilote d'examen prioritaire dans le 
contexte de la COVID-19 de l'USPTO; 392 d'entre elles ont été acceptées. 

75.  Le programme pilote devait initialement prendre fin après l'acceptation par l'USPTO de 
500 demandes au titre du programme, mais cette limitation du nombre de demandes a été 

supprimée. De plus amples renseignements sur les initiatives de l'USPTO et les technologies liées 
aux sciences de la vie figurent sur la page Web consacrée à la riposte à la COVID-19 du site 
uspto.gov. 

76.  Par ailleurs, comme indiqué précédemment, l'USPTO a lancé en 2021, dans le cadre de son 
programme de récompense des brevets pour l'humanité, une catégorie relative aux inventions qui 

tendent à lutter contre la pandémie de COVID-19. Cette nouvelle catégorie vise à accorder des 
incitations commerciales aux déposants d'une demande de brevet, aux titulaires d'un brevet et aux 
titulaires d'une licence dont les inventions permettent de dépister, de prévenir, de diagnostiquer ou 
de traiter la COVID-19. La cérémonie de récompense des cinq lauréats de ce programme a été 

http://uspto.gov/
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retransmise en direct en février 2023. L'Office du droit d'auteur des États-Unis a également procédé 

à des ajustements en réaction à la pandémie, comme nous l'avions indiqué précédemment, mais 
ces mesures ont pris fin et aucun ajustement n'est actuellement en vigueur. 

77.  Par ailleurs, pour répondre à la proposition de l'Afrique du Sud, les États-Unis considèrent que 
la portée de ce point de l'ordre du jour devrait découler des mandats énoncés dans les Décisions 
ministérielles prises à la CM12. La discussion qui a été menée lors des réunions précédentes du 

Conseil des ADPIC sur les mesures prises par les Membres dans le contexte de la pandémie de 
COVID-19 s'est à notre sens révélée utile. Nous sommes également intéressés par tout 
renseignement actualisé concernant les mesures que les Membres prennent dans le cadre de l'Accord 
sur les ADPIC, au titre de la Décision ministérielle, pour les nouveaux sujets qui relèvent de ce point 
de l'ordre du jour. Mais nous demandons aux Membres qui proposent de nouveaux sujets d'envoyer 
leurs propositions à l'avance afin que les autres Membres aient suffisamment de temps pour se 

préparer à des échanges constructifs. 

78.  S'agissant de la proposition faite par l'Indonésie - si je l'ai bien comprise -, nous estimons que 
les discussions du Conseil sont les plus constructives lorsque les Membres ont eu suffisamment de 
temps pour se préparer et que ces discussions s'appuient sur des communications et des propositions 

que nous avons pu étudier préalablement. Nous attendons donc avec intérêt toute proposition que 
nous pourrions soumettre à nos autorités et examiner attentivement. 

3.4  Maldives 

79.  Même si l'OMS a déclaré la fin de l'urgence sanitaire pour la COVID-19, les mises à jour 
épidémiologiques de cette organisation en ce qui concerne la COVID-19 indiquent que près de 400 
000 cas ont été signalés chaque jour le mois dernier. Par conséquent, nous pensons que la discussion 
en vue d'étendre la Décision aux traitements et aux outils de diagnostic devrait se poursuivre 
pendant la présente session du Conseil des ADPIC en mettant l'accent sur la préparation aux 
pandémies futures. 

80.  Les Maldives restent déterminées à assumer leur part pour contribuer à garantir un accès 

universel et équitable aux vaccins contre la COVID-19, y compris aux traitements et aux outils de 
diagnostic. Nous sommes profondément préoccupés par le fait que les discussions de l'OMC ont trop 
traîné pour fournir une contribution crédible à notre lutte contre la pandémie. Le rythme des 
échanges au sein du Conseil des ADPIC a souligné l'importance de mettre en place un mécanisme 

prêt à être déclenché pour faire face aux pandémies futures. Par conséquent, nous invitons 
instamment tous les Membres à entamer un dialogue constructif afin que l'OMC soit prête à répondre 

à toute pandémie future. 

3.5  Djibouti, au nom du Groupe des PMA 

81.  Au nom du Groupe des PMA, Djibouti tient à vous féliciter pour votre nomination à la présidence 
de ce Conseil. Nous remercions l'OMC pour son travail dans le contexte de la crise sanitaire. Nous 
nous efforçons de travailler sur la base de données, conformément aux objectifs de notre Groupe, 
et à ce stade, nous voudrions simplement faire observer que cette base de données est à jour 
jusqu'au premier trimestre 2022. Nous pensons donc qu'il serait peut-être pertinent de continuer de 

l'actualiser ou de supprimer des éléments et de soulever la question au fur et à mesure. S'agissant 
du document sur la réponse de l'OMC adopté à la Conférence ministérielle, nous nous féliciterions, 
je le répète, d'obtenir des renseignements actualisés concernant l'application de l'Accord sur les 
ADPIC dans le contexte de la CM12. 

3.6  Colombie 

82.  Comme elle l'a indiqué à d'autres occasions, en particulier la semaine dernière lors de la réunion 
informelle du Conseil, la Colombie réitère son accord avec l'extension de la dérogation à la production 

et à la fourniture d'outils de diagnostic et de traitements en lien avec la COVID-19, question qui sera 
abordée ultérieurement sous un autre point de l'ordre du jour. 

83.  Nonobstant ce qui précède, nous pensons que nous devrions commencer dès maintenant à 
réfléchir aux pandémies futures, comme le font d'autres organisations. 
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84.  Nous pensons ainsi que nos efforts doivent être centrés sur un débat portant sur l'établissement 

d'un mécanisme de "déclenchement ouvert" permettant de recourir à une dérogation en cas de 
pandémie future, sans qu'il soit nécessaire de tout négocier à partir de zéro au beau milieu d'une 
crise. Nous devrions dès à présent commencer à réfléchir aux pandémies futures, qui pourraient 
impliquer d'autres pathologies, y compris celle que l'OMS désigne sous le terme générique de 
pathologie X, conformément aux discussions qui se déroulent dans cette organisation et dans 

d'autres enceintes. 

85.  À cette fin, nous pensons que nous pourrions nous appuyer sur les accords conclus jusqu'à 
présent et nous concentrer sur la description des situations qui donneraient lieu à l'utilisation d'une 
dérogation lors de pandémies futures. Le recours à un tel instrument devrait être autorisé par défaut 
en cas de nouvelle crise sanitaire entraînant une nouvelle déclaration de pandémie par l'OMS, de 
sorte à éviter de perdre un temps précieux dans des circonstances exigeant rapidité et sens de 

l'urgence. 

3.7  Inde 

86.  L'Inde souscrit aux vues exprimées par l'Afrique du Sud et d'autres coparrains de la proposition 
sur cette question. L'accès inéquitable aux vaccins, aux traitements, aux outils de diagnostic et 
autres produits sanitaires reste un défi dans la lutte contre la COVID-19 et, par conséquent, comme 
le prescrit le paragraphe 23 de la Déclaration sur la réponse de l'OMC à la pandémie adoptée à la 
CM12, il est impératif de trouver une solution à ce problème critique pour renforcer la résilience face 

aux pandémies futures. Les discussions prolongées sur la proposition de dérogation à l'Accord sur 
les ADPIC et leurs résultats tardifs et limités ont ainsi mis en évidence l'importance d'un mécanisme 
permettant de faire face aux futures pandémies. La délégation de mon pays espère que le Conseil 
des ADPIC travaillera à cette question avec le plus grand sérieux et en toute bonne foi. 

3.8  Union européenne 

87.  L'Union européenne est prête à travailler à ce dossier conformément au mandat énoncé dans la 
Décision ministérielle. Nous voudrions souligner le fait que les notifications relatives aux mesures 

nationales déjà soumises au titre de ce point de l'ordre du jour fournissent des éléments intéressants 
en ce qui concerne cette question. Ainsi, nous ne devrions pas oublier que nous avons déjà matière 
à examiner dans le cadre de nos travaux sur ce point. Nous aimerions appuyer ce qu'a dit la 
délégation des États-Unis, à savoir que si nous décidons de travailler sur des aspects 

supplémentaires, il serait préférable de le faire sur la base de communications, de sorte que toutes 
les délégations puissent se préparer correctement à de telles discussions. 

3.9  Royaume-Uni 

88.  J'aimerais déclarer pour commencer que le Royaume-Uni est solidaire de l'Ukraine. 

89.  Pour ce qui est de ce point de l'ordre du jour, nous souhaitons nous rallier aux commentaires 
des États-Unis et de l'Union européenne et indiquer que nous saluerions nous aussi toute proposition 
soumise à l'avance que nous pourrions examiner comme il se doit. 

4  RÉEXAMEN DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 27:3 B) 

5  RELATION ENTRE L'ACCORD SUR LES ADPIC ET LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 

BIOLOGIQUE 

6  PROTECTION DES SAVOIRS TRADITIONNELS ET DU FOLKLORE 

6.1  Inde 

90.  La médecine traditionnelle représente soit le pilier des soins de santé, soit un complément. La 
médecine traditionnelle et complémentaire est une composante importante et souvent sous-estimée 
des soins de santé. Les pratiques socioculturelles et la richesse de la biodiversité́ liées à la médecine 
traditionnelle sont des ressources inestimables pour un développement durable inclusif et diversifié. 

La contribution de la médecine traditionnelle aux systèmes de santé est encore loin d'être pleinement 
exploitée. La création du Centre mondial de médecine traditionnelle de l'OMS en Inde, en avril 2022, 
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auquel le gouvernement indien a consacré́ environ 250 millions de dollars EU témoigne de 

l'engagement et de la volonté d'exploiter le potentiel latent des systèmes de médecine traditionnelle 
pour en faire un catalyseur de la promotion de la santé mondiale et du développement durable. En 
outre, le lancement par l'Inde, en mai 2023, d'un groupe informel appelé les "Amis de la médecine 
traditionnelle", dans la perspective de l'Assemblée mondiale de la santé, servira de plate-forme 
informelle pour discuter et rechercher un soutien en vue de l'intégration de la médecine 

traditionnelle, notamment pour parvenir à la couverture sanitaire universelle, et pour étayer les 
efforts de l'OMS axés sur une intégration appropriée de la médecine traditionnelle dans les systèmes 
de santé. 

91.  L'Inde est une civilisation ancienne qui est aussi riche en savoirs traditionnels associés à des 
ressources biologiques, et les problèmes auxquels sont confronté́s des pays comme l'Inde, qui sont 
riches en savoirs traditionnels et autochtones, résident dans l'appropriation illicite de ces savoirs. 

Ces faits attestent de l'importance de la relation entre l'Accord sur les ADPIC et la Convention sur la 
diversité biologique (CDB). 

92.  L'article 16 5) de la CDB reconnaît ''que les brevets et d'autres droits de propriété intellectuelle 
peuvent avoir une incidence sur la mise en œuvre de la Convention''. Il demande que les Parties 

contractantes ''coopèrent à cet égard sans préjudice des législations nationales et du droit 
international pour assurer que ces droits s'exercent à l'appui et non à l'encontre de ses objectifs''. 
Par ailleurs, le paragraphe 19 de la Déclaration ministérielle de Doha donnait pour instruction au 

Conseil des ADPIC d'examiner la relation entre l'Accord sur les ADPIC et la CDB ainsi que la protection 
des savoirs traditionnels et du folklore. 

93.  L'Inde continue donc d'appeler à la mise en place d'un régime international exécutoire pour 
lutter contre l'appropriation illicite. Nous devons œuvrer pour que l'Accord sur les ADPIC intègre 
mieux et complète les objectifs énoncés dans la CDB, un accord sur l'environnement important que 
nous ignorons souvent, même en ce moment pendant la semaine du commerce et de 
l'environnement. Malgré plusieurs communications, dont le document TN/C/W/52, soumis en 

juin 2008 avec l'appui de 109 Membres, suivi de la dernière communication consacrée à cette 
question, soumise en avril 2011 par une grande majorité des Membres de l'OMC dans le document 
TN/C/W/59, il est regrettable que ce dossier ne progresse pas. 

94.  À cet égard, nous relevons que certains Membres considèrent le Comité intergouvernemental 
de la propriété intellectuelle relative aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au 

folklore de l'OMPI (IGC) comme l'enceinte appropriée pour ces discussions, oubliant que le débat 

mené dans le cadre du processus de l'IGC de l'OMPI et les travaux que nous réalisons ici au Conseil 
des ADPIC sont complémentaires et se renforcent mutuellement. Par conséquent, comme nous 
l'avons souvent entendu à l'OMC, l'existence d'autres processus ou le choix de l'organisation ne 
devrait pas limiter notre engagement sur le fond. Étant donné le caractère exécutoire de l'Accord 
sur les ADPIC et le fait que le problème de l'appropriation illicite est une conséquence du commerce, 
il est fortement nécessaire et obligatoire, conformément au mandat, de renforcer le lien entre 
l'Accord sur les ADPIC et la CDB sous l'égide de ce Conseil. 

95.  Par conséquent, eu égard au mandat découlant de la Déclaration ministérielle de Doha et aux 
cibles 2.5 et 15.6 des Objectifs de développement durable à l'horizon 2030, en faveur desquels nous 
nous sommes tous engagés et qui appellent spécifiquement à promouvoir l'accès aux ressources 
génétiques et aux savoirs traditionnels associés ainsi que le partage juste et équitable des avantages 
qui résultent de leur utilisation, il est essentiel que nous fassions avancer ces discussions en vue de 
parvenir à un résultat. À cette fin, une séance d'information officielle du Secrétariat de la CDB sur 
l'évolution récente de ce dossier ainsi qu'une mise à jour des notes d'information factuelles seront 

utiles aux Membres. Et nous espérons que les partisans d'une collaboration avec des parties 

prenantes externes n'auront pas d'objection de principe à l'idée d'une séance d'information par la 
CDB. 

96.  Enfin, l'Inde reste pleinement résolue à poursuivre ses efforts afin de créer une dynamique et 
de parvenir à un résultat sur ces questions importantes. 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22TN/C/W/52%22%20OR%20@Symbol=%22TN/C/W/52/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
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6.2  Bangladesh 

97.  S'agissant des points 4, 5 et 6 de l'ordre du jour, que l'on appelle aussi le "trio" de questions, 
la position du Bangladesh n'a pas changé. À cet égard, pour éviter toute répétition, je renvoie les 
Membres aux déclarations que la délégation de mon pays a faites aux réunions précédentes du 
Conseil des ADPIC. Le Bangladesh appuie les discussions visant à faire progresser ces questions et 
est prêt à travailler de manière constructive avec les Membres. 

6.3  Indonésie 

98.  La position de l'Indonésie reste inchangée, et nous aimerions vous renvoyer aux déclarations 
que nous avons faites précédemment sur ces points de l'ordre du jour. Bien que l'article 27:3 b) 
exclue la brevetabilité pour les animaux et les végétaux, la délégation de notre pays insiste à 
nouveau sur la nécessité de réexaminer cet article afin d'empêcher l'appropriation illicite et 
l'utilisation abusive des ressources génétiques et des savoirs traditionnels. En outre, cette disposition 

a toujours désavantagé les pays en développement et les PMA Membres, en particulier les 
communautés autochtones et traditionnelles en tant que sources de ressources génétiques et de 
savoirs traditionnels n'ayant pas bénéficié d'un partage juste et équitable des avantages découlant 

de l'utilisation de ces ressources. 

99.  À cet égard, l'Indonésie et d'autres Membres partageant les mêmes vues ont soumis une 
proposition - dans le document TN/C/W/59 - visant à ajouter une prescription obligatoire en matière 
de divulgation en vue de renforcer l'efficacité de l'article 29 de l'Accord sur les ADPIC. Cette 
proposition a reçu un large soutien de la part des pays en développement, et de plus en plus de 
pays adoptent une prescription en matière de divulgation au niveau national. 

100.  Dans ce contexte, l'Indonésie souhaite réitérer sa requête au Conseil et demande: 

 1. que le Secrétariat de la CDB soit invité à présenter le Protocole de Nagoya, et 

 2. que le Secrétariat de l'OMC fournisse un document d'information actualisé sur l'état de 

 la relation entre l'Accord sur les ADPIC et la CDB. 

6.4  Pérou 

101.  La position du Pérou concernant ces points de l'ordre du jour n'a pas changé. Toutefois, nous 
aimerions parler spécifiquement de la relation entre l'Accord sur les ADPIC et la Convention sur la 
diversité biologique (CDB). Nous estimons qu'il convient de réaffirmer, en premier lieu et par 
principe, la nécessité de nous acquitter du mandat que nous avons accepté à Doha d'étudier cette 
question. 

102.  Le statu quo qui prévaut depuis plusieurs années maintenant cause un préjudice important à 
de nombreux Membres. J'aimerais mettre en avant le cas de mon propre pays, qui fait face à des 
problèmes d'appropriation illicite de ses ressources génétiques et des savoirs traditionnels qui leur 

sont associés, comme l'a rapporté notre Commission nationale pour la protection de l'accès à la 
diversité biologique au Pérou et aux savoirs collectifs des peuples autochtones, qui a enregistré 
l'année dernière le deuxième plus grand nombre de cas depuis sa création, ce qui atteste clairement 
de l'urgence de traiter cette question. 

103.  La solution que le Pérou et d'autres pays considèrent comme la plus indiquée et que nous 
avons proposée ici et dans d'autres enceintes consiste à intégrer une obligation de divulguer l'origine 
des ressources et des savoirs traditionnels. L'article 29 de l'Accord sur les ADPIC ne suffit pas, car il 

n'exige pas des déposants d'une demande de brevet qu'ils divulguent le pays d'origine ou qu'ils 
produisent la preuve du consentement préalable donné en connaissance de cause et du partage des 

avantages. Nous pensons que l'inclusion de l'obligation de divulguer la source empêcherait 
l'appropriation illicite transfrontières de nos ressources génétiques et des savoirs traditionnels qui 
leur sont associés ainsi que la délivrance de brevets à tort. 

104.  Enfin, au-delà du fait que ce sujet est examiné dans d'autres organisations sous d'autres 
angles, nous pensons que l'OMC a un rôle important à jouer. Pour commencer, elle devrait permettre 
au Secrétariat de la CDB de fournir des renseignements supplémentaires sur le sujet et sur la 
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manière dont les deux instruments peuvent se renforcer et se compléter mutuellement, et demander 

au Secrétariat de mettre à jour ses documents afin de favoriser des progrès dans ces discussions. 

6.5  Afrique du Sud 

105.  Je ne souhaite que réitérer la position de la délégation de mon pays sur ce dossier, qui reste 
inchangée. La délégation de mon pays souhaite également appuyer pleinement les déclarations des 
délégations qui viennent de s'exprimer avant moi. 

106.  Enfin, s'agissant de la question depuis longtemps en suspens de la présentation d'un exposé 
sur la Convention sur la diversité biologique (CDB), nous estimons qu'une telle démarche serait tout 
à fait conforme aux principes exprimés lors de la dernière réunion du Conseil général et consignés 
dans le document WT/GC/W/871. À cet égard, nous espérons qu'il n'y aura pas d'objection à cette 
présentation. 

6.6  Chine 

107.  La Chine souhaite vous féliciter pour votre accession à cette fonction très importante. Nous 
nous réjouissons de travailler avec vous, sous votre direction très avisée. 

108.  La Chine attache une grande importance à la question de la relation entre l'Accord sur les 
ADPIC et la CDB et a toujours participé activement aux discussions. La Chine considère que pour 
mieux protéger les ressources génétiques et les savoirs traditionnels, il convient de satisfaire aux 
obligations de consentement préalable donné en connaissance de cause et de partage des 
avantages, un partage des avantages reposant sur des accords contractuels et des bases de données 

sur les savoirs traditionnels étant loin d'être suffisant pour assurer une protection efficace. Lors de 
la deuxième phase de la quinzième Conférence des Parties à la CDB (COP15), la Chine, en sa qualité 
de présidente de la conférence, a encouragé l'adoption du "Cadre mondial de la biodiversité de 
Kunming-Montréal", qui est un cadre ambitieux et pragmatique, une étape importante ouvrant la 
voie à un nouveau plan pour la gouvernance mondiale de la biodiversité. Ce cadre guidera la 
communauté internationale dans sa coopération pour freiner et inverser la perte de biodiversité, 
pour promouvoir le processus de restauration de la biodiversité et pour progresser conjointement 

vers une coexistence harmonieuse avec la nature d'ici à 2050. 

109.  En l'inscrivant parmi ses objectifs importants, le cadre garantira le partage juste et équitable 
des avantages découlant de l'utilisation des ressources génétiques, des renseignements sur les 
séquences numériques des ressources génétiques et des savoirs traditionnels qui leur sont associés. 
Cette décision reflète l'importance soutenue attachée par la communauté internationale à cette 
question et le consensus à ce sujet. À l'heure actuelle, nous constatons que les discussions sur ce 

sujet sont au point mort. Nous espérons que le Conseil des ADPIC accordera de l'importance aux 
réalisations et aux progrès accomplis pendant la COP 15 et attendons avec impatience une 
redynamisation rapide des travaux sur ce dossier au Conseil des ADPIC. 

110.  S'agissant de la question de la procédure, nous appuyons l'idée de demander au Conseil des 
ADPIC d'inviter le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique (CDB) à lui faire rapport 
sur le Protocole de Nagoya et son état d'avancement. Nous espérons que le Secrétariat pourra aussi 
renouveler les trois notes factuelles. Ces dernières années, bien que le Comité intergouvernemental 

de la propriété intellectuelle relative aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au 
folklore de l'OMPI ait conduit de nombreuses discussions et négociations sur la protection des 
ressources génétiques et des savoirs traditionnels, en obtenant quelques résultats, la Chine estime 
que ces discussions et négociations ne sont pas en contradiction avec les discussions menées par 

les Membres à l'OMC. 

6.7  Tanzanie, au nom du Groupe africain 

111.  Tout d'abord, je souhaite me joindre aux collègues qui ont pris la parole avant moi pour vous 

souhaiter la bienvenue et vous féliciter pour votre élection à la présidence de cet important Conseil. 
Je tiens également à vous assurer de la détermination du Groupe africain à travailler à vos côtés 
pendant votre mandat. 
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112.  La position du Groupe africain sur ces points particuliers de l'ordre du jour n'a pas changé, et 

je pense que la plupart des délégations la connaissent. Je tenais donc simplement à souligner que 
nous continuons de défendre cette position. Mais je voulais en fait insister sur la demande que nous 
avons formulée il y longtemps déjà, à savoir que le Secrétariat de la Convention sur la diversité 
biologique (CDB) soit également invité à notre Conseil afin de parler de son expérience de la mise 
en œuvre du Protocole de Nagoya et d'autres données d'expérience liées à ce point particulier de 

l'ordre du jour. 

6.8  ÉQUATEUR 

113.  Comme c'est la première fois que nous prenons la parole pendant cette réunion, permettez-
moi de dire combien nous sommes heureux de vous voir présider ce Conseil et de vous adresser nos 
félicitations. Nous souhaitons également remercier les orateurs qui nous ont précédés pour leurs 
déclarations. 

114.  La position de l'Équateur sur ces trois points de l'ordre du jour n'a pas changé. Néanmoins, la 
délégation de mon pays entend réaffirmer sa détermination à promouvoir une réglementation 

équilibrée en matière de propriété intellectuelle, qui contribuerait utilement à encourager la 
recherche et de l'innovation. 

115.  Nous jugeons également essentiel d'avoir des instruments juridiques qui assurent une 
protection efficace des ressources génétiques, des savoirs traditionnels et des expressions culturelles 
traditionnelles, qui favorisent des conditions d'accès et d'utilisation appropriées et permettent de 

divulguer la source de l'origine et de produire la preuve du consentement préalable donné en 
connaissance de cause, de l'accès et du partage équitable des avantages. 

116.  Nous pensons qu'il convient de tenir compte de la nécessité de faciliter la complémentarité 
entre les règles de propriété intellectuelle et les accords et instruments internationaux relatifs aux 
ressources génétiques, en particulier la Convention sur la diversité biologique. 

6.9  États-Unis d'Amérique 

117.  Les États-Unis n'appuient pas les demandes visant à prier le Secrétariat de l'OMC de mettre à 

jour les trois notes d'information factuelles, comme nous l'avons expliqué lors de sessions 

précédentes et dans le cadre de réunions bilatérales. Nous ne pensons pas que ce soit là un bon 
usage des ressources du Secrétariat. Les Membres peuvent toujours accéder librement aux comptes 
rendus des réunions et interventions passées sur le site Web de l'OMC. Nous restons quant à nous 
disposés à nous entretenir de ces questions à un niveau bilatéral avec les Membres intéressés. 

118.  En ce qui concerne la proposition visant à inviter le Secrétariat de la Convention sur la diversité 

biologique (CDB) à présenter un exposé au Conseil des ADPIC, les États-Unis ne sont pas en mesure 
d'appuyer cette proposition, car ce sont les Parties au Protocole de Nagoya qui sont responsables de 
la mise en œuvre des obligations découlant du Protocole de Nagoya. Nous pensons que ce sont les 
Membres qui devraient exposer leurs politiques nationales de mise en œuvre de la proposition plutôt 
que le Secrétariat de la CDB. Au fil des ans, les événements extérieurs organisés sur le Protocole de 
Nagoya et auxquels le Secrétariat de la CDB a pris part n'ont pas manqué, et les Membres ont ainsi 
eu différentes occasions d'entendre directement ce dernier s'exprimer sur des questions susceptibles 

de les intéresser. 

119.  Quant à la relation entre l'Accord sur les ADPIC et la CDB, plusieurs délégations ont fait 
observer qu'il était selon elles nécessaire d'éviter que des brevets reposant sur l'utilisation de 

ressources génétiques et de savoirs traditionnels qui leur sont associés soient délivrés à tort. Nous 
convenons qu'il faut éviter la délivrance de brevets à tort, mais nous ne sommes pas d'accord sur 
le fait que la divulgation de l'origine permettrait d'améliorer la qualité des brevets. Pendant les 
nombreuses années au cours desquelles nous avons discuté de cette question, nous avons pu voir 

que beaucoup de pays imposaient une obligation de divulgation aux déposants d'une demande de 
brevet. Si cette prescription avait effectivement permis d'améliorer la qualité des brevets, nous 
devrions certainement avoir aujourd'hui des données qui le prouvent. 
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6.10  Japon 

120.  La position du Japon restant inchangée, nous ne commenterons que brièvement ces points de 
l'ordre du jour. Le Japon s'associe à la déclaration faite par les États-Unis. 

121.  La délégation de notre pays pense que le Comité intergouvernemental de la propriété 
intellectuelle relative aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore de l'OMPI 
(IGC) est l'enceinte la mieux indiquée pour mener des discussions techniques sur la propriété 

intellectuelle et les ressources génétiques, les savoirs traditionnels et le folklore. Étant donné que 
des échanges détaillés se poursuivent sans interruption dans cet organe, nous pensons qu'il faudrait 
éviter les doublons. 

122.  Enfin, le Japon condamne fermement l'agression de la Russie contre l'Ukraine et demande 
instamment, une fois de plus, à la Russie de mettre fin à cette agression et de retirer ses forces du 
territoire de l'Ukraine à l'intérieur de ses frontières internationalement reconnues, et ce, 

immédiatement. 

6.11  Nigéria 

123.  Je souhaite rappeler les déclarations que nous avons faites précédemment sur les points 5 et 
6 de l'ordre du jour. 

124.  Nous soulignons à nouveau l'importance pour les Membres d'engager des discussions dans le 
but de promouvoir la traçabilité des ressources génétiques, des savoirs traditionnels et du folklore. 

Nous pensons qu'il est nécessaire d'imposer un régime de consentement préalable donné en 
connaissance de cause et de partage des avantages pour tout produit dérivé de l'utilisation de 
composants génétiques ou de savoirs traditionnels et du folklore. Selon nous, la prescription en 
matière de divulgation contenue actuellement dans l'Accord sur les ADPIC reste insuffisante. D'où la 
nécessité d'améliorer les dispositions existantes en examinant les propositions soumises par le passé 
à cet égard. Une telle approche permettra de réduire l'incidence de l'appropriation illicite. 
L'acquisition abusive de ressources génétiques et de savoirs traditionnels qui leur sont associés sans 

consentement préalable donné en connaissance de cause et à des conditions mutuellement 
convenues, conformément à la législation nationale du pays qui fournit les ressources génétiques ou 
les savoirs traditionnels qui leur sont associés, reste une préoccupation importante pour le Nigéria. 

Nous pensons que l'OMC a un rôle important à jouer et que les discussions menées au sein du Comité 
intergouvernemental de la propriété intellectuelle relative aux ressources génétiques, aux savoirs 
traditionnels et au folklore (ICG) de l'OMPI peuvent compléter les discussions du Conseil des ADPIC. 

125.  Enfin, nous demandons instamment au Secrétariat de fournir des mises à jour des trois notes 
factuelles. Nous sommes prêts à travailler de manière constructive à cette question. 

6.12  Afrique du Sud 

126.  Nous souhaitons intervenir très brièvement pour exprimer notre déception quant au fait que 
les États-Unis n'ont pas été en mesure de se joindre au consensus en vue d'inviter le Secrétariat de 
la Convention sur la diversité biologique (CDB) au Conseil. Selon nous, cette attitude n'est pas 
compatible avec le contenu de la communication intitulée "Améliorer l'inclusion par un examen et 

l'évaluation de la participation d'acteurs extérieurs" (document WT/GC/W/871), dont les États-Unis 
étaient l'un des coauteurs et qui a été présentée à la dernière réunion du Conseil général. Nous 
espérons que la position exprimée aujourd'hui pourra être reconsidérée. 

6.13  Thaïlande 

127.  La Thaïlande réaffirme son engagement à travailler avec d'autres Membres pour étudier la 
possibilité d'examiner la relation entre l'Accord sur les ADPIC et la Convention sur la diversité 
biologique (CDB) sous l'angle d'un renforcement mutuel afin de promouvoir l'utilisation durable des 

ressources, ainsi que la possibilité de modifier l'Accord sur les ADPIC, le cas échéant, pour envisager 
l'inclusion d'une obligation de divulguer l'origine des ressources génétiques dans les demandes de 
brevet et de produire la preuve du consentement préalable donné en connaissance de cause et du 
partage des avantages. 
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128.  Tout en nous félicitant des progrès enregistrés dans les négociations en cours à l'OMPI, nous 

pensons que la conduite de telles négociations ne saurait exclure la tenue de discussions sur ces 
sujets au sein du Conseil des ADPIC, car nous sommes prêts à travailler de manière constructive et 
à insuffler une nouvelle dynamique en ce qui concerne ces questions importantes. 

6.14  Corée, République de 

129.  Notre position reste inchangée. Je voudrais dire à nouveau que la protection de la propriété 

intellectuelle en ce qui concerne les inventions biologiques contribuera en fin de compte à 
l'amélioration du bien-être, en particulier dans les secteurs de l'agriculture et de la santé. S'agissant 
de la relation entre l'Accord sur les ADPIC et la Convention sur la diversité biologique (CDB), nous 
considérons que l'objectif et le champ d'application des deux instruments sont distincts et qu'il n'est 
donc pas nécessaire de modifier l'Accord sur les ADPIC. Enfin, pour éviter un chevauchement des 
discussions, nous pensons que le Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle relative 

aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore de l'OMPI (IGC) est l'enceinte 
approprié pour l'examen de cette question. 

130.  Pour ce qui est de la déclaration de l'Ukraine, nous aimerions nous rallier aux orateurs 
précédents pour soutenir l'Ukraine et condamner les attaques illégales de la Fédération de Russie. 

6.15  Canada 

131.  Nous vous félicitons pour votre élection à la présidence de ce Conseil. 

132.  La position du Canada est bien connue et nous renvoyons les délégués à nos interventions 

précédentes sur les points 4, 5 et 6 de l'ordre du jour. En ce qui concerne les questions de procédure, 
comme nous l'avons déjà̀ fait remarquer par le passé et sans préjudice de notre position sur les 
questions de fond, le Canada pourrait accepter que le Secrétariat de la CDB présente des 
renseignements d'ordre procédural au Conseil des ADPIC. Notre pays peut également accepter la 
compilation des trois notes factuelles sur l'Accord sur les ADPIC et la CDB et reste d'avis que cet 
exercice de synthèse doit rester purement factuel. 

133.  Il a été question à plusieurs reprises ce matin, dans le cadre de la discussion en cours, de 

divulgation et, à cet égard, le Canada rappelle sans préjuger le résultat que l'Assemblée générale 

de l'OMPI a décidé l'an dernier de convoquer l'année prochaine une conférence en vue de l'adoption 
d'un instrument juridique international relatif à la propriété intellectuelle, aux ressources génétiques 
et aux savoirs traditionnels qui leur sont associés, qui se prêtera parfaitement à ces discussions et 
permettra notamment d'éviter le chevauchement des travaux, et à vrai dire des négociations. 

134.  Le Canada se joint aux autres Membres pour condamner fermement l'invasion injustifiable de 

l'Ukraine par la Russie et pour demander qu'il y soit mis fin. 

6.16  Brésil 

135.  En ce qui concerne la relation entre le commerce et les ressources génétiques et les savoirs 
traditionnels qui leur sont associés, nous sommes réunis ici non seulement pour discuter du 
commerce de manière abstraite, mais aussi pour reconnaître les liens réciproques profonds qui 
existent entre nos économies et la richesse inestimable que constituent les ressources génétiques 
et les savoirs traditionnels, qui trouvent souvent leurs racines dans le mode de vie des peuples 

autochtones et des communautés locales. L'impact de ces ressources sur notre vie quotidienne est 
incommensurable, qu'il s'agisse des produits alimentaires que nous consommons ou des remèdes 

que nous utilisons. 

136.  Cependant, il est un aspect essentiel que nous devons mettre en lumière. Une étude publiée 
dans "Financing 2020" nous informe que les communautés autochtones gèrent ou détiennent des 
droits fonciers sur un pourcentage remarquable - 25% - de la surface terrestre. Ces terres, qui 
abritent environ 80% de la biodiversité de notre planète, ne sont pas de simples statistiques, mais 

témoignent du rôle crucial que jouent ces communautés dans la conservation et la gestion de ces 
ressources inestimables. Le débat que nous menons actuellement devrait tendre à l'élaboration de 
pratiques commerciales qui soient non seulement plus durables, mais aussi plus équitables. Il est 
de notre responsabilité commune de veiller à ce que les gardiens de ces ressources inestimables 
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reçoivent la reconnaissance qui leur est due et une juste contrepartie de leur contribution. Le 

Protocole de Nagoya, par exemple, sert de balise à cet égard. Il souligne l'importance du 
consentement préalable donné en connaissance de cause dans des conditions convenues d'un 
commun accord. La mise en œuvre de ces principes dans la pratique se traduit par des processus 
de décision plus inclusifs et un partage équitable des avantages, ce qui permet de promouvoir la 
conservation, de stimuler les économies locales et de contribuer à la lutte contre la pauvreté. 

137.  Dans le même ordre d'idées, permettez-moi d'évoquer le rôle essentiel des exigences en 
matière de divulgation dans le cadre des demandes de brevet. Ces exigences, déjà mises en œuvre 
par plusieurs pays, garantissent que toute demande de brevet ne renvoie pas simplement à un 
brevet de qualité, mais qu'elle implique aussi un domaine de connaissances liées à des ressources 
génétiques ou des savoirs traditionnels qui doivent être divulguées. Une telle pratique favorise la 
transparence, prévient le biopiratage et assure une juste compensation pour l'utilisation de ces 

ressources. De même, il convient de souligner l'importance de favoriser le renforcement des 
capacités et le transfert de technologie. En dotant ces communautés des compétences et des 
ressources nécessaires, nous leur donnons les moyens de gérer leurs ressources et leurs savoirs de 
manière durable, consolidant ainsi notre avenir collectif. 

138.  Lorsque nous discutons du commerce, gardons à l'esprit que nous ne parlons pas seulement 
de marchandises; nous reconnaissons également les fruits de notre planète et la sagesse des 
générations, des actifs d'une valeur incommensurable qui doivent être utilisés de manière durable 

et équitable dans l'intérêt de tous. 

7  PLAINTES EN SITUATION DE NON-VIOLATION ET PLAINTES MOTIVÉES PAR UNE AUTRE 
SITUATION 

7.1  États-Unis d'Amérique 

139.  Les États-Unis restent prêts à étudier des propositions spécifiques de Membres souhaitant 
poursuivre l'examen de la portée et des modalités des plaintes de ce type. Malheureusement, ils ne 
peuvent appuyer les demandes visant à prier le Secrétariat de présenter un aperçu des positions qui 

sont déjà bien connues et documentées, notamment dans une note récapitulative qu'il a établie en 
2012 (document IP/C/W/349/Rev.2). Nous ne pensons pas que ce soit là un bon usage des 
ressources du Secrétariat, les Membres ayant la possibilité d'accéder librement aux documents et 
aux comptes rendus des réunions passées sur le site Web de l'OMC. Nous soulignons une fois encore 

que nous restons prêts à discuter de cette question de manière bilatérale avec les Membres 
intéressés. 

7.2  Bangladesh 

140.  La délégation du Bangladesh fait cette déclaration à titre national. 

141.  En guise d'arrangement provisoire, le Bangladesh a appuyé la prorogation du moratoire jusqu'à 
la treizième session de la Conférence ministérielle. Le Bangladesh est favorable à l'établissement 
d'un moratoire permanent sur cette question. Pour éviter de me répéter, je souhaite renvoyer les 
Membres aux déclarations que la délégation de mon pays a faites précédemment sur ce point. Le 
Bangladesh est prêt à dialoguer avec les Membres sur cette question. 

7.3  Suisse 

142.  La position de la Suisse demeure inchangée sur le fond de cette question. Nous considérons 

que les plaintes en situation de non-violation et les plaintes motivées par une autre situation 
pourront s'appliquer également dans le cadre de l'Accord sur les ADPIC une fois que le moratoire 
aura pris fin. Selon nous, aucune modalité supplémentaire n'est nécessaire pour appliquer ce type 
de plaintes dans le contexte de l'Accord sur les ADPIC. 

143.  S'agissant de la synthèse des positions proposée, nous aimerions faire observer qu'une telle 

synthèse a été établie en 2012 dans le document IP/C/W/349/Rev.2. Il nous semble que le débat 
n'a pas beaucoup avancé depuis. Nous ne voyons donc pas la valeur ajoutée qu'apporterait une 
nouvelle synthèse. 
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144.  En conclusion, la Suisse est prête à examiner la portée et les modalités en ce qui concerne les 

plaintes en situation de non-violation et motivées par une autre situation si d'autres Membres ont 
l'intention de proposer de telles modalités. 

7.4  Pérou 

145.  La position du Pérou, exposée dans le document IP/C/W/385/Rev.1 que nous avons 
coparrainé, n'a pas changé. À notre avis, l'application des plaintes en situation de non-violation et 

des plaintes motivées par une autre situation, c'est-à-dire la contestation de mesures qui sont par 
ailleurs compatibles avec les règles de l'OMC, peut, entre autres, perturber l'équilibre délicat des 
droits et des obligations ancré dans l'Accord sur les ADPIC, limiter le recours aux flexibilités définies 
dans l'Accord et engendrer une incertitude juridique. 

146.  En résumé, cette question soulève pour nous des préoccupations systémiques. Toutefois, nous 
ne sommes pas opposés à des discussions et sommes prêts à évaluer toutes propositions sur la 

portée et les modalités qui seront présentées. Nous sommes également d'accord avec la proposition 
de la Présidente visant à demander au Secrétariat de revoir la note récapitulative afin de faciliter 

nos discussions de fond. 

7.5  Canada 

147.  La position défendue depuis longtemps par le Canada concernant cette question n'a pas 
changé: la possibilité de présenter des plaintes en situation de non-violation ou motivées par une 
autre situation dans le cadre de l'Accord sur les ADPIC engendrerait une incertitude juridique pour 

les Membres de l'OMC. 

148.  Le Canada reconnaît que les Membres ont travaillé de manière constructive pour aboutir à une 
décision consensuelle sur cette question lors de la douzième session de la Conférence ministérielle 
et encourage le Conseil des ADPIC à continuer de dialoguer de manière aussi constructive pour 
trouver des solutions consensuelles aux autres questions importantes qui se posent aux Membres 
de l'OMC. 

7.6  Royaume-Uni 

149.  Tout d'abord, le Royaume-Uni tient à vous remercier, Madame la Présidente, pour les efforts 
que vous déployez afin de redynamiser les discussions sur ce point de l'ordre du jour. 

150.  Étant donné qu'il n'y a pas eu de débat de fond sur cette question de longue date depuis la 
période précédant la pandémie, le Conseil des ADPIC a pris la bonne décision, en octobre 2021, en 
prolongeant le moratoire sur ces types de plaintes jusqu'à la treizième session de la Conférence 
ministérielle. Le Royaume-Uni estime qu'il est important que le Conseil des ADPIC se concentre sur 

les plaintes en situation de non-violation et les plaintes motivées par une autre situation dans l'espoir 
que les Membres pourront engager une discussion de fond sur la portée et les modalités avant la 
CM13. Nous sommes prêts à y participer de manière volontariste. 

7.7  Chine 

151.  La Chine réitère sa position selon laquelle les plaintes en situation de non-violation et les 
plaintes motivées par une autre situation ne sont pas applicables dans le cadre de l'Accord sur les 
ADPIC. Les cas de plaintes en situation de non-violation ou motivées par une autre situation au GATT 

et à l'OMC n'ont pas été assez nombreux pour fournir des orientations concernant les modalités et 

la portée de ce type de plaintes. Dans ce contexte, nous estimons que l'application de ces plaintes 
dans le cadre de l'Accord sur les ADPIC introduirait une part d'incertitude dans l'application de 
l'Accord et romprait l'équilibre entre les intérêts des Membres dans le cadre de l'Accord. La Chine 
souhaiterait continuer de participer à cette discussion et de travailler avec d'autres Membres. 

7.8  Colombie 

152.  Du point de vue de la Colombie, la meilleure approche concernant les plaintes en situation de 

non-violation et les plaintes motivées par une autre situation est de prolonger le moratoire qui a 
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fonctionné jusqu'à présent. Les autres options sont coûteuses et très litigieuses et n'augurent pas 

un bon résultat à la CM13. 

153.  En outre, pour la Colombie et d'autres pays, le moratoire sur la propriété intellectuelle a 
toujours été lié au moratoire sur le commerce électronique, de sorte que le succès de l'un encourage 
l'acceptation potentielle de l'autre, et vice versa. Nous sommes donc favorables au maintien de la 
pratique antérieure, qui a fonctionné. 

7.9  Corée, République de 

154.  La position de la Corée reste inchangée. Nous voudrions simplement réitérer notre point de 
vue sur l'application des plaintes en situation de non-violation et motivées par une autre situation à 
l'Accord sur les ADPIC. Alors que l'Accord ne réglemente pas directement l'accès aux marchés, ce 
type de plaintes a pour effet, par nature, de renforcer les droits d'accès aux marchés. De ce fait, 
l'application des plaintes en situation de non-violation et des plaintes motivées par une autre 

situation à l'Accord sur les ADPIC est relativement peu justifiée. Par ailleurs, comme il existe déjà 
une grande diversité dans les systèmes de propriété intellectuelle des Membres de l'OMC, en partie 

parce que l'Accord sur les ADPIC est un accord qui ne contient que des normes minimales, nous 
craignons que l'incertitude ne soit accrue si ces plaintes sont appliquées à l'Accord sur les ADPIC. 

155.  Toutefois, nous sommes prêts à participer de manière constructive à cette discussion afin de 
parvenir à un consensus entre les Membres. 

7.10  Argentine 

156.  Permettez-moi tout d'abord de vous féliciter pour votre nomination à la présidence de ce 
Conseil. En ce qui concerne ce point de l'ordre du jour, la position de l'Argentine n'a pas changé, et 
je voudrais à cet égard vous renvoyer, comme l'a fait la délégation du Pérou, au document 
IP/C/W/385/Rev.1 (du 27 mai 2015), dans lequel il est proposé que le Conseil des ADPIC 
recommande à la Conférence ministérielle d'établir que les plaintes du type de celles qui sont prévues 
aux alinéas 1 b) et 1 c) de l'article XXIII du GATT de 1994 ne s'appliqueront pas au règlement des 
différends dans le cadre de l'Accord sur les ADPIC. 

7.11  Tanzanie, au nom du Groupe africain 

157.  La position défendue depuis longtemps par le Groupe africain en ce qui concerne ce point 
particulier de l'ordre du jour est bien connue et reste inchangée. L'application des plaintes en 
situation de non-violation et des plaintes motivées par une autre situation n'est pas envisageable 
dans le cadre de l'Accord sur les ADPIC en raison de sa nature. Nous n'avons cessé de demander 
que le moratoire devienne permanent. Nous restons toutefois flexibles et prêts à poursuivre la 

discussion quel qu'en soit le format proposé. Mais la position de notre Groupe ne changera pas pour 
autant. 

7.12  Indonésie 

158.  La position de l'Indonésie reste inchangée en ce sens que nous sommes favorables à un 
moratoire permanent en ce qui concerne les plaintes en situation de non-violation et les plaintes 
motivées par une autre situation. En tant que Membre en développement, nous jugeons l'absence 
de moratoire préoccupante, en particulier du point de vue du développement. 

159.  Nous estimons qu'il existe des risques d'utilisation abusive des plaintes en situation de 

non-violation et motivées par une autre situation en ce sens qu'un Membre de l'OMC peut présenter 
une plainte à l'Organe de règlement des différends même si les mesures incriminées ne violent pas 
techniquement l'Accord sur les ADPIC. Une telle disposition peut conduire à un degré d'imprévisibilité 
et d'instabilité plus élevé et désavantager les Membres en développement et les PMA qui ont toujours 
eu moins de pouvoir de négociation dans le cadre des négociations commerciales internationales et 
dont les ressources et les capacités sont insuffisantes pour qu'ils puissent être parties à un différend. 

160.  De plus, compte tenu de l'impasse dans laquelle se trouve actuellement l'Organe d'appel en 
raison du blocage continu qui empêche la nomination de nouveaux membres de l'Organe, comme le 
prévoit l'article 17.2 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, l'introduction de 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/385/Rev.1%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/385/Rev.1/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
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plaintes en situation de non-violation et de plaintes motivées par une autre situation engendrera 

une incertitude juridique encore plus grande. 

7.13  Nigéria 

161.  D'emblée, je voudrais associer le Nigéria à la déclaration faite par la délégation de la Tanzanie 
au nom du Groupe africain. 

162.  Nous souhaitons rappeler nos déclarations précédentes au titre de ce point de l'ordre du jour. 

Nous prenons note de la Décision adoptée le 17 juin 2022 par la douzième session de la Conférence 
ministérielle, prescrivant au Conseil de poursuivre son examen de la portée et des modalités pour 
les plaintes du type de celles qui sont prévues aux alinéas 1 b) et 1 c) de l'article XXIII du GATT et 
de faire des recommandations à la treizième session de la Conférence ministérielle. 

163.  Il a aussi été convenu que, dans l'intervalle, les Membres ne déposeraient pas de telles plaintes 
au titre de l'article XXIII du GATT. 

164.  Nous demeurons prêts à travailler avec d'autres Membres à cette question. Toutefois, nous 
sommes d'avis que le moratoire actuel devrait devenir permanent car nous pensons qu'une plainte 
doit être présentée en cas de violation effective. 

7.14  Hong Kong, Chine 

165.  Hong Kong, Chine est favorable à ce que le Conseil des ADPIC poursuive son examen de la 
portée et des modalités pour les plaintes en situation de non-violation et les plaintes motivées par 
une autre situation, comme le prévoit l'Accord sur les ADPIC. Nous sommes ouverts à toute nouvelle 

idée sur la manière de faire progresser ce débat, y compris celle d'un aperçu factuel des vues des 
Membres sur le fonctionnement des plaintes en situation de non-violation reposant sur les 
documents existants et les comptes rendus de réunions. 

166.  Nous avons entendu les réserves exprimées par les Membres au sujet d'une telle synthèse 
factuelle ce matin, mais je pense néanmoins qu'il s'agirait d'une humble tentative de relancer le 
débat sur le fond. Je me demande si nous ne pourrions pas au moins annexer à nouveau la note de 
2012 à l'aérogramme ou à l'ordre du jour annoté, ou mieux encore, la mettre à jour. 

7.15  Thaïlande 

167.  Brièvement, je voudrais simplement réaffirmer la position de la Thaïlande selon laquelle les 
plaintes en situation de non-violation et les plaintes motivées par une autre situation ne devraient 
pas pouvoir s'appliquer à l'Accord sur les ADPIC. Nous restons en même temps déterminés à 
poursuivre, sous votre direction, le dialogue avec les Membres sur cette question afin de trouver un 
moyen d'avancer et de dégager une solution permanente. 

7.16  Afrique du Sud 

168.  Le point de vue de l'Afrique du Sud sur la question des plaintes en situation de non-violation 
et des plaintes motivées par une autre situation est bien connu. Nous prenons la parole simplement 
pour rappeler qu'il est bien établi que les partisans de l'application de ce type de plaintes dans le 
cadre de l'Accord sur les ADPIC n'ont fourni aucun exemple concret de cas de figure dans lesquels 
une mesure donnée, par ailleurs compatible avec l'Accord, compromettrait ou annulerait des 
avantages au-delà de ceux qui découlent des obligations prévues par l'Accord. 

169.  Ceci étant dit, Madame la Présidente, nous sommes prêts à poursuivre les discussions sur cette 
question et saluons votre proposition de synthèse factuelle. 

7.17  Inde 

170.  La position de l'Inde sur la question des plaintes en situation de non-violation et des plaintes 
motivées par une autre situation est bien connue et demeure inchangée. L'Inde est prête à participer 
aux discussions et se réjouit de travailler avec les Membres qui partagent les mêmes vues qu'elle 
afin de rendre ce type de plaintes non applicables à l'Accord sur les ADPIC. 



IP/C/M/108/Add.1 

- 25 - 

  

7.18  Union européenne 

171.  Je voudrais simplement réaffirmer la position de l'Union européenne, à savoir que nous 
sommes prêts à accueillir et à examiner toute solution pour l'avenir en ce qui concerne cette 
question. 

7.19 Moldova 

172.  Nous voulions juste mentionner nous aussi brièvement notre position, qui n'a pas changé non 
plus, et rappeler que nous sommes également favorables à la poursuite du moratoire dans le cadre 
de l'Accord sur les ADPIC. 

8  EXAMEN DE LA MISE EN ŒUVRE DE L'ACCORD SUR LES ADPIC AU TITRE DE 
L'ARTICLE 71:1 

8.1  Afrique du Sud 

173.  J'ai été chargé de répéter brièvement les remarques que nous avons formulées lors des 

consultations informelles menées sur cette question. L'article 71 dispose qu'à l'expiration de la 
période de transition visée au paragraphe 2 de l'article 65, le Conseil des ADPIC examinera la mise 
en œuvre du présent accord. Il procédera à un nouvel examen, eu égard à l'expérience acquise au 
cours de la mise en œuvre de l'accord, deux ans après cette date et par la suite à intervalles 
identiques. Le Conseil pourra aussi procéder à des examens en fonction de tout fait nouveau 
pertinent qui pourrait justifier une modification du présent accord ou un amendement à celui-ci. 

174.  La délégation de notre pays souhaite réitérer son point de vue et faire savoir qu'elle ne partage 

pas l'interprétation donnée dans la communication du 25 mai 2023 en ce qui concerne les 
paramètres de cet examen. Il ne saurait être question de limiter le droit des Membres de faire des 
propositions sur la base des faits nouveaux, surtout de ceux qui résultent de la pandémie de 
COVID-19. Selon nous, l'incapacité persistante des Membres de se mettre d'accord sur une 
dérogation temporaire pour atténuer les effets d'une crise sans précédent montre clairement qu'une 
solution permanente est nécessaire pour faire face aux futures pandémies. La délégation de mon 

pays se réserve donc le droit de soumettre de telles propositions. 

8.2  Argentine 

175.  L'Argentine analyse actuellement la proposition. À la lumière du mandat énoncé à l'article 24 
de la "Déclaration ministérielle sur la réponse de l'OMC à la pandémie de COVID-19 et la préparation 
aux pandémies futures", qui souligne l'importance d'analyser les enseignements tirés et les 
difficultés rencontrées pendant la pandémie, nous pensons que la poursuite de ces travaux pourrait 
donner lieu à une proposition de fond qui nous permettra de nous acquitter du mandat découlant de 

l'article 71:1. Cet article dispose que des examens peuvent être entrepris "en fonction de tout fait 
nouveau pertinent qui pourrait justifier une modification de l'Accord ou un amendement à celui-ci ", 
ce qui va dans le sens de la Déclaration sur la réponse de l'OMC à la pandémie et de la Décision de 
la CM12 sur l'Accord sur les ADPIC, qui mettent en lumière la nécessité d'une réponse aux urgences 
sanitaires mondiales, telles qu'une pandémie. 

8.3  Colombie 

176.  S'agissant de ce point, la Colombie se félicite de votre proposition. L'examen prescrit à 

l'article 71:1 n'ayant pas été achevé, il est important de le mener à bien de manière constructive. 

Votre proposition visant à commencer par des sujets particuliers, dans le cadre de sessions 
spécifiques et avec la participation de tierces parties, nous semble être la bonne solution et à notre 
soutien. Nous avons déjà quelques idées de sujets spécifiques liés à la mise en œuvre dont nous 
pourrions discuter avec vous si nous décidons tous ensemble d'aller dans cette direction. Nous 
espérons que le Conseil prendra une décision dans ce sens. 

8.4  Royaume-Uni 

177.  Le Royaume-Uni apprécie les efforts déployés par la Présidente et le Secrétariat pour 
dynamiser les discussions sur l'examen de la mise en œuvre de l'Accord sur les ADPIC tel que prescrit 
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par l'article 71:1. Nous convenons que ce processus ne devrait pas avoir pour but de revenir sur le 

fond de l'Accord sur les ADPIC et nous accueillons favorablement l'idée d'examiner cette question 
dans le cadre de sessions thématiques spécifiques sur une période de deux ans. Les Membres 
pourraient ainsi avoir l'occasion de partager des données d'expérience nationales concernant 
quelques domaines bien définis et de participer à des discussions factuelles. Nous sommes 
également conscients que l'approche proposée peut se révéler difficile pour certains Membres et 

sommes donc prêts à entendre leurs points de vue et considérations. Si cette approche est acceptée, 
nous supposons que nous aurons l'occasion de nous mettre d'accord sur les domaines sur lesquels 
nous concentrer. 

9  EXAMEN DE L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA SECTION RELATIVE AUX 
INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 24:2 

178.  Aucune déclaration n'a été faite sous ce point de l'ordre du jour. 

10  COOPÉRATION TECHNIQUE ET RENFORCEMENT DES CAPACITÉS 

10.1  Secrétariat de l'OMC 

179.  Puisque nous nous sommes déjà laissés aller à la nostalgie des années 90, je vais vous ramener 
dans les années 1990 pour retracer la genèse de ce processus de présentation de rapports ainsi que 
les raisons de sa naissance et vous expliquer, d'une certaine façon, ce que nous pouvons en retirer 
aujourd'hui. La situation à l'époque était la même qu'aujourd'hui, c'est-à-dire que l'assistance 
technique en rapport avec l'Accord sur les ADPIC et sa mise en œuvre revêt un caractère inhabituel 

car elle implique une collaboration avec un éventail exceptionnellement large d'homologues et de 
parties prenantes. Du point de vue de l'OMC, en particulier, elle peut être distinguée de certains 
autres domaines d'assistance technique, par exemple la facilitation des échanges, les marchés 
publics ou les mesures sanitaires et phytosanitaires, où les questions à traiter sont très spécifiques 
et, surtout, où la zone d'intervention est très bien définie. 

180.  Or ce n'est pas le cas avec l'Accord sur les ADPIC, qui fait généralement intervenir un plus 
grand nombre d'acteurs nationaux, en fonction du sujet précisément visé, ce qui fait de la 

coordination de l'assistance technique liée aux ADPIC un défi à part. Je crois, puisque je faisais partie 
d'une délégation à la fin des années 1990, que la coordination de l'assistance technique était déjà 

un problème à l'époque. Cela vaut à la fois pour ceux qui offrent l'assistance technique, car celle-ci 
peut procéder d'une série de programmes différents, et pour les partenaires de l'assistance 
technique dans le pays considéré dans la mesure où ces partenaires peuvent comprendre des 
services des douanes et des départements de la justice, en passant par des offices de propriété 

intellectuelle assez techniques ou des départements chargés de la santé et de l'environnement. La 
question de la coordination est ainsi particulièrement difficile. 

181.  En outre, et c'est une observation pratique que je tire de nombreuses années d'expérience 
dans ce domaine, il est très rare qu'une aide ou un programme d'assistance technique spécifique 
soit exclusivement axé sur la mise en œuvre de l'Accord sur les ADPIC en tant que tel. Il existe en 
effet un certain nombre de cas où des possibilités de coopération sont négligées parce que les 
programmes pertinents et les besoins visés semblent à première vue relever de catégories 

totalement différentes. 

182.  Et pourtant, nous savons maintenant, grâce aux excellents rapports que nous recevons des 
Membres, qu'un éventail plus large de programmes de coopération technique offre un vaste 
potentiel, comme vous le verrez dans l'examen que nous sommes sur le point de vous soumettre. 

Un programme peut être intitulé par exemple "préparation opérationnelle" - et je pense là à un cas 
spécifique où un office des marques donné avait besoin d'aide pour automatiser et améliorer ses 
procédures, soit un besoin pratique très concret - et soulever de vraies difficultés pour trouver un 

partenaire de coopération technique. Dans le cas d'espèce, il s'est révélé qu'il existait un programme 
d'assistance technique distinct centré sur la préparation opérationnelle qui recherchait des 
partenaires avec lesquels travailler. Les deux programmes avaient des objectifs parfaitement 
concordants et ont fini par donner lieu à une collaboration très fructueuse, mais à première vue, il 
n'y avait pas de corrélation évidente entre les deux. C'est là un exemple, et il y en a beaucoup, qui 
illustre la raison pour laquelle le processus de partage de renseignements et de coordination sur un 

plan pratique devient très important. Il s'agit également d'utiliser efficacement les ressources dans 
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un environnement où les ressources disponibles sont limitées et où la nécessité est mère d'invention, 

ce qui oblige peut-être utilement à adopter une approche plus prudente afin d'utiliser au mieux les 
ressources disponibles. 

183.  De nombreux programmes mis en œuvre pour promouvoir ou soutenir la mise en œuvre de 
l'Accord sur les ADPIC relèvent d'un grand nombre d'autres catégories, telles que le soutien à 
l'innovation ou le soutien aux jeunes entreprises et aux PME, les programmes liés à l'économie 

numérique et les programmes soutenant la participation à l'économie en ligne. La durabilité 
s'accompagne de plus en plus d'une dimension ADPIC, comme c'est le cas pour les programmes sur 
le développement rural, l'agriculture durable, la santé, l'environnement et le changement climatique. 
Nous constatons en effet que tous ces secteurs comportent de plus en plus une composante ADPIC. 
Je dis tout cela pour bien faire comprendre pourquoi nous tendons à dire que le processus de 
promotion et d'amélioration de la coordination et du partage de renseignements, qui a été établi par 

ce Conseil il y a 25 ans, mérite l'attention des Membres, à la fois en vue d'utiliser le plus efficacement 
possible les programmes disponibles et surtout de garantir que les pays en développement et les 
PMA obtiennent en priorité les ressources et le soutien qu'ils recherchent à juste titre. 

184.  Ainsi, j'entends juste rappeler que si la fourniture d'une assistance technique est une obligation 

ancrée dans l'Accord sur les ADPIC, elle suppose une forme de coordination - une demande et des 
conditions convenues d'un commun accord pour identifier les besoins et répondre à ces besoins. 
Rappelons-nous également que l'accent a été clairement mis au début sur l'élaboration de lois et de 

réglementations, mais aussi sur des aspects de la prévention de l'abus des droits de propriété 
intellectuelle, ainsi que sur des exigences plus nombreuses en matière d'infrastructure structurelle 
et administrative. J'espère que je ne donne pas là une interprétation personnelle, mais c'est 
certainement ainsi que cette disposition a été appliquée. Je pourrais ajouter qu'il est ici fait référence 
aux pays développés Membres en tant que partenaires dans la coopération technique, mais que 
plusieurs autres partenaires ont bien sûr pris part à la coopération technique. C'est un élément qui 
mérite clairement notre attention et un enseignement qui découle, par exemple, de la coopération 

Sud-Sud. Mais les rapports et les mises à jour que nous recevons des organisations internationales 
sœurs qui sont nos partenaires constituent un élément important, le processus de présentation de 
rapports ayant été étendu, à la demande du Conseil, aux organisations internationales et aux 
organisations régionales également. 

185.  Il est un maillon dans le processus de coordination qui, selon nous, a été sous-utilisé: c'est le 
système des points de contact pour l'assistance technique qui a été établi par une décision de ce 

Conseil en 1996. Depuis lors, le Secrétariat tient à jour la liste des points de contact qui, auparavant 
inaccessibles, sont désormais disponibles sur la plate-forme e-TRIPS, de sorte qu'il est beaucoup 
plus facile de localiser et de retrouver ces points de contact. La pratique dans ce domaine diffère 
selon les Membres. Certains désignent une personne ou un point de contact spécifique pour tous les 
domaines d'assistance technique, tandis que d'autres les répartissent de différentes manières, par 
exemple en fonction du sujet, c'est-à-dire qu'il y a différents points de contact pour le droit d'auteur, 
les marques ou les brevets. D'autres encore ont désigné un point de contact distinct pour les moyens 

de faire respecter les droits, par exemple au sein du service des douanes ou de la police. Il règne 
ainsi une grande diversité de pratiques parmi les Membres en ce qui concerne la désignation des 
points de contact. Ce que l'on peut dire toutefois, c'est que le système des points de contact a été 
très largement sous-utilisé. J'ai moi-même eu l'honneur d'être un point de contact pendant quatre 
ans et je n'ai pas été contacté une seule fois. Je pense que ce phénomène s'inscrit dans une tendance 
plus large, et c'est peut-être l'une des raisons pour lesquelles la majorité des points de contact n'ont 
pas été mis à jour depuis de nombreuses années, souvent depuis 15 ans voire plus. Nous savons 

accessoirement que nombre de ces points de contact sont complètement obsolètes car les personnes 
concernées ont par exemple changé d'emploi. C'est donc l'un des domaines de notification et de 
rapport en général où l'on peut avoir une boucle de rétroaction négative. On pense que puisque le 

point de contact est obsolète, personne ne l'utilise, et il ne vaut donc pas la peine de le mettre à 
jour, ce qui incite ainsi de plus en plus à l'ignorer. Alors que s'il est tenu à jour et que l'on est 
davantage persuadé de son utilité, une boucle de rétroaction positive s'instaure. Nous considérons 

donc que les défis liés à la coordination de l'assistance technique et les difficultés à identifier le bon 
partenaire en matière d'assistance technique ne se sont pas atténués, mais plutôt accentués, et que 
le rôle des points de contact et leur contribution potentielle sont, selon moi, plus importants que 
jamais. Il vaut donc certainement la peine d'envisager de recourir à cette possibilité car c'est une 
solution que ce Conseil a trouvée pour répondre à un défi permanent. Une solution qui est dans 
l'intérêt des deux parties lorsqu'elles négocient des conditions d'un commun accord en matière 



IP/C/M/108/Add.1 

- 28 - 

  

d'assistance technique et qui leur permet de tirer le meilleur parti des ressources disponibles. Voilà, 

j'en ai terminé avec mon annonce publicitaire. 

186.  Les rapports représentent un autre instrument qui nous a permis de rassembler de grandes 
quantités de renseignements qui sont difficiles à utiliser. Paradoxalement, plus l'information est 
diversifiée, inclusive et complète, plus il est difficile de l'utiliser. Là encore, il s'agit d'une mesure 
que le Conseil a lui-même mise en place, toujours en 1996/1997, pour promouvoir précisément la 

coordination et aligner les ressources disponibles sur les besoins des pays en développement 
Membres. Cette décision reposait également sur l'hypothèse que le Conseil lui-même mènerait des 
discussions sur la base de ces renseignements. À l'époque, le Président avait souligné qu'il s'agissait 
d'une façon à la fois de fournir des renseignements, et en même temps de trouver des moyens de 
faire concorder l'offre et la demande en matière d'assistance technique. Encore une fois, ce défi 
fondamental lié à la coordination reste certainement d'actualité. 

187.  C'est dans ce contexte que ces rapports ont été établis, et leur diversité et leur complexité 
mêmes les ont rendus, ironiquement, difficiles à utiliser. C'est pourquoi nous nous sommes penchés 
sur les rapports les plus récents, afin de nous faire une idée de la manière dont nous pourrions en 
tirer des perspectives plus larges, dans l'espoir d'encourager et de faciliter l'utilisation de ces 

rapports comme ressource, comme outil pratique, pour coordonner la planification et la fourniture 
de l'assistance technique dans les domaines prioritaires. Comme vous le verrez dans ce tableau, dès 
les premiers jours d'existence de ce Conseil, les Membres ont soumis un certain nombre de rapports 

sur leurs programmes d'assistance technique, atteignant - c'est intéressant - un point culminant au 
début des années 2010. Il s'agit de rapports spécifiques reçus de Membres individuels, y compris 
des rapports collectifs, et vous verrez les comparaisons que nous avons faites. Je dois remercier ici 
notre collègue Owen Henderson, qui a épluché tout ce matériel et produit ces rapports. 

188.  Vous constaterez le vaste éventail de programmes - près de 600 programmes distincts ont été 
signalés en 2016, et environ 414 l'année dernière. Hormis Owen et les traducteurs, je ne suis pas 
convaincu que quelqu'un d'autre ait lu tous ces documents. Ce sont des documents longs et détaillés, 

regorgeant de renseignements très intéressants et utiles, mais l'exploitation de ces 
données, leur utilisation pour les raisons pratiques pour lesquelles le Conseil a institué cet exercice 
en premier lieu, reste un défi. Cela dit, quelques réserves s'imposent: il ne faut pas attacher trop 
d'importance à la baisse du nombre de programmes. Les programmes faisant l'objet de rapports 
sont très divers et, par conséquent, un simple décompte de ces programmes ne permet pas de 
mesurer l'ampleur globale de l'impact et des activités; mais c'est au moins un point de départ pour 

comprendre les tendances. Si l'on examine les rapports soumis par les Membres l'année dernière, 
414 programmes d'assistance technique distincts ont été signalés et, du côté des organisations 
internationales et régionales, quelque 411 programmes. Je rappellerai juste qu'à l'époque où le 
processus de présentation de rapports a été mis en place, bien que l'article 67 fasse spécifiquement 
référence aux pays développés Membres, le Conseil avait décidé d'étendre l'exercice aux 
organisations internationales, qui ont été invitées à contribuer également. C'est la raison pour 
laquelle nous avons ces chiffres combinés. 

189.  Si nous examinons l'évolution - et nous distribuerons ce document de séance -, nous 
constatons une répartition intéressante entre les régions et à l'intérieur des régions, qui correspond 
très approximativement à la taille et à l'étendue de ces régions en particulier. Nous relevons une 
évolution intéressante dans ces tendances. Il y a eu en particulier une augmentation marquée des 
programmes mis en œuvre en Afrique, en Amérique latine et dans les Caraïbes. Nous n'avons pas 
été en mesure d'analyser en détail ce qui se cache derrière cette tendance, mais elle est tout à fait 
perceptible si l'on examine l'évolution à terme, comme l'illustrent certainement ces graphiques. Quoi 

qu'il en soit, c'est le genre de méta-tendances plus larges qui se dessinent à la lecture de ces 
documents. 

190.  Je pense que l'un des aspects très intéressants dans cette analyse concerne les différentes 
catégories, ou les différentes formes d'assistance technique que les Membres ont répertoriées dans 
leurs rapports. Il ne s'agit pas d'une taxonomie ou d'une structure inventée par le Secrétariat, mais 
d'une observation empirique portant sur les domaines d'assistance technique que les Membres ont 

eux-mêmes choisi de rapporter, certains d'entre eux étant tout à fait ancrés dans l'Accord sur les 
ADPIC et sa mise en œuvre. Par exemple l'appui à la législation et au développement des systèmes 
juridiques nationaux. Ou bien le soutien institutionnel et le développement des divers organes et 
institutions qui s'occupent de l'administration du système de la propriété intellectuelle. Et puis, 
comme j'y ai déjà fait allusion, il y a des programmes qui vont au-delà et sont axés sur la mise en 
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œuvre de l'Accord sur les ADPIC dans un sens plus large en favorisant l'innovation et le transfert de 

technologie et en faisant mieux connaître le système de la propriété intellectuelle. Certains 
programmes offrent aussi une formation plus spécialisée, une formation judiciaire et une formation 
aux moyens de faire respecter les droits. Enfin, comme je l'ai indiqué précédemment, il y a aussi ce 
que nous pouvons appeler les projets en rapport avec les objectifs de développement durable (ODD) 
ou les projets liés au développement, qui envisagent le système de la PI et la mise en œuvre de 

l'Accord sur les ADPIC dans le contexte plus large de la promotion de la transition vers les 
technologies vertes et, bien sûr, ceux qui portent sur des questions de santé publique et les objectifs 
de développement durable de manière plus générale. 

191.  Je ne voulais distinguer personne en particulier, et ce visuel - page 15 - n'a vraiment pour 
objectif que d'illustrer l'un de mes propos précédents. Tout d'abord, il existe un large éventail de 
programmes qui correspondent à chacune de ces six grandes catégories, mais ils peuvent relever 

de rubriques très différentes, ou de programmes d'assistance technique dont on ne penserait pas 
d'emblée qu'ils sont liés à la PI et à la mise en œuvre de l'Accord sur les ADPIC, mais qui, dans la 
pratique, le sont. Cet exemple montre comment l'utilisation de ces rapports peut être très utile pour 
surmonter les difficultés de coordination et peut aider à trouver les partenariats appropriés pour 
faire en sorte que l'assistance technique fournie réponde aux besoins prioritaires des pays en 

développement. Si l'on compare les rapports des Membres individuels et ceux des organisations 
internationales et régionales, il est intéressant de constater que les organisations internationales 

sont plus actives en ce qui concerne les aspects administratifs et les aspects liés à l'infrastructure; 
et j'imagine que les ressources remarquables de l'OMPI dans ces domaines peuvent expliquer en 
partie ce phénomène. Mais il en va de même de la sensibilisation à la propriété intellectuelle, 
domaine dans lequel les organisations internationales ont été beaucoup plus actives que les 
Membres. La situation est inversée en revanche en ce qui concerne les moyens de faire respecter 
les droits et la formation des magistrats, et l'on ne peut que spéculer sur les raisons de ce 
phénomène. Nous voyons également qu'une part très importante des activités est consacrée au 

développement. Ces activités peuvent être ventilées par région, et il est intéressant d'examiner les 
tendances générales. De même, s'agissant des programmes individuels, nous observons le même 
type de tendances générales entre 2016 et 2022 parmi les Membres ayant présenté des rapports. 
Nous constatons ainsi, par exemple, que l'accent est mis à peu près de la même manière sur les 
domaines liés au développement, avec, ce qui est intéressant, une augmentation du nombre de 
programmes centrés sur le soutien législatif et une diminution significative pour ce qui est de 

l'infrastructure administrative. 

192.  J'espère que cet exposé aura éveillé votre intérêt pour l'étude de ces données. Je sais quelle 
somme de travail exige l'établissement de ces rapports, et je sais certainement à quel point le 
Secrétariat travaille pour convertir ces rapports en documents, les traduire et les intégrer dans la 
plate-forme e-TRIPS. C'est un effort considérable que fournissent les Membres pour rassembler tous 
ces renseignements et les mettre à disposition, et je pense que nous pouvons faire davantage pour 
les explorer et les offrir à l'ensemble des pays afin de les aider à promouvoir ce que, selon moi, tout 

le monde appelle de ses vœux, à savoir une meilleure utilisation des ressources disponibles en 
matière d'assistance technique, d'une manière qui soit mieux adaptée aux priorités immédiates des 
pays en développement. 

193.  En ce qui concerne l'aide au commerce, elle va dans deux directions. Le Secrétariat met 
certainement en place des programmes pertinents qui relèvent d'une manière très générale de l'aide 
au commerce, mais il existe également des programmes qui dépassent notre champ d'action. Il peut 
y avoir confusion quant aux catégories, ou l'on peut penser, par exemple, que l'aide au commerce 

n'inclut pas le traitement de la propriété intellectuelle, alors qu'en pratique, c'est le cas. Il reste des 
problèmes de coordination, par exemple avec le Cadre intégré renforcé (CIR), ou avec nos collègues 
du Centre du commerce international (CCI); nous en sommes conscients et nous devons continuer 

d'y travailler. Nous sommes sur une scène qui ne cesse d'évoluer, et certains programmes touchent 
par exemple à la valeur ajoutée des produits agricoles locaux, ce qui signifie que le Fonds pour 
l'application des normes et le développement du commerce (STDF) a un rôle à jouer, tout comme 

le CIR et le CCI, tout en comportant en même temps une dimension ADPIC. Voilà donc un bon 
exemple du type de coordination que nous cherchons à mettre en pratique au niveau interne. 

194.  Il existe également des programmes en rapport avec la COVID, qui représentent un autre 
exemple de coordination. Dans le cadre de notre coopération trilatérale - coopération entre l'OMS, 
l'OMPI et l'OMC -, les trois directeurs généraux se sont concertés et nous ont chargés d'"intensifier" 
la coordination dans ce domaine. Cet exercice a pris diverses formes, notamment un appui à 
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l'élaboration de politiques et la collecte de renseignements pour éclairer les ripostes au niveau 

pratique. Par exemple, le portail trilatéral a été créé à l'intention des Membres qui recherchent un 
soutien technique spécifique en rapport avec la COVID-19. Cette initiative est un bon exemple de 
situation dans laquelle une approche coordonnée est non seulement souhaitable, mais essentielle, 
parce que par définition, certains défis sanitaires fondamentaux se recoupent et comportent une 
dimension de propriété intellectuelle et une dimension commerciale dès le début. Heureusement, ce 

cadre était déjà établi au moment où la pandémie s'est déclarée, mais il a fallu le renforcer, et les 
trois directeurs généraux ont défini un ensemble spécifique d'activités pour intensifier cette approche 
de l'assistance technique dans le cadre de la riposte à la COVID-19. 

10.2  Bangladesh 

195.  La délégation du Bangladesh s'associe à la déclaration qui sera faite par le Groupe des PMA. 

196.  S'agissant de ce point de l'ordre du jour, la délégation de mon pays tient à remercier les pays 

développés Membres et les OIG pour leur soutien au titre de l'article 67 de l'Accord sur les ADPIC. 
Elle apprécie également le projet du Secrétariat d'organiser un atelier informel sur la mise en œuvre 

de la coopération technique au titre de l'article 67 de l'Accord sur les ADPIC. 

10.3  Djibouti, au nom du groupe des PMA 

197.  Le Groupe des PMA souhaite remercier les Membres qui ont soumis des rapports au titre de 
l'article 67 de l'Accord sur les ADPIC concernant le soutien et les activités de renforcement des 
capacités déployés en faveur des pays en développement, et en particulier des PMA. Les programmes 

présentés revêtent une importance cruciale pour ces pays. 

198.  Nous tenons vraiment à remercier le Secrétariat de l'OMC également pour l'administration de 
la plate-forme e-TRIPS consacrée à la gestion des données et renseignements liés à l'Accord sur les 
ADPIC. Nous encourageons nos partenaires à poursuivre leur précieux soutien aux pays en 
développement, et en particulier aux PMA, ainsi qu'aux PMA sur le point de sortir de cette catégorie. 

199.  Pour conclure, nous notons que le Secrétariat de l'OMC organisera un atelier informel sur la 
mise en œuvre de l'article 67 de l'Accord sur les ADPIC. Nous saluons cet effort et espérons que cet 

atelier informel contribuera à prévenir les chevauchements entre la mise en œuvre de l'article 66:2 

de l'Accord et celle de l'article 67. 

10.4  Secrétariat de l'OMC 

200.  J'aimerais simplement rassurer les Membres et leur dire que nous sommes désireux de 
continuer de travailler avec eux. Nous les avons déjà consultés au sujet du format et du contenu de 
l'atelier parce que l'objectif est avant tout de leur faciliter la vie et de rendre les programmes plus 

productifs. Il s'agit, les 11 et 12 octobre, d'encourager la collaboration entre les Membres, mais nous 
avons déjà eu des échanges informels très fructueux avec eux, et nous continuerons bien 
évidemment. Alors n'hésitez surtout pas à vous adresser à nous si vous souhaitez en discuter. Nous 
resterons en contact quoi qu'il arrive. 

11  PARAGRAPHE 8 DE LA DÉCISION MINISTÉRIELLE SUR L'ACCORD SUR LES ADPIC 
ADOPTÉE LE 17 JUIN 2022 

11.1  Afrique du Sud 

201.  À l'heure où l'Organisation mondiale de la santé (OMS) déclare la fin de l'urgence de santé 
publique de portée internationale liée à la COVID-19, il est important de reconnaître que la pandémie 
demeure une menace pour la santé dans le monde. En formulant sa recommandation, le Comité 
d'urgence du Règlement sanitaire international a reconnu qu'il subsistait des incertitudes liées à 
l'évolution potentielle du SARS-CoV-2. Il a indiqué qu'il était temps de passer à une gestion à long 
terme de la pandémie de COVID-19. Dans ce contexte, il est essentiel de continuer de traiter les 
obstacles liés à la propriété intellectuelle qui entravent l'accès aux outils de diagnostic et aux 

traitements pour lutter contre la concentration et promouvoir la diversification de la production de 
ces outils médicaux fondamentaux. 
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202.  Le Rapport panoramique sur les brevets de l'Organisation mondiale de la propriété 

intellectuelle (OMPI) d'avril 2023 met en lumière les obstacles importants qui subsistent dans le 
domaine de la propriété intellectuelle et qui peuvent entraver l'accès à des outils de diagnostic et 
des traitements vitaux, en particulier dans les pays à revenu faible et intermédiaire. 

203.  Le rapport fait observer que bien que le nombre de demandes de brevet en rapport avec des 
outils de diagnostic et des traitements de la COVID-19 ait sensiblement augmenté, la majeure partie 

de ces demandes proviennent d'un tout petit nombre de pays à revenu élevé, et un faible 
pourcentage seulement de pays à revenu faible et intermédiaire. Cette concentration des droits de 
propriété intellectuelle pourrait limiter l'accès à ces outils cruciaux dans les pays à revenu faible et 
intermédiaire, qui en ont le plus besoin. En outre, les coauteurs de nombreux documents, comme 
les documents IP/C/W/670, IP/C/W/671, IP/C/W/672, IP/C/W/673 et IP/C/W/674, ont répertorié de 
manière très détaillée ces obstacles liés à la propriété intellectuelle dans leurs communications. 

204.  D'aucuns ont prétendu que la demande de traitements et d'outils de diagnostic en lien avec la 
COVID-19 était faible et que l'extension préconisée n'était donc pas nécessaire; cette idée est 
trompeuse. Les besoins sanitaires mondiaux en ce qui concerne les traitements et les outils de 
diagnostic en lien avec la COVID-19 qui n'ont pas été satisfaits sont considérables. La demande de 

ces produits est artificiellement réduite. Public Citizen, organisation de la société civile basée aux 
États-Unis, a identifié quatre facteurs expliquant cette demande anémique qui concerne des outils 
nécessaires. 

205.  Premièrement, un grand nombre d'outils brevetés ne sont pas, financièrement, à la portée des 
pays à revenu faible et intermédiaire. L'opacité des accords de fourniture complique les décisions 
des pays en matière d'achats. Deuxièmement, il est difficile pour les pays à revenu faible et 
intermédiaire dont le budget est limité de concourir avec des pays à revenu élevé pour ce qui est de 
l'achat de produits dont l'offre est, au départ, restreinte et/ou aléatoire. Troisièmement, des priorités 
sanitaires concurrentes et des ressources sous tension limitent la capacité des gouvernements de 
privilégier la riposte nationale à la COVID-19. Enfin, il existe des lacunes dans les connaissances 

relatives aux technologies sanitaires disponibles et à la valeur des tests et des traitements. En 
d'autres termes, les difficultés liées à l'offre - prix élevés, manque de transparence, retard et 
imprévisibilité de la disponibilité - pèsent sur la demande.1 

206.  Dans le cas de l'Afrique du Sud, le coût élevé a influé directement sur la baisse de la demande 
de tocilizumab. Bien qu'un groupe d'experts ait conclu que ce traitement diminuait le nombre de 

décès, il a été recommandé de ne pas utiliser ce médicament car il n'était "pas abordable au prix 

proposé actuellement".2 À un coût d'environ 2 000 dollars EU par patient, ce traitement à même de 
sauver des vies est largement hors de portée pour les populations africaines.3 

207.  S'agissant du Paxlovid, les besoins sanitaires estimés dans les pays à revenu faible et 
intermédiaire dépassent la demande sur le marché de plus de 8 millions de traitements.4 Le groupe 
de travail sur les outils de diagnostic et les traitements du Conseil de facilitation de l'Accélérateur 
ACT a aussi estimé que les pays à revenu faible et intermédiaire admissibles au titre de l'Accélérateur 
auraient besoin d'accéder sans entraves à 223 millions de traitements antiviraux en 2023, par 

rapport à une demande de 31 millions. 5  Une telle situation risque d'engendrer 192 millions 
d'infections à la COVID-19 dans les pays à revenu faible et intermédiaire qui pourraient bénéficier 
d'antiviraux, mais qui n'y auront finalement pas accès. 

208.  Les obstacles liés à la propriété intellectuelle doivent être traités pour répondre au besoin 
sanitaire de traitements à des prix abordables. Par exemple, le baricitinib - un traitement susceptible 
d'être substitué au tocilizumab - est produit par des fabricants de génériques en Inde et au 
Bangladesh à des prix inférieurs à 7 dollars EU, soit 400 fois moins cher que le prix auquel il est 

vendu par le laboratoire de princeps. Ce traitement est protégé par des brevets dans plusieurs pays, 

 
1 Voir Public Citizen Prehearing Brief for Investigation n° 332-596: COVID-19 Diagnostics and  

Therapeutics and Flexibilities Under the TRIPS Agreement (Public Citizen), page 10. 
2 https://mg.co.za/africa/2021-08-26-unvaccinated-untreated-africa-may-not-get-its-fair-share-of-co-

vid-19-drugs/ 
3 Ibid. 
4 Public Citizen , page 10. 
5 Report of the Access to COVID-19 Tools Accelerator Facilitation Council Working Group on Therapeu-

tics and Diagnostics. “Unconstrained need is the total number of cases in LMICs in the next 12 months, regar-
dless of a country's testing capacity, interest in the product, or capacity to roll it out”. 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/670%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/670/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/671%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/671/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/672%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/672/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/673%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/673/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/674%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/674/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://mg.co.za/africa/2021-08-26-unvaccinated-untreated-africa-may-not-get-its-fair-share-of-covid-19-drugs/
https://mg.co.za/africa/2021-08-26-unvaccinated-untreated-africa-may-not-get-its-fair-share-of-covid-19-drugs/
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y compris l'Afrique du Sud et l'Indonésie, étouffant ainsi les possibilités de production et de mise à 

disposition à grande échelle dans les pays à revenu faible et intermédiaire.6 

209.  Pour ce qui est des outils de diagnostic, une production fortement concentrée, soutenue par 
des maquis de brevets, a entraîné la formation de prix élevés.7 Par exemple, le coût de production 
estimé du test de diagnostic de la COVID-19 GeneXpert s'élève seulement à 3 à 5 dollars EU par 
test, alors que le prix facturé avoisine les 15 dollars EU dans les pays en développement, soit trois 

fois le coût de production estimé.8 

210.  Quatre cents traitements et antiviraux candidats sont actuellement en cours de développement 
clinique9, dont un grand nombre pourrait offrir de meilleurs résultats cliniques que les traitements 
existants. Il est essentiel que ces traitements soient largement disponibles si nous voulons mettre 
fin à la pandémie. 

211.  Comme l'a fait observer le Professeur Joseph Stiglitz, les programmes de test et de traitement 

dans les pays en développement seront limités, quelle que soit l'acuité des besoins, tant que de 
grandes quantités d'outils de diagnostic et de traitements ne seront pas mis à disposition à des prix 

abordables.10 

212.  Trois facteurs indiquent que les besoins en nouveaux médicaments augmentent: 

i. la COVID-19 est devenue endémique, nous avons donc besoin de nouveaux médicaments 

pour traiter ce problème; 

ii. De nouveaux variants apparaissent, et pour être efficace, la vaccination nécessite davantage 

de doses de rappel; en outre, certains vaccins ne sont peut-être pas si efficaces contre les 

variants; 

iii. Nous avons besoin d'urgence d'un traitement contre la COVID longue. Certaines études 

montrent qu'une personne sur huit développe des symptômes de COVID longue qui peuvent être 

incapacitants. Le monde a par conséquent besoin de médicaments pour la prévention et le 

traitement de la COVID longue. 

213.  Compte tenu de ce qui s'est passé avec les équipements de protection individuels, les vaccins, 

les outils de diagnostic et les médicaments courants, les pays à revenu faible et intermédiaire ne 
peuvent pas s'en remettre uniquement au bon vouloir des grandes entreprises. Pour traiter les gens, 
il convient de garantir un approvisionnement durable en nouveaux médicaments efficaces en rendant 
possible une production locale. 

214.  Les entreprises produisant les deux médicaments antiviraux actuellement disponibles, et leurs 
porte-paroles intervenant au niveau national, disent avoir la capacité d'approvisionner les pays à 

revenu faible et intermédiaire, mais en réalité, les habitants de ces pays ont accès à peu de produits. 
Pfizer alloue seulement 10 millions d'unités du traitement antiviral Paxlovid aux pays à revenu faible 
et intermédiaire, quatre millions par l'intermédiaire de l'UNICEF et six millions par le Fonds 
mondial.11Cela n'est guère suffisant pour les millions d'utilisateurs potentiels de ces pays. Qui plus 
est, seuls quelques milliers de doses sont parvenues jusqu'ici à ces pays. 

215.  Enfin, lors des consultations du 8 juin et aujourd'hui encore, l'idée d'organiser un atelier 
thématique a été avancée étant entendu que des autorités compétentes indépendantes telles que 

l'OMS joueraient un rôle de premier plan dans un tel atelier. Nous apprécierions leur participation. 

 
6 https://msfaccess.org/msf-responds-latest-who-recommendation-covid-19-therapeutic-baricitinib 
7 https://msfaccess.org/sites/default/files/2021-07/IP_IssueBrief_Local-diagnostics-local-health-

needs_ENG_13.7.2021.pdf 
8 https://peoplesvaccine.org/wp-content/uploads/2022/11/A-fact-based-case-for-the-extension-of-the-

TRIPS-COVID-19-decision.pdf. 
9 https://www.bio.org/policy/human-health/vaccines-biodefense/coronavirus/pipeline-tracker. 
10 https://www.scientificamerican.com/article/the-international-community-must-prioritize-covid-

treatment-and-test-access/\; 
11 https://www.reuters.com/world/pfizer-provide-10-mln-courses-covid-pill-developing-countries-the-

global-fund-2022-03-02/. 

https://msfaccess.org/msf-responds-latest-who-recommendation-covid-19-therapeutic-baricitinib
https://msfaccess.org/sites/default/files/2021-07/IP_IssueBrief_Local-diagnostics-local-health-needs_ENG_13.7.2021.pdf
https://msfaccess.org/sites/default/files/2021-07/IP_IssueBrief_Local-diagnostics-local-health-needs_ENG_13.7.2021.pdf
https://peoplesvaccine.org/wp-content/uploads/2022/11/A-fact-based-case-for-the-extension-of-the-TRIPS-COVID-19-decision.pdf
https://peoplesvaccine.org/wp-content/uploads/2022/11/A-fact-based-case-for-the-extension-of-the-TRIPS-COVID-19-decision.pdf
https://www.bio.org/policy/human-health/vaccines-biodefense/coronavirus/pipeline-tracker
https://www.scientificamerican.com/article/the-international-community-must-prioritize-covid-treatment-and-test-access/%5C
https://www.scientificamerican.com/article/the-international-community-must-prioritize-covid-treatment-and-test-access/%5C
https://www.reuters.com/world/pfizer-provide-10-mln-courses-covid-pill-developing-countries-the-global-fund-2022-03-02/
https://www.reuters.com/world/pfizer-provide-10-mln-courses-covid-pill-developing-countries-the-global-fund-2022-03-02/
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11.2  Chine 

216.  La Chine a toujours participé activement aux discussions sur la dérogation à l'Accord sur les 
ADPIC et a contribué à la conclusion positive des travaux sur la Décision ministérielle sur l'Accord 
sur les ADPIC à la douzième session de la Conférence ministérielle. Nous notons que le 5 mai 2023, 
l'OMS a annoncé que la pandémie de COVID-19 ne constituait plus une urgence de santé publique 
de portée internationale (USPPI), ce qui est un résultat important de la riposte déployée 

collectivement par les pays du monde à la pandémie. Il convient cependant de noter que cette 
annonce implique seulement une transition dans le niveau de gestion de la COVID-19, qui passe de 
l'urgence à un niveau semblable à celui qui est applicable à d'autres maladies infectieuses similaires. 
La COVID-19 reste une menace pour la santé dans le monde. 

217.  Actuellement, nous constatons que les discussions sur ce sujet sont au point mort. La Chine 
appelle les Membres à continuer de promouvoir des consultations et à prendre des décisions 

conformément au mandat défini à la CM12. 

218.  Eu égard à la grande diversité des outils de diagnostic et des traitements de la COVID-19, ainsi 

qu'au statut complexe des droits de propriété intellectuelle y relatifs, la Chine a proposé à la réunion 
informelle du 25 avril 2023 la tenue d'une session thématique consacrée à cette question, à laquelle 
participeraient des représentants des gouvernements, d'organisations, d'institutions universitaires, 
d'entreprises et d'organisations internationales pour échanger des renseignements et des données 
d'expérience pertinents. Lors de la réunion informelle qui a eu lieu le 8 juin 2023, de nombreux 

Membres ont appuyé cette idée, ce que nous apprécions grandement. Grâce à la direction avisée de 
la Présidente, le travail d'organisation du Secrétariat et les efforts conjoints des Membres, nous 
espérons que la discussion thématique pourra servir de plate-forme en vue d'un échange de 
renseignements approfondi, de sorte à enrichir le suivi des consultations menées sur ce dossier. La 
Chine est disposée à prendre une part active à cette discussion et à apporter sa contribution, 
notamment en recommandant des intervenants compétents. 

11.3  Djibouti, au nom du Groupe des PMA 

219.  S'agissant du paragraphe 8 de la Décision ministérielle sur la dérogation à l'Accord sur les 
ADPIC, le Groupe des PMA se rallie à la déclaration faite par l'Afrique du Sud à l'instant au nom des 
coauteurs du document IP/C/W/669/Rev.1. Nous sommes déçus que les Membres n'aient pas réussi 
à se mettre d'accord dans les délais prévus pour atteindre l'objectif qui leur avait été fixé par les 

Ministres en ce qui concerne l'extension de la dérogation à l'Accord sur les ADPIC aux outils de 
diagnostic et aux traitements liés à la COVID-19. 

220.  En décembre 2022, le Conseil des ADPIC a recommandé que le Conseil général prolonge le 
délai au-delà du 17 décembre 2022. Nous avions souligné que cette prorogation ne saurait modifier 
ni la décision adoptée pendant la CM12, ni son champ d'application. Il est regrettable que pendant 
la dernière réunion du Conseil général de 2023, nous n'ayons pas été en mesure de prendre une 
décision à cet égard. 

221.  Nous ne pouvons pas fermer les yeux sur la menace de pandémies futures et sur la nécessité 
de garantir un accès rapide et abordable aux outils de diagnostic et aux traitements. Il est 

absolument urgent de prendre les mesures qui s'imposent pour empêcher d'autres tragédies et 
éviter les souffrances humaines, les faillites d'entreprises, les restrictions de voyage et tout autre 
problème lié aux crises sanitaires. Il vaut toujours mieux être en sécurité que désolé. La prévention 
est préférable aux efforts de dernière minute, d'où la nécessité d'étendre la décision de la CM12 sur 
la dérogation à l'Accord sur les ADPIC aux outils de diagnostic et aux traitements dès que possible. 
Le Groupe des PMA est inquiet face à cette situation et reste favorable à la poursuite d'un dialogue 

constructif sur ce sujet très important. 

11.4  Bangladesh 

222.  La délégation du Bangladesh s'associe à la déclaration du Groupe des PMA et appuie la 
déclaration faite par l'Afrique du Sud au nom des coauteurs du document IP/C/W/669/Rev.1. 

223.  Nous devons admettre que l'OMC n'a pas réussi à jouer son rôle et à traiter rapidement le 
problème de la pandémie de COVID-19; et il existe toujours une menace de pandémie future. Nous 
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devons apprendre de nos échecs et ne saurions répéter les mêmes erreurs et atermoiements. Le 

Bangladesh espère sincèrement que la décision de la CM12 sur la dérogation à l'Accord sur les ADPIC 
sera étendue sans plus attendre aux traitements et aux outils de diagnostic, 

224.  Pour éviter de me répéter, je souhaite renvoyer les délégués à la déclaration faite par la 
délégation de mon pays précédemment au Conseil des ADPIC. Le Bangladesh attend avec impatience 
de travailler avec les Membres à ce dossier important. 

11.5  Indonésie 

225.  D'emblée, l'Indonésie souhaite s'associer à la déclaration faite par l'Afrique du Sud et les autres 
coauteurs de la proposition contenue dans le document IP/C/W/669/Rev.1. 

226.  Nous aimerions nous aussi nous référer aux déclarations que nous avons faites précédemment 
sur ce point de l'ordre du jour, et faire part également de notre déception face à notre incapacité à 
nous mettre d'accord sur l'extension de la décision aux traitements et aux outils de diagnostic dans 

les délais prescrits. 

227.  La fin de la COVID-19 en tant qu'urgence sanitaire mondiale ne signifie pas la fin de la 
COVID-19 en tant que menace sanitaire mondiale. La pandémie de COVID-19 est la plus grave crise 
sanitaire que nous ayons connue en un siècle, et le monde n'y était pas préparé. Presque 7 millions 
de décès ont été enregistrés, mais le nombre total des victimes pourrait être plus élevé - au moins 
20 millions. La pandémie a aussi gravement mis à mal les systèmes de santé et provoqué des 
bouleversements économiques, sociaux et politiques profonds. Les pays en développement et les 

PMA ont été les plus durement touchés. 

228.  S'il est une leçon que nous pouvons tirer de la pandémie, c'est que les découvertes 
scientifiques qui ont été réalisées dans le contexte des mesures de lutte qui ont suivi (notamment 
les outils de diagnostic, les traitements et les vaccins) ont permis de sauver des millions de vies. 
Cependant, les résultats concernant la disponibilité de ces produits, leur coût et leur déploiement 
parmi les populations ciblées sont mitigés, de profondes inégalités persistant sur la planète. 

229.  Dans ce contexte, il est impératif que l'OMC, et en particulier le Conseil des ADPIC, tire parti 

de cette accalmie pour jeter les bases de l'action future et discuter notamment de l'élaboration d'un 

mécanisme qui nous permettra de riposter rapidement aux pandémies futures, sans perdre des 
années à négocier alors que des gens meurent. Ce débat pourrait s'inscrire dans le cadre de la 
session thématique que la Présidente a proposée. 

230.  Pour que ce débat soit fructueux, il convient de donner une chance à l'OMS de présenter des 
mises à jour sur l'état des discussions relatives au traité sur les pandémies afin que nous puissions 

déterminer comment l'OMC pourrait compléter son travail par le biais de ce mécanisme. 

231.  L'Indonésie est prête à collaborer de manière constructive avec d'autres Membres sur cette 
question. 

11.6  Népal 

232.  Je tiens à vous féliciter et à vous souhaiter plein succès dans vos travaux. 

233.  La délégation de mon pays s'associe à la déclaration faite par Djibouti au nom du Groupe des 
PMA et souhaite ajouter quelques remarques. Presque une année s'est écoulée depuis la CM12, où 

nos Ministres nous avaient chargés de terminer ces travaux dans les six mois. Mais les discussions 
n'ont pas pu être conclues dans le délai imparti par la CM12. 

234.  Nous ne devrions pas oublier si vite à quel point la pandémie de COVID-19 a eu des effets 
dévastateurs et combien nous souffrons de ces effets. Les vaccins contre la COVID-19 font partie de 
cette réalité maintenant car seuls les vaccins peuvent sauver des vies. C'est pourquoi nous alertons 
les Membres sur la nécessité d'envisager d'étendre la dérogation à l'Accord sur les ADPIC à la 
production et à la fourniture d'outils de diagnostic et de traitements liés à la COVID-19. Enfin, nous 

appelons les Membres à travailler de manière constructive et à faire preuve d'une souplesse 
maximale. 
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11.7  El Salvador 

235.  Nous voudrions vous féliciter pour votre nomination à la présidence de cet important Conseil 
et vous remercier pour le rapport ainsi que les efforts que vous déployez pour favoriser les 
discussions consacrées à ce sujet par le biais d'une série de consultations avec les Membres. Nous 
apprécions également le travail remarquable du Secrétariat pour faire avancer ces discussions afin 
de garantir le respect des décisions prises par nos Ministres à la CM12. 

236.  Bien que la COVID-19 ne soit plus une urgence mondiale, la préparation aux pandémies futures 
à l'échelle mondiale reste insuffisante. De nombreux pays ne se sont toujours pas remis des 
répercussions négatives de la récente pandémie, en particulier les plus vulnérables. Il est important 
que l'OMC les aide à surmonter ces difficultés et, dans le même temps, veille au respect des accords 
conclus lors de la CM12. 

237.  Nous convenons comme les autres Membres que l'objectif fondamental est de parvenir à un 

accès universel et équitable aux vaccins en simplifiant temporairement le fonctionnement des 
flexibilités prévues par l'Accord sur les ADPIC. Un accès équitable aux outils de diagnostic et aux 

traitements est essentiel pour détecter et traiter les nouveaux cas et les nouveaux variants, comme 
l'a fait observer l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 

238.  C'est pourquoi El Salvador est attaché à un système de propriété intellectuelle qui favorise et 
encourage l'innovation. En outre, comme notre pays se soucie avant toutes choses de protéger la 
vie et la santé de ses citoyens, il est favorable à l'extension de la dérogation temporaire à la 

production et à la fourniture d'outils de diagnostic et de traitements liés à la COVID-19. 

239.  Nous considérons qu'il est nécessaire d'accélérer les travaux au sein de cette organisation pour 
trouver rapidement une solution, en intensifiant le dialogue et la coopération entre les Membres. 

240.  Nous réitérons la volonté de la délégation d'El Salvador de continuer à travailler rapidement 
et de manière constructive afin de faciliter la production et la fourniture de ces produits essentiels 
pour la préservation de la vie, créant ainsi un précédent important, à titre de mesure temporaire en 
situation de pandémie. 

241.  Enfin, nous saluons la proposition visant à organiser un atelier ou une session thématique sur 

l'extension de la dérogation à la production et à la distribution de ces produits, qui s'appuierait 
principalement sur l'expérience de l'OMS pendant et après la crise sanitaire ainsi que sur celle de 
l'OMPI, et en y associant diverses parties prenantes telles que la société civile et les responsables 
de la distribution des outils de diagnostic et des traitements en lien avec la COVID-19. 

11.8  Pérou 

242.  Nous prenons la parole pour appuyer la proposition visant à reprendre les discussions de fond 
au sein de ce Conseil parallèlement aux consultations internes que certains Membres, y compris 
notre pays, continuent de mener. 

243.  Nous réaffirmons que le Pérou doit garantir l'accès aux mesures médicales de lutte contre la 
pandémie, telles que les vaccins et les médicaments, sans discrimination ni privilège, compte tenu 
de sa situation difficile en tant que pays parmi les plus durement touchés. Nous comprenons 
également qu'il est nécessaire d'avoir des preuves de la justesse de notre analyse des causes et des 

mesures à prendre pour y remédier, ainsi que de la viabilité de cette analyse à terme. 

244.  À cet égard, nous sommes favorables à l'organisation d'un atelier visant à promouvoir les 
échanges avec d'autres organisations internationales et d'autres parties intéressées pertinentes, en 
assurant la plus grande diversité possible, y compris sur le plan géographique, afin de tirer parti 
d'une multitude de données d'expérience et de connaissances. 

11.9  Tanzanie, au nom du Groupe africain 

245.  Nous restons déçus, comme nous l'avons indiqué par le passé, par le fait que la discussion sur 

ce point particulier de l'ordre du jour s'éternise. La Tanzanie s'attendait à un processus rapide à la 
suite du mandat confié par les Ministres à la CM12. 
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246.  Nous souhaitons également saluer l'idée que vous avez émise concernant la tenue d'un débat 

thématique, mais nous ne voulons pas que ce processus retarde ou prolonge davantage l'extension 
de la Décision, comme l'a demandé la CM12. Nous avons indiqué par le passé que nous craignons 
qu'une fois la fin de l'urgence sanitaire déclarée, nous risquions d'une certaine manière de ne plus 
accorder beaucoup d'attention à ce problème complexe. Pourtant, de nouvelles infections sont 
signalées et les nouvelles font état de l'existence de nouveaux variants préoccupants. À l'heure où 

nous vous parlons, nous pensons que les traitements de la COVID-19 auraient été encore plus 
efficaces que les vaccins eux-mêmes et, dans la mesure où même les personnes vaccinées peuvent 
être infectées et tomber malades, le traitement devrait être l'objectif ultime. 

247.  Par conséquent, ce Conseil doit encore se prononcer sur une question cruciale, à savoir étendre 
la décision prise par la CM12 à la production d'outils de diagnostic et de traitements, conformément 
au paragraphe 8 de cette Décision et comme nous l'avons demandé. Il convient de noter par ailleurs 

que notre position antérieure sur ce point de l'ordre du jour reste inchangée. 

11.10  États-Unis d'Amérique 

248.  En ce qui concerne la tenue d'une session thématique, nous vous remercions de votre 
proposition. Si des organisations ont des renseignements à partager, il serait utile que nous les 
obtenions par écrit afin de nous assurer que tous les acteurs de la chaîne de décision les reçoivent 
bien. Si tous les Membres sont d'accord avec la tenue d'une session thématique, nous sommes 
disposés à discuter du choix des sujets et des intervenants et d'autres aspects logistiques avec les 

délégations et le Secrétariat de l'OMC. 

249.  S'agissant du processus mené par la Commission du commerce international (ITC) des États-
Unis, sachez que le 16 décembre 2022, le Représentant des États-Unis pour les questions 
commerciales a demandé à l'ITC d'ouvrir une enquête sur les outils de diagnostic et les traitements 
en lien avec la COVID-19 et de fournir des renseignements sur la dynamique du marché afin 
d'éclairer les discussions sur l'offre et la demande, le niveau des prix et le lien entre les tests et les 
traitements, ainsi que la production et l'accès. 

250.  L'ITC a publié le 6 février 2023 un avis dans notre registre fédéral, qui contient toutes les dates 
et échéances pertinentes en ce qui concerne les auditions et les communications. Tous les délais 
fixés pour les contributions du public ont maintenant expiré, mais l'ITC continue de recueillir les 
contributions qu'elle juge nécessaires. 

251.  Pour ce qui est du processus mené jusqu'à présent, l'ITC a organisé une audition publique les 
29 et 30 mars 2023. Nous avons entendu 56 témoins, dont 29 à distance. Une transcription de 

l'audition a été publiée, comme vous l'aurez noté, il y a 2 semaines, et nous remercions le Secrétariat 
de l'avoir distribuée aux membres de ce Conseil. Mon équipe m'informe que 
77 mémoires, déclarations et témoignages écrits ont été déposés avant l'audition. Ces documents 
sont accessibles au public sur le site Web de l'ITC. Par ailleurs, la date limite de dépôt des mémoires 
post-audition avait été fixée au 5 mai, et il semblerait que plus de 150 mémoires aient été déposés. 
Ceux-ci sont également accessibles au public sur le site Web de l'ITC. Le rapport de l'ITC doit être 
remis au Représentant des États-Unis pour les questions commerciales le 17 octobre 2023 et ce 

rapport sera rendu public. Alors que nous poursuivons ce processus, nous nous réjouissons de 
continuer de travailler avec les Membres de l'OMC. 

11.11  Inde 

252.  Nous nous rallions aux vues des coauteurs du document IP/C/W/669/Rev.1 qui se sont 

exprimés avant nous ainsi qu'à la déclaration faite par l'Afrique du Sud au nom des coauteurs. Il est 
regrettable que nous ne soyons pas en mesure d'obtenir des résultats sur une question aussi 
cruciale, malgré un mandat clairement défini par nos Ministres à la CM12. Nous souhaitons souligner 

à nouveau que le Conseil des ADPIC devrait poursuivre ses discussions sur les aspects de fond de 
cette proposition et, à cet égard, nous sommes impatients que soient convoquées des réunions 
informelles ou formelles pour faire avancer le débat. Les coauteurs ont continué de travailler 
activement et ont en fait pris part à des réunions bilatérales approfondies avec plusieurs délégations, 
ils ont mené des discussions détaillées et ont répondu aux diverses questions soulevées, ce qui a 
également été dûment rapporté à ce Conseil. 
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253.  Cela dit, nous devons éviter d'engager des échanges qui se prolongent et tournent en rond 

pour nous efforcer de parvenir à un résultat, si possible avant la CM13. 

254.  En ce qui concerne l'organisation de sessions et d'ateliers thématiques auxquels participeraient 
des parties prenantes extérieures telles que des organisations de la société civile, les milieux 
universitaires, des représentants d'entreprises, etc. pour éclairer les discussions en cours, tant sur 
le mandat découlant du paragraphe 8 que sur la réponse à la pandémie, il est important que ces 

événements soient marqués par la diversité - diversité de la représentation géographique et diversité 
des voix et des opinions -, grâce à la présence d'organisations compétentes et de représentants de 
la société civile. En outre, les Membres doivent prendre part à l'élaboration de l'ordre du jour, 
y compris au choix des sujets à traiter, et ils doivent pouvoir proposer des intervenants potentiels. 
Nous devons par ailleurs garder à l'esprit que ces ateliers et discussions thématiques ne sauraient 
en aucun cas remplacer les réunions informelles et formelles du Conseil des ADPIC qui doivent être 

convoquées pour examiner la question prescrite. 

255.  Enfin, nous pensons que cette participation extérieure doit se limiter aux sessions et ateliers 
thématiques, tandis que les délibérations et les négociations resteront du ressort exclusif des 
Membres. Si nous sommes tous d'accord sur ce point, nous sommes prêts à participer à ces 

événements. 

11.12  Suisse 

256.  La position de la Suisse concernant une éventuelle extension de la Décision sur l'Accord sur 

les ADPIC de la CM12 aux traitements et outils de diagnostic en lien avec la COVID-19 est bien 
connue. La Suisse n'y est pas favorable. Nous sommes convaincus en effet qu'une extension est 
inutile, qu'elle irait à l'encontre de notre objectif commun qui est d'assurer un accès rapide, 
abordable et équitable et qu'elle serait contreproductive pour la préparation aux pandémies. 

257.  La Suisse a participé activement aux discussions. Avec le Mexique, nous avons présenté le 
document IP/C/W/693, qui contient des faits et des données sur, entre autres, les schémas de l'offre 
et de la demande, les licences volontaires, la fixation des prix, etc. Nous étudions actuellement plus 

en détail l'intervention que la Colombie a faite la semaine dernière à la réunion informelle du Conseil 
des ADPIC. La Suisse est disposée à poursuivre le dialogue avec la délégation de ce pays. 

258.  En soumettant le document IP/C/W/693, notre intention était de contribuer à un débat fondé 
sur des données factuelles. Notre communication démontre clairement que nous ne sommes pas 
dans une situation où l'insuffisance de l'accès aux traitements et aux outils de diagnostic de la 
COVID-19 ou l'insuffisance des capacités de fabrication est imputable à la propriété intellectuelle. 

Depuis la présentation de cette communication en novembre 2022, ce point de vue a été confirmé: 
le nombre d'accords de licence volontaires a augmenté, tandis que la demande de traitements et 
d'outils de diagnostic liés à la COVID-19 a baissé. 

259.  Comme convenu au Conseil général, nous pouvons appuyer la poursuite de discussions 
reposant sur des données factuelles concernant cette question au sein du Conseil des ADPIC. 

11.13  Union européenne 

260.  L'Union européenne a participé de manière constructive aux débats sur l'opportunité d'étendre 

la portée de la Décision aux traitements et outils de diagnostic de la COVID-19 et a l'intention de 
poursuivre son engagement. 

261.  Les discussions sont difficiles et la situation est complexe. Les points de vue divergent, comme 
nous pouvons le constater dans la présente discussion. Il est un élément important qui, selon nous, 
accroît la complexité: c'est l'absence de définition claire de ces produits, contrairement aux vaccins 
contre la COVID-19. 

262.  En outre, de multiples facteurs, tels que les financements disponibles, la concession de 

licences, les mécanismes de passation de marchés ou les procédures réglementaires, pour n'en citer 
que quelques-uns, influent sur l'accessibilité, y compris économique, de ces produits. Après les 
discussions qui ont eu lieu au Conseil des ADPIC l'année dernière et cette année, il est évident que 
pour un certain nombre de délégations, plusieurs questions restent en suspens, concernant 
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notamment le caractère suffisant de l'offre de traitements et d'outils de diagnostic en lien avec la 

COVID-19, l'effet des mécanismes gérés par le Medicines Patent Pool, l'UNICEF ou le Fonds mondial 
sur l'accès à ces produits et, d'une manière plus générale, l'évaluation des divers facteurs qui 
contribuent à l'accessibilité, y compris financière, des traitements et outils de diagnostic liés à la 
COVID-19 dans les pays à revenu faible et intermédiaire. 

263.  L'Union européenne est résolue à trouver un moyen de faire avancer les discussions au Conseil 

des ADPIC en traitant les questions qui restent ouvertes, en identifiant les problèmes concrets et les 
manières dont ils peuvent être réglés. Nous pensons que plusieurs documents et communications 
qui ont aussi été mentionnés pendant la session d'aujourd'hui et soumis au Conseil pourraient nous 
aider à faire progresser ces discussions. Le Taipei chinois, par exemple, a présenté un document 
très utile exposant une approche pour favoriser l'avancée des discussions, et des questions ont par 
ailleurs été soulevées dans la communication du Mexique et de la Suisse. 

264.  Dans ce contexte, nous considérons que votre proposition d'organiser aussi une session 
thématique, Madame la Présidente, représente un moyen de progresser sur ce dossier, et nous 
sommes prêts à appuyer cette proposition et à participer aux discussions sur le choix des sujets et 
des intervenants qui seraient jugés pertinents à cette occasion. Nous continuerons de travailler dans 

un esprit constructif à cette question et, plus généralement, à ce point de l'ordre du jour dans le 
cadre des discussions futures. 

11.14  Japon 

265.  Le Japon apprécie les efforts déployés par la Présidente et le Secrétariat pour continuer de 
nous donner l'occasion de débattre de cette question importante. 

266.  Afin de nous préparer aux pandémies futures, nous devons disposer de mécanismes qui offrent 
des incitations fortes à la recherche-développement de vaccins, d'outils de diagnostic et de 
traitements. De ce point de vue, les droits de propriété intellectuelle et l'Accord sur les ADPIC jouent 
un rôle fondamental dans la recherche-développement de vaccins, d'outils de diagnostic et de 
traitements. 

267.  S'agissant du paragraphe 8 de la Décision ministérielle, le Japon continue de penser que 
l'examen et la discussion sur l'extension de cette décision aux outils de diagnostic et aux traitements 

devraient être fondés sur des faits et des éléments de preuve concernant les incidences multiples 
des DPI et de l'Accord sur les ADPIC sur la production et la fourniture d'outils de diagnostic et de 
traitements dans le contexte de la COVID-19. À cet égard, les documents soumis et l'enquête lancée 
par la Commission du commerce international des États-Unis fournissent des faits et des éléments 

de preuve reflétant les divers points de vue de nombreuses parties prenantes, et nous apprécions 
ces efforts. 

268.  Le Japon a partagé des faits et des éléments de preuve divers au cours des réunions 
précédentes en vue de mener une discussion constructive et parvenir à une décision consensuelle 
entre les Membres. Nous sommes prêts à continuer de contribuer à ce débat dans un esprit 
constructif. 

11.15  Thaïlande 

269.  En ce qui concerne le paragraphe 8 de la Décision ministérielle, la Thaïlande est favorable à la 
poursuite des discussions sur la base de faits et d'éléments de preuve afin d'aplanir les divergences 
et de dégager un consensus sur cette question. 

270.  Nous pensons qu'il est essentiel de bien cerner les connaissances existantes et de déterminer 
les lacunes dans ce domaine afin de générer les données probantes nécessaires pour favoriser une 
meilleure compréhension et permettre la prise de décisions de politique générale éclairées ainsi que 
la cohérence des politiques. 

271.  S'agissant de l'idée d'organiser une session ou un atelier thématique d'une journée, nous vous 
remercions, Madame la Présidente pour vos efforts et vos conseils. La Thaïlande apprécierait une 
telle occasion de recueillir des contributions, de faire le point sur les faits nouveaux pertinents et de 
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procéder à un partage de données d'expérience entre les Membres et avec des parties prenantes 

extérieures. Nous pouvons faire preuve de souplesse en ce qui concerne la date. 

272.  Pour ce qui est du fond, nous pensons qu'il pourrait être utile de recevoir des informations de 
première main sur les expériences ainsi que les difficultés liées à l'utilisation et à la mise en œuvre 
des flexibilités existantes et des autres outils disponibles pour faire face à la pandémie, de sorte que 
nous puissions mieux saisir les aspects pratiques des différents outils et que nous soyons mieux 

armés pour nous préparer à l'avenir. Mais nous sommes également ouverts aux suggestions des 
Membres. 

273.  La Thaïlande se réjouit de participer et de contribuer à la session. 

11.16  Royaume-Uni 

274.  La Décision de la CM12 sur les vaccins contre la COVID-19 a été négociée dans un contexte 
particulier de pandémie, et sa portée et son champ d'application étaient clairs. Le paysage des 

vaccins contre la COVID-19 est très différent de celui des traitements et des outils de diagnostic, 

tant pour ce qui est de la dynamique de l'offre et de la demande que de l'étendue des produits visés. 
À l'heure actuelle, le Royaume-Uni n'est pas parvenu à une conclusion sur une éventuelle extension 
et continue de réfléchir à sa position. Le Royaume-Uni est favorable à des discussions étayées par 
des données probantes et des faits, qui représentent une étape nécessaire pour déterminer si une 
extension est requise, en tenant compte d'autres facteurs, y compris les conséquences imprévues 
qu'un élargissement du champ d'application pourrait entraîner. 

275.  Nous avons accueilli favorablement les documents de travail distribués l'année dernière par le 
Mexique et la Suisse, ainsi que par le Taipei chinois, en tant que contributions importantes à la 
discussion. Selon nous, certaines questions pertinentes soulevées dans ces documents n'ont pas 
encore été abordées. Elles concernent, entre autres, l'identification des obstacles éventuels à l'accès 
aux traitements et aux outils de diagnostic liés à la COVID-19 induits par la propriété intellectuelle, 
la définition des produits qui seraient visés, la dynamique actuelle de l'offre et de la demande pour 
ces produits, ainsi que les préoccupations relatives à l'étendue d'une éventuelle extension. 

276.  Le document du Taipei chinois soulevait deux questions fondamentales: les droits de propriété 
intellectuelle sont-ils la cause de l'insuffisance de l'accès, et une extension de la Décision sera-t-elle 

utile à cet égard? Ce document souligne également le rôle des brevets pour stimuler l'innovation et 
montre que l'affaiblissement de la protection par brevet pourrait nuire aux efforts collectifs de lutte 
contre la pandémie. 

277.  Le Royaume-Uni souscrit au point de vue selon lequel l'augmentation du nombre de demandes 

de brevet n'équivaut pas à une restriction de l'accès aux produits mais prouve au contraire que le 
cadre actuel de la propriété intellectuelle donne aux innovateurs la confiance nécessaire pour 
développer de nouveaux produits. Il importe de noter que des entreprises de tailles diverses, 
y compris des micro, petites et moyennes entreprises (MPME), participent à la mise au point et à la 
fabrication de traitements et d'outils de diagnostic. La protection par brevet est un moyen d'aider 
ces entreprises, en particulier les MPME, à attirer les investissements. Nous aimerions donc mieux 
comprendre les préoccupations exprimées par certains Membres selon lesquelles une augmentation 

du nombre de demandes de brevet devrait être interprétée comme signifiant que le système des 
brevets bloque l'accès aux traitements et aux outils de diagnostic. 

278.  Le document fait aussi utilement observer que l'un des principaux moyens d'accroître la 
production et d'améliorer l'accès aux traitements consiste à resserrer la coopération industrielle 

entre les laboratoires de princeps et les fabricants de génériques 

279.  Le nombre d'accords de licences volontaires mis en place pour les traitements de la COVID-19 
est mentionné par le Mexique et la Suisse dans leur communication. Ces deux pays indiquent qu'au 

11 octobre 2022, 138 accords de licences volontaires bilatéraux ou fondés sur le Medicines Patent 
Pool, et qui portaient sur certains des traitements les plus fortement demandés, ont été signés à 
travers le monde. Ces accords couvrent plus de 127 pays. Le Royaume-Uni reconnaît le rôle essentiel 
de la fabrication de médicaments génériques et a réaffirmé qu'elle devrait être favorisée par des 
accords de licences volontaires prévoyant un transfert de technologie et de savoir-faire. 
L'établissement de tels partenariats dans le domaine des traitements contre la COVID-19 est une 
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chose positive. Nous pensons que des discussions sur les moyens de promouvoir le transfert de 

technologie et les partenariats volontaires pourraient être fructueuses, et le Royaume-Uni est prêt 
à travailler de façon constructive avec les Membres sur ce sujet. 

280.  Nous continuons de penser que l'Accord sur les ADPIC établit un juste équilibre entre la 
promotion de l'innovation et la garantie de l'accès grâce aux flexibilités inscrites dans la Déclaration 
de Doha. Par conséquent, les décisions relatives à l'Accord sur les ADPIC devraient être étayées par 

des politiques fondées sur des données probantes car les entreprises, quelle que soit leur taille et 
leur nationalité, comptent sur la sécurité du cadre international de la propriété intellectuelle pour 
obtenir une protection efficace de leurs inventions. Les changements susceptibles d'affaiblir la 
capacité de ce cadre d'encourager l'investissement et l'innovation risquent d'entamer notre capacité 
à faire face aux urgences sanitaires, aujourd'hui et à l'avenir. 

281.  Pour ce qui est de la suite, nous accueillerions favorablement la tenue de sessions constructives 

au cours desquelles différentes parties prenantes compétentes pourront enrichir nos discussions par 
des éléments de preuve très utiles. 

11.17  Brésil 

282.  La délégation du Brésil est favorable à la poursuite d'un dialogue ciblé sur ce point de l'ordre 
du jour. En ce sens, nous sommes réunis ici une fois de plus pour mettre à l'épreuve notre 
attachement collectif à la coopération internationale et à un système mondial de propriété 
intellectuelle équilibré. L'issue positive de ce dialogue continu et ciblé permettra que des traitements 

et des outils de diagnostic vitaux parviennent aux plus vulnérables et aux plus marginalisés, en 
renforçant à l'échelle mondiale la résilience à la COVID-19 et ses variants. Elle permettra en outre 
aux Membres de l'OMC d'adopter les mesures nécessaires pour protéger la santé publique et 
promouvoir l'accès aux médicaments pour tous, un principe international bien établi qui est essentiel 
pour lutter contre les futures crises sanitaires mondiales telles que celle de la COVID-19. À l'heure 
actuelle, alors que les pays en développement sont aux prises avec les nombreuses difficultés 
engendrées par la pandémie, le besoin de traitements et d'outils de diagnostic essentiels pour lutter 

contre les maladies infectieuses n'a jamais été aussi pressant. 

283.  L'accès à ces outils ne représente toutefois qu'une partie de la solution. Il est fondamental que 
les pays en développement disposent également des connaissances scientifiques et des capacités 
technologiques nécessaires pour relever les défis posés par la pandémie. C'est là que les 

deux discussions jouent un rôle important, non seulement pour garantir un accès plus large aux 
traitements et aux outils de diagnostic vitaux, mais aussi pour faciliter le transfert de connaissances 

et de technologie. 

284.  Le dialogue que nous préconisons aujourd'hui ne vise donc pas seulement à doter chaque pays, 
surtout ceux qui en ont le plus besoin, des ressources et des capacités nécessaires pour lutter contre 
les menaces sanitaires mondiales dans l'intérêt de tous, mais aussi à mettre en place un régime de 
propriété intellectuelle équitable et efficace qui encourage l'innovation tout en privilégiant la santé 
et le bien-être publics. Pour conclure, la délégation de notre pays reste engagée de manière 
constructive dans ce débat et appelle toutes les délégations à afficher leur solidarité en faveur d'une 

issue positive d'un débat solide et ciblé sur ce point de l'ordre du jour. 

11.18  Corée, République de 

285.  L'une des principales questions qui se pose dans le cadre de l'examen du paragraphe 8 de la 
Décision ministérielle est de savoir si la propriété intellectuelle constitue un obstacle à l'accessibilité 

des traitements et outils de diagnostic en lien avec la COVID-19. Étant donné qu'il est primordial de 
trouver un juste équilibre entre les systèmes de protection de la propriété intellectuelle et la riposte 
à la pandémie, les Membres devraient travailler de concert pour dégager un accord à ce sujet. 

286.  Il a été souligné à plusieurs reprises que les traitements et les outils de diagnostic représentent 
un domaine plus vaste d'une manière générale et sur le plan de la propriété intellectuelle que les 
vaccins. Ces caractéristiques différentes en ce qui concerne ces produits devraient être abordées 
dans nos discussions de fond. Nous devons également approfondir les différents aspects de l'offre 
et de la demande, de la logistique et de la distribution actuelles. 
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287.  La délégation de mon pays tient à insister à nouveau sur le fait que les discussions en cours, 

fondées sur des faits et des éléments de preuve, revêtent une grande importance et sont très utiles 
à cette fin. Elles nous aideront également à trouver une solution efficace et équilibrée dans un 
contexte de pandémie en évolution rapide. 

288.  La délégation de mon pays continuera de participer de manière constructive aux discussions 
futures. 

11.19  Cambodge, 

289.  La délégation de mon pays vous félicite pour votre élection à la présidence de ce Conseil. 

290.  La délégation de mon pays s'associe aux déclarations de l'Afrique du Sud et du Groupe des 
PMA. Nous regrettons qu'un accord n'ait pu être conclu sur le paragraphe 8 de la Décision en vue 
d'étendre le champ d'application de cette décision aux traitements et aux outils de diagnostic avant 
le délai fixé initialement. Les PMA ont été touchés de manière disproportionnée par la pandémie de 

COVID-19, qui continue de se propager. L'extension de la Décision sur l'Accord sur les ADPIC aurait 

permis aux PMA de bénéficier d'un meilleur accès à tous les produits médicaux essentiels pour lutter 
contre la pandémie actuelle et de mieux se préparer à la prochaine pandémie. 

291.  La délégation de mon pays soutient votre initiative concernant l'organisation d'une discussion 
thématique et propose d'inviter l'OMS à y prendre part. 

11.20  Singapour, 

292.  Nous convenons comme d'autres Membres qu'il faudrait tirer utilement parti du délai 

supplémentaire dont nous disposons pour engager des discussions de fond. Il est important que 
nous adoptions ce faisant une approche fondée sur les faits. À cet égard, nous pensons que les 
communications présentées par le Taipei chinois, le Mexique et la Suisse constitueront une bonne 
base pour faire avancer ces discussions. Nous restons également ouverts à l'examen de tous les 
documents qui ont été soumis, y compris par les auteurs de la proposition d'extension. Nos 
discussions devraient porter sur les différents facteurs qui entravent l'accès aux outils de diagnostic 
et aux traitements et leur distribution, notamment les goulets d'étranglement au niveau de la 

demande et de la chaîne d'approvisionnement. 

293.  En ce qui concerne la proposition de la Présidente d'organiser une session thématique avec la 
participation de parties prenantes extérieures, Singapour pense que cela pourrait être utile pour 
éclairer nos discussions de fond. Comme mon collègue de l'Inde l'a mentionné précédemment, il 
importe de veiller à la diversité des parties prenantes invitées à l'atelier ou à la session thématique, 
de sorte que nous puissions bénéficier de perspectives différentes. Nous aimerions également 

poursuivre le dialogue avec vous en ce qui concerne les orateurs qui interviendront et les sujets à 
aborder à cette occasion. 

294.  Enfin, je voudrais rappeler que nos discussions et toute décision qui sera prise doivent 
préserver les incitations à l'innovation, qui ont permis aux entreprises pharmaceutiques de réagir 
rapidement à la pandémie de COVID-19 et qui leur permettront de le faire également dans le 
contexte de pandémies futures. C'est ce que souligne la récente Cartographie des brevets établie 
par l'OMPI sur les vaccins et produits thérapeutiques, 2023, qui apporte la preuve que: 

i. La mise au point et le déploiement rapides des vaccins contre la COVID-19 étaient le résultat 

de décennies de recherche-développement sur la technologie des vaccins, soutenues par le cadre 

de la propriété intellectuelle. 

ii. Il y a eu une collaboration étendue et fructueuse entre les organisations des secteurs privé 

et public, étayée par un cadre de propriété intellectuelle permettant la conclusion d'accords  de 

licence et de transfert de technologie. 

iii.  Le développement des technologies et des solutions de santé a été principalement guidé par 

le marché, et les intérêts commerciaux ont eu un impact direct sur les flux d'investissement dans 

la R-D connexe. 
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295.  Par conséquent, nous devons maintenir un écosystème de la propriété intellectuelle solide, qui 

favorise l'innovation et nous permet de nous préparer aux pandémies futures. 

11.21  Hong Kong, Chine 

296.  Hong Kong, Chine se joint à d'autres délégations pour saluer la proposition d'organiser une 
session thématique informelle avec la participation de parties prenantes extérieures à la fin du mois 
de septembre ou au début du mois d'octobre sur la question du paragraphe 8 de la Décision 

ministérielle et, plus largement, sur le paragraphe 24 de la Déclaration ministérielle. Nous pensons 
que ce serait une occasion utile de relancer les discussions de fond, qui devraient reposer sur des 
faits et des éléments de preuve pertinents. Nous attendons avec impatience le projet de programme 
et la liste des intervenants en temps utile. 

11.22  Afrique du Sud 

297.  Il importe d'aborder une question qui ressort de certaines des interventions que nous venons 

d'entendre. Nous aimerions dire que les licences volontaires représentent selon nous un outil 

important. Cela étant dit, la pandémie de COVID-19 a révélé qu'elles ne suffisaient pas pour faire 
face à de telles situations d'urgence sanitaire. Comme nous l'avons démontré, en cas de pandémie, 
l'intensification et la diversification de la production sont essentielles à la sécurité sanitaire d'un État. 

298.  L'un des facteurs qui a limité l'efficacité des licences volontaires en tant qu'outil de santé 
publique est lié au fait qu'elles sont assorties de restrictions géographiques, ce qui entraîne une 
fragmentation du marché et des lacunes dans l'accès, en particulier pour les pays à revenu 

intermédiaire de la tranche supérieure. Lorsque ces pays sont inclus, ces licences volontaires tendent 
à renfermer des conditions qui limitent la flexibilité et l'efficacité des accords. 

299.  Je voudrais également donner un exemple pratique tiré de l'expérience de mon propre pays, 
celui de la licence MPP conclue avec une société pharmaceutique basée en Afrique du Sud concernant 
en particulier le molnupiravir. La licence contenait des restrictions territoriales qui avaient pour effet 
d'exclure les pays voisins, situation qui a eu en outre des répercussions négatives sur les économies 
d'échelle, bien entendu. Par ailleurs, les conditions prévues excluaient le secteur privé sud-africain, 

qui représente environ 80% du pouvoir d'achat dans le secteur de la santé de notre pays. Le secteur 
public était donc manifestement le seul bénéficiaire de la licence. Cependant, celui-ci a refusé de 

recommander le molnupiravir en raison de contre-indications. Le Ministère de la santé n'a pas été 
consulté sur la conclusion de la licence. 

300.  Cet exemple démontre clairement que les licences volontaires sont une bonne chose, mais 
qu'elles ne peuvent certainement pas être considérées comme une panacée en cas de besoin urgent. 

12  LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET LE PROGRAMME DE TRAVAIL DE 1998 SUR LE 
 COMMERCE ÉLECTRONIQUE 

12.1  Afrique du Sud 

301.  Le document IP/C/W/698 a été soumis pour donner suite au mandat énoncé dans le 
Programme de travail sur le commerce électronique (WT/L/274). Le paragraphe 4.1 du Programme 
de travail sur le commerce électronique énonce ce qui suit: 

"Le Conseil des ADPIC examinera les questions liées à la propriété intellectuelle qui se  posent 

dans le contexte du commerce électronique et fera rapport à ce sujet. Les questions à  examiner 

comprendront: 

- la protection du droit d'auteur et des droits connexes et les moyens de faire respecter ces 

droits; 

- la protection des marques de fabrique ou de commerce et les moyens de faire respecter les 

droits y afférents; 

- les nouvelles technologies et l'accès à la technologie." 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/698%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/698/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22WT/L/274%22%20OR%20@Symbol=%22WT/L/274/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
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302.  La nécessité de redynamiser ces travaux a été reconfirmée par les Ministres à la CM12. La 

Décision ministérielle stipule à cet égard: "Nous convenons de redynamiser les travaux dans le cadre 
du Programme de travail sur le commerce électronique, sur la base du mandat énoncé dans le 
document WT/L/274 et en particulier dans le respect de sa dimension développement." 

303.  Pour donner effet à ce mandat, la relation entre la propriété intellectuelle et le développement 
et les divers Objectifs de développement durable (ODD) doit être intégrée dans les discussions du 

Conseil des ADPIC. 

304.  La redynamisation de ces discussions intervient à point nommé. Dans le paysage numérique 
en constante évolution, le commerce électronique ressort comme un puissant moteur de la 
croissance économique et de la connectivité mondiale. Alors que les plates-formes électroniques 
continuent de refaçonner nos pratiques commerciales, il est essentiel de reconnaître les liens étroits 
qui existent entre le commerce électronique et la propriété intellectuelle. Le Conseil des ADPIC est 

le forum compétent pour ce débat. 

305.  Le Rapport 2021 de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 

(CNUCED) sur l'économie numérique contient une analyse cruciale de l'impact profond du commerce 
électronique sur le commerce mondial et le développement. Il rend compte de l'effet transformateur 
des technologies numériques de la façon suivante: "La dématérialisation croissante de l'économie et 
de la société modifie les modes d'action et d'interaction entre les personnes." 

306.  Ce changement profond peut exercer un effet positif sur la vie de millions de personnes. 
Cependant, sans interventions stratégiques, nous risquons de voir la position dominante des acteurs 
les plus avancés dans le secteur numérique gagner en importance, alors que ceux qui sont les moins 
bien lotis sur le plan des ressources technologiques resteraient réduits à l'état de simples 
consommateurs plutôt que producteurs de produits numériques. 

307.  Prenons les centres de données offrant des services de colocation par exemple. Les données 
sont devenues le poumon de l'économie numérique, permettant aux entreprises d'obtenir des 

renseignements et d'améliorer leur prise de décisions ainsi que l'expérience des clients. Cependant, 
80% de ces centres se trouvent dans des pays développés, les États-Unis représentant à eux seuls 
environ 40% de ce total. L'Afrique et l'Amérique latine hébergent à elles deux moins de 5% des 
centres de données en colocation dans le monde. Le marché des services informatiques en nuage 
est aussi très concentré, et quatre des cinq plus grands fournisseurs ont leur siège aux États-Unis. 

De même, quatre plates-formes en ligne dominent le marché de l'intermédiation dans le monde. 

308.  Le préambule de l'Accord sur les ADPIC souligne les objectifs fondamentaux de politique 
générale des systèmes nationaux de protection de la propriété intellectuelle, y compris les objectifs 
en matière de développement et de technologie. Ces objectifs devraient se lire conjointement avec 
les articles 7 et 8 de l'Accord sur les ADPIC. Quel rôle le système de la propriété intellectuelle a-t-il 
joué dans la concentration des marchés et est-il durable? 

309.  309. Trouver un équilibre entre la nécessité d'accéder aux données et la protection des droits 
de propriété intellectuelle est une véritable gageure qui mérite d'être soigneusement examinée. En 

favorisant une meilleure compréhension de la relation entre le commerce électronique et la propriété 
intellectuelle, les Membres peuvent élaborer des politiques et des cadres juridiques qui instaurent le 
bon équilibre. De telles mesures devraient tendre à encourager l'innovation, à promouvoir une 
concurrence loyale et à protéger les droits des créateurs et des inventeurs. 

310.  En outre, l'étude du lien entre le commerce électronique et la propriété intellectuelle, y compris 

la facilitation du transfert de technologie et le partage des connaissances entre les nations, peut 
contribuer très utilement à ce que les pays en développement, en particulier, puissent tirer parti du 

commerce électronique pour accéder aux marchés mondiaux, participer aux chaînes de valeurs et 
exploiter de nouvelles possibilités commerciales. Les Membres doivent identifier les questions de 
propriété intellectuelle qui découlent du commerce électronique et discuter de réponses de politique 
générale appropriées qui tiennent compte des préoccupations en matière de développement, y 
compris en relation avec la protection de ces droits 

311.  La présente communication vise à favoriser une réflexion sérieuse sur la relation entre la 

propriété intellectuelle et le commerce électronique en vue de permettre aux Membres de mieux 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22WT/L/274%22%20OR%20@Symbol=%22WT/L/274/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
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comprendre comment ce lien peut promouvoir les aspirations au développement. Les questions 

posées dans la section 4 du document sont de caractère général et tendent à stimuler cette 
discussion. 

312.  Étant donné que ce débat est prescrit par une Décision ministérielle, et au vu de l'étendue des 
enjeux qui découlent des questions posées, la délégation de mon pays propose que ce sujet devienne 
un point permanent de l'ordre du jour. 

12.2  Chine 

313.  La Chine souhaite remercier l'Afrique du Sud d'avoir soulevé cette question importante. Nous 
sommes heureux de saisir cette occasion d'échanger des données d'expérience et des pratiques 
exemplaires avec les Membres concernant quatre des neuf questions énoncées dans la proposition 
de l'Afrique du Sud. 

314.  Premièrement, s'agissant de la question 1 sur la relation entre les exceptions et limitations et 

l'innovation et la diffusion de la technologie, la Loi sur les brevets de la République populaire de 

Chine prévoit des systèmes de licences obligatoires ainsi que des exceptions concernant les atteintes 
au brevet, comme l'épuisement des droits de brevet, les droits d'utilisation antérieure, etc. Ces 
exceptions et limitations peuvent contribuer à instaurer un équilibre entre les droits des titulaires de 
brevets et l'intérêt public ainsi qu'à promouvoir la diffusion et l'utilisation des technologies. 

315.  Pour ce qui est de la question 3 relative à la manière dont les Membres abordent les 
comportements et les structures anticoncurrentiels dans le contexte du commerce électronique, y 

compris l'usage abusif des droits de propriété intellectuelle, la Loi sur les brevets de la République 
populaire de Chine décrit également les actes qui constituent des actes de monopole lorsque des 
droits de brevet font l'objet d'une demande et sont exercés. Ces actes de monopole sont ensuite 
traités conformément à la Loi anti-monopole de la Chine. Entre-temps, pour éliminer ou réduire 
l'incidence négative de tels comportements sur la concurrence, des licences obligatoires peuvent 
être accordées. 

316.  En ce qui concerne la question 4 relative à la rapide augmentation des demandes de brevet 

liées à l'intelligence artificielle et la manière d'améliorer l'accès à ces technologies, en Chine et dans 
le reste du monde, les technologies émergentes se développent rapidement, et le nombre de 

demandes de brevet en rapport avec ces technologies continue d'augmenter rapidement. À cet 
égard, la Chine a adopté un ensemble de mesures en faveur des déposants de demandes de brevet. 
Par exemple, pour offrir des orientations plus claires sur l'obtention de droits de brevet, nous 
revoyons et améliorons sans cesse les règles d'examen relatives à l'objet de l'invention, la créativité, 

les spécifications et la rédaction des revendications pour les demandes de brevet en rapport avec 
l'intelligence artificielle. Ensuite, pour améliorer l'efficacité de la procédure d'obtention de ces droits 
de brevet, nous avons mis en place diverses méthodes telles que l'examen prioritaire, l'examen 
centralisé et une Autoroute de traitement des demandes de brevet. S'agissant de l'échange de 
renseignements au niveau international, nous avons participé à des discussions sur les règles 
d'examen des brevets portant sur les technologies émergentes dans le cadre de la coopération 
multilatérale et nous avons étudié les tendances mondiales concernant les demandes déposées à 

l'étranger ainsi que la possibilité de nous en servir comme référence pour les demandes nationales. 

317.  Pour ce qui est de la question 9 relative aux conséquences des nouveaux modèles économiques 
sur les systèmes de propriété intellectuelle, comme les services de diffusion en continu, le 
développement rapide de nouveaux secteurs tels que l'intelligence artificielle, "Internet plus", les 
données de masse (big data), la chaîne de blocs et le métaverse influe sur l'objet des brevets, les 
règles d'examen et de nombreux autres aspects de la protection de la propriété intellectuelle. La 

Chine continuera de suivre l'évolution générale des nouvelles technologies et des nouveaux modèles 

économiques et d'optimiser et d'améliorer en permanence les politiques, les règles et les modèles 
pertinents en matière d'examen des brevets, de manière à soutenir l'innovation scientifique et 
technologique. 

12.3  Tanzanie 

318.  La Tanzanie salue la communication présentée par la délégation de l'Afrique du Sud. Compte 
tenu de la croissance exponentielle du commerce électronique et de ses applications techniques avec 
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une protection intégrée de la propriété intellectuelle, et eu égard aux monopoles qui se cachent 

derrière les technologies d'intelligence artificielle et au fait que nos économies deviennent peu à peu 
des économies numériques, le rôle important que peut jouer le Conseil nous apparaît clairement. 
Nous devons intensifier les travaux sur ce point particulier de l'ordre du jour. Nous devons au moins 
mener une discussion honnête et définir les défis auxquels les pays en développement doivent faire 
face ainsi que les leviers qu'il est possible d'utiliser pour aider ces pays à bénéficier du large éventail 

de technologies qui se développent dans ce domaine particulier. Il est donc important de prolonger 
l'examen de ce point de l'ordre du jour et de poursuivre les discussions, comme l'a demandé la 
délégation de l'Afrique du Sud. 

319.  Nous sommes parvenus à un point où il est de plus en plus nécessaire pour les pays en 
développement de participer eux aussi aux activités dans ce domaine, en particulier au commerce 
électronique. C'est pourquoi nous souhaitons souscrire à la proposition soumise, que nous saluons, 

même si elle n'en est encore qu'à un stade préliminaire d'examen. Nous inviterons également les 
autorités de la capitale de notre pays à l'étudier en détail et à envisager éventuellement la possibilité 
d'un ralliement à la délégation de l'Afrique du Sud sur ce point particulier. 

12.4  Djibouti, au nom du groupe des PMA 

320.  Le Groupe des PMA souhaite remercier et féliciter l'Afrique du Sud pour sa communication 
contenue dans le document IP/C/W/698. Cette communication soulève des questions importantes 
sur la réintégration du Programme de travail sur le commerce électronique dans les quatre organes 

désignés dans le Programme de travail de 1998. La question des technologies numériques et de la 
propriété intellectuelle en particulier est essentielle pour les PMA. L'article 7 et l'article 66:2 de 
l'Accord sur les ADPIC renferment des dispositions importantes pour approfondir les relations dans 
le domaine du commerce électronique. Nous espérons que le Conseil des ADPIC pourra poursuivre 
les discussions sur la base de la communication de l'Afrique du Sud, qui soulève plusieurs questions 
dans son paragraphe 16. Le Groupe des PMA aimerait savoir ce que les Membres de l'OMC en 
pensent. 

12.5  Indonésie 

321.  L'Indonésie souhaite remercier la délégation de l'Afrique du Sud d'avoir présenté cette 
proposition. Nous l'étudierons plus en détail, mais d'une manière générale, nous pensons qu'au vu 
de l'importance croissante du commerce en ligne, les règles commerciales internationales 

applicables à ce type de commerce doivent garantir l'inclusion et l'équité de l'écosystème mondial 
du commerce électronique, en tenant compte, entre autres, du lien entre la protection des droits de 

propriété intellectuelle et la diffusion des nouvelles technologies numériques aux pays en 
développement et aux PMA Membres. 

322.  À cet égard, l'Indonésie salue l'idée selon laquelle le Conseil des ADPIC devrait faire du thème 
de la propriété intellectuelle et du commerce électronique un point permanent de l'ordre du jour afin 
que les Membres puissent soulever des questions qui feront l'objet de discussions régulières dans le 
cadre de la mise en œuvre du Programme de travail de 1998 sur le commerce électronique. 

323.  Une telle approche permettra un débat de fond sur la base des questions soulevées dans la 

proposition de l'Afrique du Sud. 

12.6  Australie 

324.  Permettez-moi tout d'abord de vous féliciter pour votre nomination et de vous assurer du 

soutien de l'Australie dans l'accomplissement de cette tâche importante ainsi que du travail, très 
important, que vous effectuerez à titre informel en tant que cheffe du karaoké à la CM13! 

325.  Nous tenons à remercier l'Afrique du Sud d'avoir distribué sa proposition, que nous continuons 
d'examiner, et espérons revenir prochainement avec des réponses aux questions précises qui y sont 

posées. 

326.  L'Australie s'est réjouie de participer aux discussions intensifiées qui ont eu lieu dans le cadre 
du Programme de travail sur le commerce électronique depuis la CM12. Le Programme de travail, 
qui encourageait les Membres à se concentrer davantage sur des questions spécifiques convenues, 
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a permis des discussions positives et tournées vers l'avenir sur les avantages à tirer de la 

participation au commerce électronique. 

327.  L'Australie a également noté avec satisfaction que la plupart des thèmes inscrits dans le 
Programme de travail ont donné lieu à des discussions approfondies, notamment sur la manière 
dont nous aidons les pays en développement et les pays les moins avancés à tirer plus pleinement 
parti des avantages du commerce électronique, par exemple sous la forme d'une réduction des coûts 

du commerce, d'une amélioration de la productivité et d'un renforcement de la capacité à participer 
aux marchés d'exportation. 

328.  D'une manière générale, l'Australie ne voit pas l'intérêt d'introduire un point permanent sur ce 
sujet à l'ordre du jour du Conseil des ADPIC. Bien entendu, rien n'empêche un Membre de demander 
l'inscription d'un point à titre ponctuel lorsqu'il souhaite l'examen d'une question particulière qui a 
trait au lien entre la propriété intellectuelle et le commerce électronique. Nous considérons que de 

tels points ad hoc, lorsqu'ils reposent sur des propositions ou des communications spécifiques, sont 
plus à même de permettre aux Membres de se préparer pleinement à l'examen d'une question 
particulière que si un point consacré à un sujet aussi vaste que le commerce électronique figurait de 
manière permanente à l'ordre du jour. Nous estimons donc que l'inscription de points ad hoc 

permettrait un échange de vues plus productif. 

12.7  Inde 

329.  L'Inde souhaite remercier l'Afrique du Sud pour sa communication contenue dans le 

document IP/C/W/698 et pour la présentation de cette communication. Nous saluons ses efforts 
pour inscrire ce sujet utile et pertinent à l'ordre du jour du Conseil. 

330.  Depuis l'entrée en vigueur de l'Accord sur les ADPIC, et vingt ans après l'adoption de la 
Déclaration de Doha, qui a fait date, la science, la technologie, l'innovation, la recherche- 
développement et l'économie du savoir ont évolué et beaucoup progressé. Les trois premiers 
objectifs mentionnés à l'article 7 de l'Accord sur les ADPIC, à savoir l'innovation technologique, le 
transfert et la diffusion de la technologie, et la production et l'utilisation des connaissances 

technologiques, sont axés sur le développement technologique, et la révolution du commerce 
électronique en cours en fait partie. Les DPI ont été conçus au profit de la société en ce sens qu'ils 
offrent des incitations à la réalisation de nouvelles inventions et créations. En introduisant la 
protection des DPI dans ce domaine, les pays devraient donc définir les règles applicables de manière 

à favoriser l'innovation technologique ainsi que le transfert et la diffusion de la technologie "d'une 
manière propice au bien-être social et économique", comme le prévoit l'article 7. En outre, les 

Membres de l'OMC sont autorisés à "adopter les mesures nécessaires pour protéger la santé publique 
et la nutrition et pour promouvoir l'intérêt public dans des secteurs d'une importance vitale pour leur 
développement socio-économique et technologique …", conformément aux principes consacrés dans 
l'article 8 de l'Accord sur les ADPIC. 

331.  Par ailleurs, le Préambule de l'Accord sur les ADPIC, ses articles 7 et 8, ainsi que la Déclaration 
ministérielle de Doha et la Déclaration sur l'Accord sur les ADPIC et la santé publique jettent les 
bases d'une nouvelle perspective juridique et politique de la réglementation internationale en 

matière de propriété intellectuelle qui comprend et appuie pleinement le développement social et 
économique des Membres. La Décision sur l'Accord sur les ADPIC adoptée le 17 juin 2022 par la 
CM12 est aussi une décision historique, non pas tant en raison des résultats concrets immédiats 
qu'elle a produits, mais parce qu'elle met fin aux divergences idéologiques quant à la nécessité ou 
l'utilisation d'une marge de manœuvre politique puisqu'elle renforce la liberté des Membres de tirer 
pleinement parti de la marge d'action prévue dans le cadre de l'Accord sur les ADPIC, ce qui constitue 
un bon point de départ. Comme l'indique la communication, les questions qui découlent du 

chevauchement entre les DPI, la politique de la concurrence et le commerce électronique appellent 
donc des réponses politiques alignées sur les principes et les objectifs énoncés aux articles 7 et 8 de 
l'Accord sur les ADPIC. 

332.  Il est décevant de constater que le transfert de technologie est considéré, dans le meilleur des 
cas, comme une activité accessoire ou une émanation de l'octroi de droits de propriété intellectuelle, 
qui s'effectue, par exemple, par la divulgation de renseignements sur les brevets dans le cadre de 

la procédure de demande de brevet. D'une manière générale, il n'existe pas d'obligation de transfert 
de technologie pour tous les pays au niveau international. L'établissement de normes en matière de 
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propriété intellectuelle dans le cadre d'accords de libre-échange fait encore plus pencher la balance 

en faveur d'un renforcement de la protection de la propriété intellectuelle, sans qu'il y ait 
d'engagements réciproques sur des questions telles que le transfert de technologie. Alors que les 
accords de libre-échange (ALE) et les traités bilatéraux d'investissement (TBI) entérinent un cadre 
ADPIC-plus pour la protection de la propriété intellectuelle, les obligations relatives au transfert de 
technologie ainsi que les nouvelles questions de propriété intellectuelle mises en évidence par 

l'évolution de l'écosystème du commerce électronique ne vont pas au-delà de ce que prévoient les 
articles 7 et 8 de l'Accord sur les ADPIC. Compte tenu de cette discordance structurelle dans le 
système actuel de la propriété intellectuelle, il est nécessaire de repenser la relation entre les DPI 
et le commerce électronique, y compris le transfert de technologie, dans une perspective de 
développement, en considérant le développement et la diffusion de la technologie, le renforcement 
des capacités et la marge d'action comme des éléments fondamentaux. 

333.  J'espère que ce document suscitera un débat au Conseil car il soulève des questions 
pertinentes sur des problèmes importants, et nous serions heureux d'y répondre et de travailler avec 
les Membres de l'OMC pour faire avancer ces discussions. À cet égard, nous appuyons la demande 
visant à faire de cette question un point permanent de l'ordre du jour des réunions du Conseil des 
ADPIC. 

12.8  Union européenne 

334.  L'UE souhaite remercier l'Afrique du Sud pour sa communication sur "La propriété intellectuelle 

et le Programme de travail de 1998 sur le commerce électronique". L'UE s'emploie activement à 
redynamiser ce programme de travail, et nous notons que des discussions sont en cours dans le 
cadre de sessions spécifiques relevant du Conseil général. Ces sessions portent sur un large éventail 
d'aspects du commerce électronique, y compris certaines questions liées à la propriété intellectuelle, 
sélectionnées par le facilitateur sur la base des propositions des Membres. Ce programme est 
complet et inclusif, et les résultats des discussions sont très instructifs. Nous pensons donc que, 
dans l'intérêt du processus en cours, il serait préférable que les Membres canalisent leurs points de 

vue quant au fond dans ce cadre spécifique. Cela permettra de faire en sorte que le processus reste 
ciblé et exhaustif, tout en évitant un chevauchement des discussions. 

335.  Les Membres ont bien sûr toujours la possibilité de demander l'inscription d'un point ad hoc à 
l'ordre du jour du Conseil des ADPIC pour examiner des questions précises, mais compte tenu du 
processus en cours, nous ne pensons pas que l'établissement d'un point permanent à l'ordre du jour 

concernant cette question apporte une valeur ajoutée. 

12.9  États-Unis d'Amérique 

336.  Les États-Unis remercient l'Afrique du Sud pour sa communication. Dans le cadre du 
Programme de travail sur le commerce électronique, le Conseil des ADPIC doit examiner la protection 
du droit d'auteur et des droits connexes et les moyens de faire respecter ces droits, la protection 
des marques de fabrique ou de commerce et les moyens de faire respecter les droits y afférents, 
ainsi que les nouvelles technologies et l'accès à la technologie. 

337.  Si le programme de travail fait l'objet d'un regain d'attention, le Conseil des ADPIC n'a 

néanmoins jamais vraiment cessé de se concentrer sur les questions qui y sont identifiées. En effet, 
garantir un accès généralisé aux nouvelles technologies en protégeant le droit d'auteur et les droits 
connexes ainsi que les marques de fabrique ou de commerce et en prévoyant les moyens de faire 
respecter ces droits est au cœur même du travail de ce Conseil. Les interventions faites par les pays 
en développement Membres et de nombreuses organisations internationales dans d'autres organes, 
tels que le Groupe de travail du commerce et du transfert de technologie, ont mis l'accent sur le rôle 

que jouent les économies tant développées qu'en développement pour garantir l'accès à la 

technologie. Les pays développés Membres ont présenté leurs vastes programmes de renforcement 
des capacités et initiatives de transfert de technologie, notamment au regard de la protection des 
droits de propriété intellectuelle et des moyens de les faire respecter, dont l'objectif est de renforcer 
la capacité d'absorption des pays en développement et des PMA. 

338.  Par ailleurs, les Membres ont reconnu le rôle important des économies en développement dans 
la création d'un environnement propice au transfert de technologie. Des organisations 

internationales telles que la Banque mondiale, la CNUCED, l'OCDE et l'Organisation des Nations 
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Unies pour l'alimentation et l'agriculture, en particulier, ont souligné́ l'importance de protéger 

l'investissement, de supprimer les obstacles commerciaux à la technologie et de protéger fortement 
la propriété intellectuelle afin de mettre en place un environnement dans lequel le transfert de 
technologie peut s'épanouir. 

339.  Dans ce contexte, et comme le prescrit le Programme de travail sur le commerce électronique, 
ce Conseil devrait se concentrer sur la manière dont l'Accord sur les ADPIC garantit la protection du 

droit d'auteur et des droits connexes et les moyens de faire respecter ces droits, ainsi que la 
protection des marques de fabrique ou de commerce et les moyens de faire respecter les droits y 
afférents, et sur la façon dont cette protection et les moyens de faire respecter ces droits 
s'appliquent aux nouvelles technologies et à l'accès aux technologies. Les questions posées par 
l'Afrique du Sud vont largement à l'encontre de ce mandat. Dans la mesure où une discussion a lieu 

au Conseil des ADPIC, il serait indiqué de commencer par examiner la question de savoir comment 
l'Accord sur les ADPIC s'applique aux nouvelles technologies et comment la protection des droits de 
propriété intellectuelle et les moyens de faire respecter ces droits peuvent promouvoir l'accès à ces 
nouvelles technologies. Eu égard aux divergences apparemment importantes entre les Membres 
concernant ce sujet, nous ne sommes pas favorables à ce que la question du Programme de travail 
sur le commerce électronique soit ajoutée à l'ordre du jour à titre permanent. 

12.10  Suisse 

340.  La Suisse remercie l'Afrique du Sud pour sa communication sur "La propriété intellectuelle et 
le Programme de travail de 1998 sur le commerce électronique". Nous relevons que certains sujets 
liés à la propriété intellectuelle ont été abordés dans le cadre des sessions spécifiques du Programme 
de travail sur le commerce électronique. Soucieux de ne pas dupliquer les discussions, nous invitons 
instamment les Membres à concentrer leurs échanges dans ce cadre pour ce qui est de l'examen 
des questions de fond. Les sessions tenues récemment ont été très instructives, et la Suisse apprécie 
la qualité des échanges qui ont eu lieu. 

341.  En ce qui concerne la possibilité de créer un point permanent de l'ordre du jour du Conseil des 
ADPIC, les Membres sont libres de demander l'inscription d'un point ad hoc pour examiner toute 
question spécifique. Nous ne voyons donc pas l'intérêt d'un point permanent. 

12.11  Afrique du Sud 

342.  L'Afrique du Sud remercie les délégations d'avoir étudié sa proposition. Nous aimerions bien 
sûr exprimer notre gratitude à celles qui ont réagi positivement à son contenu et remercier aussi 

tout particulièrement le distingué délégué de la Chine qui s'est livré à une analyse approfondie des 
questions. Nous donnerons suite à ces déclarations. 

343.  S'agissant de l'idée selon laquelle un examen du mandat relatif au commerce électronique au 
sein du Conseil des ADPIC fait double emploi, elle n'est tout simplement pas conforme à ce que 
disent le paragraphe 4.1 et le mandat prescrit par le Programme de travail de 1998. En tant que 
point focal sur le commerce électronique pour le Groupe africain, je participe largement à toutes les 
discussions spécifiques menées par le facilitateur et ne vois certainement pas pourquoi un débat au 

Conseil des ADPIC serait en quoi que ce soit contradictoire ou ferait double emploi avec ces 
discussions, en particulier à la lumière du mandat énoncé au paragraphe 4.1. 

344.  Ceci étant dit, nous sommes résolus à poursuivre les travaux pour nous acquitter du mandat 
défini dans le Programme de travail de 1998 et continuerons d'apporter notre contribution. Nous 
remercions les délégations et nous nous réjouissons de poursuivre la collaboration. 

13  PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET INNOVATION: COLLABORATION TRANSFRONTIÈRES 
DANS LE DOMAINE DE LA RECHERCHE 

13.1  Taipei chinois 

345.  Nous tenons à vous féliciter pour votre élection à la présidence de cet important Conseil et 
vous souhaitons plein succès dans votre direction avisée. La délégation de notre pays aimerait 
contribuer à des discussions constructives. 
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346.  Selon le rapport de 2022 sur la compétitivité des pays (World Competitiveness Yearbook) 

publié par l'IMD (International Institute for Management Development) en Suisse, le Territoire 
douanier distinct de Taïwan, Penghu, Kinmen et Matsu se classait au septième rang en termes de 
compétitivité globale parmi les 63 économies évaluées. Nous occupions la première place pour ce 
qui est du nombre de personnes travaillant dans le domaine de la R-D par rapport à la population 
totale, et la troisième place pour ce qui est des dépenses totales de R-D exprimées en pourcentage 

du PIB. Plus de 50% de nos exportations de produits manufacturés étant des produits de haute 
technologie, nous étions classés au troisième rang pour les exportations de technologies de pointe. 
L'indice mondial de l'innovation publié par l'OMPI a également mis en évidence nos points forts en 
matière d'innovation et de recherche. Dans le classement mondial des 100 pôles scientifiques et 
technologiques ayant la plus forte concentration d'inventeurs et d'auteurs scientifiques, le pôle " 
Taipei-Hsinchu" a été classé en 26ème position, ce qui atteste de notre grande force dans le domaine 

de l'innovation et de la recherche et met en évidence nos solides capacités dans celui de la 
recherche-développement. 

347.  Il est indéniable que l'innovation et la R-D ont un impact significatif sur la croissance 
économique et la productivité. Ces dernières années, l'industrie manufacturière est devenue le 
principal moteur de notre croissance économique. En particulier, le secteur des technologies de 

l'information et de la communication (TIC), qui est à l'origine de la plus grande part de nos 
exportations de produits manufacturés, a considérablement renforcé sa valeur grâce à des 

applications innovantes. Pour répondre à la restructuration de la chaîne d'approvisionnement 
mondiale à l'ère post-pandémie, le gouvernement a adapté depuis 2020 son approche et mis en 
œuvre le "Plan de promotion des six secteurs stratégiques de base", en s'appuyant sur les 
fondements précédents du "Plan pour les secteurs innovants 5+2". Ces secteurs comprennent les 
secteurs de l'information et du numérique, de la cybersécurité, de la santé de précision, des énergies 
vertes et renouvelables, de la défense nationale et les industries stratégiques, ainsi que le secteur 
des stocks stratégiques. La mise en œuvre du plan est dirigée par 18 agences gouvernementales, 

dont le Ministère des affaires économiques. 

348.  Notre collaboration transfrontières dans le domaine de la R-D technologique repose sur des 
partenariats très divers entre secteur public et secteur privé. Ces partenariats font intervenir des 
équipes de recherche composées d'entités financées par les pouvoirs publics, d'universitaires et 
d'acteurs de l'industrie. Le Ministère des affaires économiques joue un rôle central en tant qu'agence 
gouvernementale, pilotant des initiatives qui promeuvent des programmes de coopération 

internationale. Ces programmes visent à attirer des compétences internationales dans le domaine 

de la recherche, à établir des relations positives avec des entreprises multinationales qui stimuleront 
les investissements dans la recherche sur notre territoire, et à nous positionner comme un partenaire 
attrayant pour la recherche, l'innovation, la production collaborative et la création de valeur. 

349.  Prenons l'exemple de notre secteur florissant des TIC. Le gouvernement a pris des mesures 
concrètes pour soutenir sa croissance, en octroyant par exemple des subventions pour les 
collaborations entre les géants internationaux de l'industrie et les chaînes d'approvisionnement 

nationales, en particulier dans les domaines de l'équipement et des matériaux semi-conducteurs, 
des communications de nouvelle génération et de l'intelligence artificielle. En outre, le gouvernement 
participe activement aux efforts de normalisation à l'échelle internationale et à la coopération 
technique afin de s'aligner sur les progrès mondiaux en matière de technologie 5G. Des partenariats 
stratégiques avec les principales entreprises internationales de conception assistée par ordinateur 
pour l'électronique (CAO) ont également été mis en place pour encourager les investissements dans 
la recherche-développement sur notre territoire. 

350.  Grâce aux progrès rapides des outils et des technologies numériques, nous avons établi avec 
les principales économies du monde des collaborations fructueuses dans le domaine de la recherche. 

Les efforts conjoints lancés par le Ministère des affaires économiques et l'UE sont un excellent 
exemple de coopération entre notre pays et l'Europe. Reconnaissant le rôle pionnier de l'UE dans le 
domaine des technologies de pointe et leur mise en œuvre dans le secteur de la communication, 
ainsi que les synergies existant entre nos chaînes d'approvisionnement en semi-conducteurs et en 

technologies de l'information et de la communication, nous participons activement au programme 
"Horizon 2020" de l'UE depuis 2016 dans le cadre de l'initiative "Targeted Opening Call". Nos 
propositions ont été dûment reconnues et approuvées par l'Union européenne (UE), ce qui a ouvert 
la voie à des collaborations avec des entreprises européennes dans la recherche-développement 
portant sur la technologie 5G. À ce jour, nous avons mené à bien avec succès deux phases de 
coopération, pour un investissement total de 18 millions d'euros. Le partenariat entre notre territoire 
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et l'Europe offre à nos entreprises nationales de précieuses perspectives en vue d'étendre leur 

présence sur le marché et d'explorer de nouveaux axes de croissance. Nous restons déterminés à 
approfondir notre collaboration avec l'UE, en particulier dans les domaines des technologies de la 
communication et d'autres domaines, dans le cadre du nouveau programme "Horizon Europe". 

351.  Selon le Ministère des affaires économiques, les fruits des efforts de R-D, y compris les droits 
de propriété intellectuelle correspondants, appartiennent à l'unité de mise en œuvre, sauf dans les 

cas liés à la sécurité nationale, conformément au Règlement sur la propriété et l'utilisation par le 
gouvernement des résultats de la recherche-développement scientifique et technologique. Pour ce 
qui est de la coopération internationale, la propriété des résultats de la recherche-développement 
est déterminée par les conditions énoncées dans les contrats de coopération internationale. 

352.  La collaboration transfrontières dans le domaine de la recherche scientifique est une activité 
mutuellement profitable, et nous reconnaissons l'importance de préserver les droits de propriété 

intellectuelle résultant de ce type de collaboration. Comme les besoins technologiques et industriels 
continuent d'évoluer, nous avons pris des mesures volontaristes pour renforcer la protection des 
DPI, dans le but ultime de créer un environnement propre à inciter les multinationales à collaborer 
et à investir dans le domaine de la recherche. Nous apprécierions grandement que tous les Membres 

nous parlent de leurs politiques et expériences en matière de collaboration internationale. 

13.2  États-Unis d'Amérique 

353.  La collaboration dans le domaine de la recherche prend diverses formes dans le monde, et 

nous nous réjouissons de mener avec tous les Membres une discussion intéressante sur les activités 
de coopération en cours dans les différentes régions. Aux États-Unis, la collaboration et les 
partenariats internationaux font partie intégrante de la recherche-développement. L'environnement 
de l'innovation dans notre pays repose sur des collaborations intersectorielles complexes et diverses 
et sur des coalitions multipartites, les relations internationales étant essentielles dans ce panachage 
de partenariats.12 

354.  Bien que des collaborations aient lieu entre des organismes privés et publics, je me 

concentrerai, pour les besoins de la présente discussion, sur certaines des collaborations qui ont été 
établies entre le gouvernement américain et d'autres pays. Le National Center for Science and 
Engineering Statistics rapporte que les États-Unis ont collaboré avec des partenaires internationaux 
pour 40% des articles publiés aux États-Unis en 202013, la plupart d'entre eux ayant été rédigés en 

collaboration avec la Chine, le Royaume-Uni, l'Allemagne et le Canada.14 

355.  La coopération scientifique entre les États-Unis et d'autres pays s'effectue selon diverses 

modalités, allant de la collaboration informelle entre scientifiques à la coopération entre instituts de 
recherche ou à des accords formels conclus entre des agences techniques.15 

356.  Les accords bilatéraux conclus à l'échelle du gouvernement, que l'on appelle également 
accords scientifiques et technologiques, visent à établir un cadre destiné à favoriser la collaboration 
scientifique internationale tout en protégeant la propriété intellectuelle, en établissant un partage 
des avantages et en empêchant la taxation des équipements de recherche.16 Des accords de ce type 
ont été signés avec plus de 40 pays17, dont la Chine, le Japon, la Libye, le Pakistan, l'Inde, la Tunisie, 

le Maroc et l'Allemagne.18 

357.  Les accords bilatéraux de ce genre ne représentent qu'un petit échantillon de la coopération 
internationale dans le domaine de la recherche entre les États-Unis et d'autres pays. Il existe 
diverses formes de collaboration internationale très variées en la matière avec des agences du 

 
12 https://www.ncbi.nlm.nih.gov/books/NBK572796/. 
13 https://ncses.nsf.gov/pubs/nsb20214/international-collaboration-and-citations. 
14 https://ncses.nsf.gov/pubs/nsb20214/international-collaboration-and-citations. 
15 https://www.sciencediplomacy.org/article/2012/science-and-technology-agreements-tools-for-

science-diplomacy. 
16 https://www.sciencediplomacy.org/article/2012/science-and-technology-agreements-tools-for-

science-diplomacy. 
17 https://blogs.scientificamerican.com/guest-blog/how-international-cooperation-in-research-advances-

both-science-and-diplomacy/. 
18 https://www.sciencediplomacy.org/article/2012/science-and-technology-agreements-tools-for-

science-diplomacy. 

https://www.ncbi.nlm.nih.gov/books/NBK572796/
https://ncses.nsf.gov/pubs/nsb20214/international-collaboration-and-citations
https://ncses.nsf.gov/pubs/nsb20214/international-collaboration-and-citations
https://www.sciencediplomacy.org/article/2012/science-and-technology-agreements-tools-for-science-diplomacy
https://www.sciencediplomacy.org/article/2012/science-and-technology-agreements-tools-for-science-diplomacy
https://www.sciencediplomacy.org/article/2012/science-and-technology-agreements-tools-for-science-diplomacy
https://www.sciencediplomacy.org/article/2012/science-and-technology-agreements-tools-for-science-diplomacy
https://blogs.scientificamerican.com/guest-blog/how-international-cooperation-in-research-advances-both-science-and-diplomacy/
https://blogs.scientificamerican.com/guest-blog/how-international-cooperation-in-research-advances-both-science-and-diplomacy/
https://www.sciencediplomacy.org/article/2012/science-and-technology-agreements-tools-for-science-diplomacy
https://www.sciencediplomacy.org/article/2012/science-and-technology-agreements-tools-for-science-diplomacy
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gouvernement américain, qui s'inscrivent dans le cadre de projets bilatéraux et multilatéraux. Par 

exemple, la National Science Foundation (NSF) (Fondation nationale pour la science) a mené de 
nombreux projets bilatéraux et multilatéraux tels que le Programme biologique international (IBP) 
et le Programme d'étude des océans tropicaux et de l'atmosphère du globe (TOGA). 

358.  La NSF participe également à l'Observatoire international Gemini, qui met à la disposition des 
astronomes de six pays participants des installations astronomiques de pointe. Outre une aide 

financière, chaque pays fournit également d'importantes ressources scientifiques et techniques. Les 
autres agences de recherche nationales qui constituent le partenariat Gemini sont: le Conseil 
national de recherches Canada (CNRC), l'Agencia Nacional de Investigación y Desarrollo (ANID) du 
Chili, le Ministério da Ciência, Tecnologia e Inovação du Brésil, le Ministerio de Ciencia, Tecnología 
e Innovación de l'Argentine et le Korea Astronomy and Space Institute (KASI).19 

359.  L'Office de collaboration et de coopération internationale dans le domaine de la recherche du 

Département de l'agriculture des États-Unis facilite les partenariats bilatéraux pour travailler à des 
questions agricoles qui concernent les deux partenaires, dont la Corée du Sud, Israël et le Brésil. 
Des partenariats multilatéraux établis par l'intermédiaire de cet office contribuent à aborder des 
problèmes agricoles mondiaux, par exemple l'Alliance mondiale de recherche sur les gaz à effet de 

serre en agriculture ou l'Alliance mondiale pour la recherche sur la peste porcine africaine.20 

360.  Comme le souligne le document de travail, il est important que les futurs collaborateurs 
abordent les questions de propriété intellectuelle avant de se lancer dans une collaboration. Par 

exemple, les National Institutes of Health (NIH) (instituts nationaux de la santé des États-Unis) 
informent les chercheurs des produits ou procédés susceptibles de présenter une valeur commerciale 
dans le cadre de l'examen de leur projet.21 Les NIH offrent également une mine de renseignements 
sur leur site Web, tant pour les organisations étrangères qui cherchent à obtenir un financement des 
NIH que pour les chercheurs ou institutions nationaux qui collaborent avec un partenaire étranger.22 

361.  En conclusion, la National Science Foundation des États-Unis souligne l'importance de la 
collaboration internationale dans le domaine de la recherche: 

"Dans le monde d'aujourd'hui, la NSF ne peut pas atteindre ses objectifs seule … Les scientifiques 

et ingénieurs américains doivent être capables de travailler dans des équipes composées non 

seulement de personnes venant de nombreuses disciplines, mais aussi de nations et de milieux 

culturels différents. Les idées nouvelles émergent des interactions intellectuelles entre des 

personnes d'origines diverses, partout et dans tous les pays. Nombre d'outils scientifiques, qu'il 

s'agisse de grandes installations ou de grandes bases de données diffusées et mises en réseau, 

s'appuieront nécessairement sur des partenariats internationaux". 

362.  La collaboration internationale et la gestion efficace de la propriété intellectuelle et d'autres 
enjeux ne feront probablement que gagner en importance à mesure que nous chercherons à relever 
des défis mondiaux par le biais de la recherche dans les domaines de la science et de l'ingénierie. 

13.3  Australie 

363.  L'Australie a le plaisir d'être l'un des coauteurs de la communication intitulée Propriété 
intellectuelle et innovation: Collaboration transfrontières dans le domaine de la recherche 

(document IP/C/W/699) et souhaite remercier les États-Unis pour leurs efforts de coordination 
concernant cette communication. 

364.  Nous aimerions fournir quelques renseignements sur une collaboration transfrontières 

spécifique que nous menons dans le domaine de la recherche - le Fonds de recherche stratégique 
Australie-Inde, l'"AISRF". Créé en 2006, ce Fonds vise à soutenir la collaboration entre des 
chercheurs australiens et indiens dans le cadre de projets de recherche scientifique et technologique 

 
19 https://www.gemini.edu/. 
20 https://www.ars.usda.gov/office-of-international-research-engagement-and-cooperation/internatio-

nal-research-engagement-and-cooperation-partnerships/. 
21 Glover, Kira, Intellectual property rights and international collaboration: A US perspective. Current 

Science, Vol. 70, No. 12 (25 juin 1996), pages 1057-1059. 
22 https://nexus.od.nih.gov/all/2022/12/07/international-collaborations-advice-from-experts/. 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/699%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/699/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://www.gemini.edu/
https://www.ars.usda.gov/office-of-international-research-engagement-and-cooperation/international-research-engagement-and-cooperation-partnerships/
https://www.ars.usda.gov/office-of-international-research-engagement-and-cooperation/international-research-engagement-and-cooperation-partnerships/
https://nexus.od.nih.gov/all/2022/12/07/international-collaborations-advice-from-experts/
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de pointe, stratégiquement ciblés. La propriété intellectuelle est gérée au niveau du projet sur la 

base d'un accord entre les partenaires. 

365.  Le Fonds a soutenu 368 activités de collaboration dans un très grand nombre de domaines 
prioritaires pour les deux parties tels que l'agriculture, les dispositifs et implants biomédicaux, les 
énergies renouvelables, les nanotechnologies et les vaccins. Il a permis aux chercheurs d'établir des 
liens avec des homologues et a contribué à faciliter de nombreux projets de recherche fructueux, 

notamment plusieurs projets documentés à grande échelle, qui revêtent une importance significative 
pour l'Australie, l'Inde et le monde entier. 

366.  Le Fonds de recherche stratégique Australie-Inde est à notre sens une bonne illustration des 
avantages de la collaboration internationale dans le domaine de la recherche. Nous attendons avec 
intérêt que d'autres Membres nous parlent de leur expérience. 

13.4  Singapour 

367.  Je voudrais remercier les États-Unis d'avoir rédigé ce document, que Singapour a le plaisir de 

coparrainer. 

368.  Au cours des dernières décennies, Singapour a réalisé des progrès constants en vue de devenir 
une économie axée sur l'innovation. Dans le cadre de nos plans nationaux pour la recherche, 
l'innovation et les entreprises (RIE) de 2020 et 2025, nous avons investi respectivement 19 et 25 
milliards de dollars de Singapour pour développer notre écosystème de la recherche et de 
l'innovation et faire de Singapour un pôle mondial de l'innovation. 

369.  Aujourd'hui, Singapour est de plus en plus reconnu comme tel. En 2022, l'Indice mondial de 
l'innovation a classé notre pays au septième rang mondial des économies les plus innovantes. 

370.  Singapour héberge également un nombre croissant de collaborations internationales. Par 
exemple, grâce à l'Alliance mondiale pour l'innovation (GIA), Singapour est très bien relié à de 
nombreux autres réseaux d'innovation dans la région et dans le monde. Sous l'égide de la GIA, des 
programmes d'innovation conjointe sont gérés avec des partenaires dans plus de 35 pays. 

371.  Une étude réalisée récemment par Singapour et l'Organisation mondiale de la propriété 

intellectuelle (OMPI) sur les centres névralgiques de l'innovation à partir de données relatives aux 
brevets a révélé que la collaboration internationale dans le domaine de la recherche s'intensifie. 
Entre 2001 et 2020, le nombre de brevets relatifs à des co-inventions et reposant sur des 
collaborations transfrontières a été multiplié par 4 pour atteindre environ 3 000. Pendant la même 
période, le nombre de brevets générés par des entreprises étrangères est passé de 44,2% à 54,6% 
du nombre total de brevets où un inventeur au moins est un résident de Singapour, ce qui met en 

évidence l'augmentation constante des collaborations internationales dans les domaines de la 
recherche et de l'innovation. 

372.  Cette hausse des collaborations internationales a contribué à soutenir l'économie de Singapour 
par le biais des investissements étrangers directs, un moteur économique essentiel compte tenu de 
l'étroitesse de notre marché intérieur. Des multinationales telles que Dyson, Procter & Gamble et 
Infineon Technologies ont toutes établi des centres de R-D à Singapour. 

373.  En décembre 2022, le fabricant américain de semi-conducteurs Applied Materials a annoncé 

son plan "Singapour 2030", qui prévoit l'élargissement de son partenariat avec Singapour en ce qui 
concerne l'écosystème technologique ainsi que la construction d'une usine pour un montant de 600 

millions de dollars de Singapour dans notre pays. Cette expansion devrait créer directement quelque 
1 000 nouveaux emplois dans le secteur manufacturier et la R-D et renforcer le rôle de Singapour 
en tant que maillon essentiel dans la chaîne d'approvisionnement mondiale des 
semi-conducteurs. 

374.  En outre, des projets de collaboration internationale, tels que le UK-Singapore Collaborative 

R&D Call qui subventionne le financement de projets pour des entreprises en démarrage/des PME, 
représentent un autre moyen d'apporter aux entreprises les avantages de l'innovation, quelle que 
soit la taille du marché. L'une des entreprises locales ayant bénéficié de cette initiative est Aliena, 
une jeune entreprise de technologie spatiale singapourienne qui s'est associée à des chercheurs de 
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l'Imperial College London et à l'entreprise aérospatiale URA Thrusters, basée au Royaume-Uni. La 

nouvelle technologie des cathodes creuses d'Aliena offre une solution de remplacement plus durable 
des moteurs de satellites conventionnels fonctionnant au carburant. Cette collaboration avec des 
partenaires internationaux a permis à Aliena de mettre rapidement sa technologie sur le marché, 
ses propulseurs ayant été utilisés pour le lancement de la fusée SpaceX en janvier 2022. 

375.  L'avènement de technologies émergentes, telles que la chaîne de blocs et l'intelligence 

artificielle générative, nécessitera que les communautés internationales s'accordent sur les 
avantages et l'impact de ces technologies afin de pouvoir exploiter tout leur potentiel. 

376.  Singapour s'engage à travailler avec ses partenaires, tant locaux qu'étrangers, pour 
promouvoir l'écosystème de l'innovation et de la propriété intellectuelle du pays en faveur des 
entreprises, des innovateurs et des créateurs. 

13.5  Japon 

377.  Tout d'abord, la délégation du Japon souhaite remercier la délégation des États-Unis d'avoir 

présenté notre document de réflexion. 

378.  Comme nous l'indiquons dans le document de réflexion, la collaboration internationale en 
matière de recherche est un outil très utile pour les chercheurs et les entreprises notamment pour 
des considérations d'efficacité et de coût, en particulier pour les MPME, dont les ressources sont 
souvent limitées. 

379.  Le gouvernement du Japon soutient activement la collaboration transfrontières dans le 

domaine de la recherche au profit de différentes entités, y compris des entreprises privées et des 
universités. Par exemple, une agence nationale - l'Agence pour la science et la technologie du Japon 
(JST) - a lancé un programme stratégique de recherche collaborative internationale. Dans le cadre 
de cette initiative, la JST coopère avec des organismes de financement des pays et régions 
partenaires afin d'offrir un financement à grande échelle aux chercheurs, dans le but de faciliter la 
collaboration entre les chercheurs dans un large éventail de pays. 

380.  Comme l'explique le document de réflexion, il est essentiel de mener des négociations avant 

d'engager de telles collaborations afin de déterminer comment aborder la propriété intellectuelle 

générée par la recherche conjointe. 

381.  Nous aimerions maintenant présenter certaines des initiatives que nous avons lancées pour 
faciliter les activités de recherche collaborative en nous plaçant dans la perspective de la propriété 
intellectuelle. 

382.  Tout d'abord, le Japon s'efforce en permanence d'améliorer les systèmes de propriété 

intellectuelle qui servent d'infrastructure mondiale à l'appui des activités de recherche collaborative. 

383.  Comme indiqué dans le document de réflexion, pour que les collaborations entre chercheurs 
et entreprises se déroulent harmonieusement, elles doivent bénéficier d'un environnement dans 
lequel les acteurs pourront être sûrs, lorsqu'ils engageront des activités de recherche conjointes, 
que leur propriété intellectuelle existante ou future sera correctement protégée dans le ou les pays 
partenaires. En d'autres termes, l'efficacité des collaborations peut être entravée par des systèmes 
de propriété intellectuelle qui diffèrent d'un pays à l'autre ou par une protection ou une application 

insuffisante dans un pays partenaire. 

384.  À cet égard, l'Office japonais des brevets coopère avec l'OMPI pour aider les pays émergents 
à développer leurs systèmes juridiques et leurs ressources humaines en proposant des cours de 
formation aux fonctionnaires nationaux et aux experts en propriété intellectuelle. En outre, le Japon 
participe activement à des discussions et des initiatives visant à harmoniser les systèmes de 
propriété intellectuelle dans les enceintes plurilatérales et multilatérales, dans le but d'aligner les 
systèmes juridiques qui diffèrent d'un pays à l'autre. Nous pensons que de telles initiatives 

stimuleront de manière positive les activités de recherche en collaboration. 
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385.  Deuxièmement, le Japon offre également des mesures de soutien très diverses aux institutions 

et entreprises qui participent à des initiatives de recherche collaborative pour qu'elles puissent 
étendre leurs activités à des pays dont le système de PI est différent de celui du Japon. 

386.  L'une des initiatives mise en œuvre par l'Office japonais des brevets est la création d'un Service 
international d'aide à la propriété intellectuelle pour les entreprises, qui propose des consultations 
et une assistance aux entreprises dans l'ensemble du pays. Ce service fournit des conseils et des 

recommandations concernant l'acquisition et l'utilisation des droits de propriété intellectuelle aux 
entreprises japonaises qui ont l'intention de se développer à l'étranger, ainsi qu'un appui en matière 
de recherche collaborative et de contrats avec des entreprises étrangères. Outre les consultations 
privées, cette assistance se traduit également par l'organisation de séminaires et de cours 
d'apprentissage en ligne offrant des conseils sur des questions telles que les contrats transfrontières 
dans le domaine de la propriété intellectuelle et les accords de non-divulgation. 

387.  Parmi les résultats positifs obtenus à ce jour, je citerai l'exemple d'une entreprise japonaise 
qui a consulté le Service d'aide à la propriété intellectuelle au sujet de ses projets d'expansion en 
Asie du Sud-Est, et qui a fini par suivre les conseils et les recommandations prodigués pour établir 
une coentreprise avec une entreprise locale, puis lancer des activités de recherche en collaboration 

avec une université locale afin de mieux cerner les besoins des clients locaux. 

388.  En conclusion, pour participer à des activités de recherche conjointes efficaces et 
harmonieuses, il est essentiel que les entreprises et les chercheurs coopèrent sur un pied d'égalité, 

d'une manière équitable et amicale. Nous aimerions souligner que le système de la propriété 
intellectuelle peut jouer un rôle majeur à cet égard, et nous pensons que les initiatives 
susmentionnées peuvent faciliter ce genre de collaborations tournées vers l'avenir. 

389.  Nous espérons sincèrement que cet exposé aura été utile aux autres Membres et nous 
attendons avec impatience que d'autres Membres nous parlent de leur expérience. 

13.6  Royaume-Uni 

390.  Le Royaume-Uni est heureux de coparrainer ce point de l'ordre du jour et souhaite remercier 

les autres coauteurs, en particulier les États-Unis, d'avoir présenté ce document sur un sujet 
important pour la recherche, le développement et l'innovation dans le monde. Nous prenons note 

avec intérêt des déclarations instructives faites par les Membres jusqu'ici. 

391.  Nous vivons dans un monde interconnecté, où les défis auxquels nous devons faire face sont 
complexes et transversaux, tant sur le plan des disciplines que des territoires concernés. Pour créer 
le monde libre, sûr et prospère dans lequel nous aspirons à vivre, nous ne pouvons pas agir seuls. 

Il est essentiel que nous travaillions avec des partenaires internationaux pour soutenir une 
croissance partagée, relever les défis mondiaux et donner l'élan nécessaire à un avenir numérique 
et technologique. 

392.  La Stratégie d'innovation du Royaume-Uni23, publiée en juillet 2021, est notre plan à long 
terme pour créer une croissance tirée par l'innovation, et en mars 2023, nous avons lancé notre 
Cadre scientifique et technologique24, qui définit la manière dont notre politique dans le domaine de 
l'innovation et de la science mobilisera l'innovation pour relever certains des défis les plus pressants 

pour notre pays. Parallèlement, notre première Stratégie technologique internationale25 expose 
notre approche pour que le Royaume-Uni occupe une place de premier plan sur la scène mondiale 
en matière de technologie en définissant quatre principes: l'ouverture, la responsabilité, la sécurité 
et la résilience. Ces principes guideront notre engagement international, les partenariats que nous 

établirons et les actions que nous entreprendrons pour stimuler l'innovation afin de relever certains 
des plus grands défis mondiaux. 

393.  La propriété intellectuelle fait partie intégrante de la recherche, du développement et de 

l'innovation, et un cadre de propriété intellectuelle efficace et solide favorise une collaboration 

 
23 https://www.gov.uk/government/publications/uk-innovation-strategy-leading-the-future-by-creating-

it. 
24 https://www.gov.uk/government/publications/uk-science-and-technology-framework. 
25 https://www.gov.uk/government/publications/uk-international-technology-strategy/the-uks-interna-

tional-technology-strategy. 
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internationale efficace. Le paysage de la recherche, du développement et de l'innovation au 

Royaume-Uni est très diversifié. Nous reconnaissons qu'une collaboration internationale efficace et 
appropriée est fondamentale pour faire en sorte que le potentiel extraordinaire qu'offrent la 
recherche et l'innovation au Royaume-Uni puisse être exploité au profit de la société et de 
l'économie, afin d'enrichir et d'améliorer la vie des habitants de notre pays et du monde entier. Un 
système de propriété intellectuelle qui est bien compris, accessible et utilisé efficacement est 

essentiel à la réalisation de ces ambitions. 

394.  Travailler en collaboration avec des partenaires internationaux peut apporter de nombreux 
avantages, notamment la diversité de la pensée, de l'expérience et des approches, ainsi que le 
partage des connaissances et des compétences. En outre, l'accès à des ressources plus larges, telles 
que des équipements spécialisés dans des domaines technologiques clés et à différents stades d'un 
projet de recherche, peut contribuer à réduire les délais et les coûts. 

395.  Le Royaume-Uni a mis en place dans le domaine de la recherche un large éventail de 
collaborations internationales entre des institutions publiques, entre des entités privées, ainsi 
qu'entre secteurs public et privé. Les collaborations qui vont au-delà des partenariats ou des modèles 
d'engagement traditionnels peuvent favoriser la diversification et accroître la résilience des chaînes 

d'approvisionnement. 

396.  L'Office de la propriété intellectuelle du Royaume-Uni aide les communautés de recherche 
britanniques à tirer profit au maximum des effets positifs de la propriété intellectuelle dans leurs 

activités de recherche, tant au niveau national qu'international. Par exemple, nous fournissons des 
orientations sur la gestion efficace de la propriété intellectuelle aux cadres supérieurs et aux 
professionnels du transfert de technologie dans les secteurs des entreprises et de la recherche. Le 
gouvernement du Royaume-Uni donne également des conseils aux instituts de recherche afin 
d'accroître la confiance dans les collaborations internationales et de favoriser une prise de décisions 
éclairées face aux risques potentiels liés à la recherche internationale. 

397.  Lorsqu'une entité britannique envisage de collaborer avec une université, un institut de 

recherche ou une entreprise à l'étranger, il est essentiel qu'elle comprenne les lois et 
réglementations applicables au Royaume-Uni et dans le ou les pays concernés. Elle doit en effet 
connaître notamment les dispositions relatives à la propriété intellectuelle existante et à toute 
propriété intellectuelle qui résultera de la collaboration, comprendre l'importance de la sécurité 
nationale et savoir qui détient et commercialise la propriété intellectuelle résultant de la collaboration 

et comment gérer le portefeuille de propriété intellectuelle et partager l'information. Il importe d'être 

au fait des différences essentielles qui existent entre les lois nationales relatives à la propriété 
intellectuelle et de comprendre par exemple comment transférer des actifs de propriété intellectuelle 
d'un territoire à un autre. Il est donc primordial que les parties qui collaborent mettent en place une 
stratégie en matière de propriété intellectuelle et gèrent activement le portefeuille de propriété 
intellectuelle, les DPI et les accords éventuels. 

398.  Pour aider les entreprises et les chercheurs à collaborer, exporter et investir à l'étranger, 
l'Office de la propriété intellectuelle du Royaume-Uni a établi un Service international de la propriété 

intellectuelle, qui propose des guides sur les cadres de propriété intellectuelle de différents pays afin 
d'aider les chercheurs et les entreprises britanniques à prendre des décisions en connaissance de 
cause et à évoluer dans l'environnement international de la propriété intellectuelle, de sorte qu'ils 
puissent surmonter les pièges et les difficultés les plus courants. Le Service international de la 
propriété intellectuelle fournit également des conseils sur les modalités applicables aux demandes 
de protection de la propriété intellectuelle à l'étranger, soit pays par pays, soit par le biais de 
procédures internationales permettant d'obtenir une protection dans plusieurs pays sur la base d'une 

seule demande. 

399.  Le Royaume-Uni dispose également d'un réseau d'attachés internationaux en propriété 
intellectuelle basés à l'étranger et couvrant l'Asie du Sud-Est, la Chine, l'Amérique latine, l'Amérique 
du Nord, les États du Golfe et l'Inde. Ce réseau d'experts en propriété intellectuelle déployés dans 
le monde entier constitue une ressource inestimable qui fournit des conseils et une assistance aux 
entités désireuses de collaborer sur ces marchés. Notre travail, en particulier avec les PME, nous 

permet de comprendre à quel point il est essentiel de protéger les actifs de propriété intellectuelle 
avant de pénétrer sur de nouveaux marchés étrangers. Nous reconnaissons qu'il est important que 
les chercheurs et les entreprises obtiennent ces renseignements au bon moment pour réussir. 
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400.  Un système mondial de propriété intellectuelle efficace est fondamental pour stimuler 

l'innovation et l'investissement et pour soutenir ceux qui font de la recherche, créent, collaborent et 
inventent. Nous devons veiller à ce que le cadre de la propriété intellectuelle favorise la collaboration 
internationale et permette de relever les défis de l'avenir, en agissant comme un catalyseur de la 
créativité et de l'innovation. 

13.7  Hong Kong, Chine 

401.  Je voudrais tout d'abord remercier les États-Unis d'avoir coordonné les travaux sur le 
document que Hong Kong, Chine a le plaisir de coparrainer. Comme le document le souligne à juste 
titre, la recherche scientifique bénéficie énormément de la coopération internationale, surtout dans 
des secteurs tels que la technologie et les sciences de la vie. Cette coopération peut prendre 
différentes formes et intervenir entre différentes institutions, telles que des universités et des 
instituts de recherche. 

402.  Le gouvernement de Hong Kong, Chine a publié en décembre dernier un plan de 
développement de l'innovation et de la technologie (Hong Kong Innovation and Technology 

Development Blueprint), qui définit une orientation et une stratégie très claires alors que nous 
progressons à pas de géant pour devenir un pôle international d'innovation et de technologie. En 
effet, Hong Kong, Chine, dispose d'une capacité de recherche scientifique de niveau mondial: nous 
hébergeons cinq des 70 meilleures universités du monde. Nous nous développons dans un 
environnement commercial international qui s'appuie sur l'État de droit et sur un système de 

protection des droits de propriété intellectuelle solide. 

403.  Pour faire de Hong Kong, Chine un pôle de collaboration mondiale dans le domaine de la 
recherche, nous avons lancé l'année dernière les "grappes de recherche InnoHK" dans le parc 
scientifique de Hong Kong. Il s'agit d'un projet phare qui regroupe 33 universités et instituts de 
recherche de premier plan issus de 11 économies et vise à créer 28 laboratoires de recherche. Ces 
universités et instituts de recherche comprennent, par exemple, l'École polytechnique fédérale de 
Zurich, les instituts de biomédecine et de santé de Guangzhou, l'Imperial College London, l'Institut 

Pasteur, le Karolinska Institutet, l'Université de Melbourne, l'Université de Stanford, l'Université de 
Tohoku, l'Université de Waterloo. 

404.  Nous avons jusqu'à présent établi deux grappes de recherche. La première, Health@InnoHK, 
est axée sur tous les types de technologies liées aux soins de santé (y compris la découverte de 

médicaments, la médecine personnalisée, les diagnostics moléculaires). La seconde grappe, 
AIR@InnoHK, est centrée sur le développement de l'intelligence artificielle et de la robotique 

appliquées à des domaines tels que les services financiers, les villes intelligentes et la fabrication de 
pointe. Les chercheurs locaux et non locaux peuvent travailler de concert pour mener des recherches 
scientifiques importantes. 

405.  Le document dont nous discutons aujourd'hui soulève donc des questions pertinentes 
concernant cette collaboration transfrontières dans le domaine de la recherche. Nous attendons avec 
impatience que d'autres Membres nous fassent part de leur expérience dans ce domaine. 

13.8  Suisse 

406.  Permettez-moi tout d'abord de remercier les États-Unis pour la communication contenue dans 
le document IP/C/W/699. La Suisse a le plaisir d'être l'un des coauteurs de cette communication et 
de coparrainer avec d'autres ce point de l'ordre du jour. Nous remercions également les Membres 
qui viennent de parler de leur expérience nationale. 

407.  Consciente de la dimension mondiale de la recherche et de la concurrence modernes, la Suisse 
est attachée à la coopération internationale. Les chercheurs bénéficient des ressources et de 
l'expertise mondiales grâce à un accès aux infrastructures, aux programmes et aux services 

internationaux, ce qui favorise l'élargissement des connaissances et le développement de solutions 
innovantes. La collaboration internationale est donc un élément clé de la politique de la Suisse en 
matière de recherche.26 

 
26 https://www.sbfi.admin.ch/dam/sbfi/fr/dokumente/2018/07/bfi-int.pdf.download.pdf/bfi-int_d.pdf 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/699%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/699/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://www.sbfi.admin.ch/dam/sbfi/de/dokumente/2018/07/bfi-int.pdf.download.pdf/bfi-int_d.pdf
https://www.sbfi.admin.ch/dam/sbfi/de/dokumente/2018/07/bfi-int.pdf.download.pdf/bfi-int_d.pdf
https://www.sbfi.admin.ch/dam/sbfi/de/dokumente/2018/07/bfi-int.pdf.download.pdf/bfi-int_d.pdf
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408.  L'une des conditions préalables à une collaboration internationale réussie est la capacité à 

gérer un niveau accru de coordination. En outre, les participants doivent faire preuve d'un certain 
degré d'ouverture culturelle et scientifique pour tirer le meilleur parti d'expériences et d'approches 
différentes. 

409.  Comment la Suisse encourage-t-elle les projets internationaux? 

410.  Pour encourager la collaboration, la Suisse participe à des programmes de coopération. Ces 

programmes couvrent un large éventail d'activités, depuis les collaborations entre petites et 
moyennes entreprises (PME) et les programmes axés sur le marché jusqu'aux programmes de 
recherche fondamentale.27 

411.  Permettez-moi de vous donner trois exemples de collaboration internationale dans le domaine 
de la recherche: 

412.  Premièrement, la Suisse participe au programme Eurostars. Ce programme encourage la 

coopération entre des PME suisses et internationales. Plus de 30 pays prennent part à ce programme, 

qui s'adresse à des PME innovantes qui développent des produits et des services sensiblement 
différents des produits et services existants.28 

413.  Deuxièmement: les projets de recherche conjoints procèdent d'une collaboration entre le 
Fonds national suisse de la recherche scientifique et des organismes de financement de différents 
pays sur quatre continents. Ces projets, d'une durée de trois à quatre ans, permettent aux 
chercheurs suisses de travailler aux côtés de leurs 

homologues des pays partenaires à l'étude de sujets de recherche spécifiques. Au cours de la période 
2017-2020, plus de 100 projets de recherche conjoints ont été financés, ce qui souligne notre 
engagement en faveur de la collaboration 
internationale dans le domaine de la recherche.29 

414.  Troisièmement: les infrastructures de recherche internationales, par exemple les 
laboratoires ou les observatoires, fournissent des outils fondamentaux pour mener à bien des 
activités scientifiques dans de nombreuses disciplines. 

Un exemple notable à cet égard est le CERN, le plus grand laboratoire de recherche en physique 

des particules au monde, situé à la frontière entre la Suisse et la France.30 

Le CERN met à la disposition des scientifiques des installations de pointe pour mener des 

recherches dans le domaine de la physique fondamentale aux frontières de la connaissance afin de 

comprendre la matière, l'Univers et son évolution. Fort de la participation de 23 États membres et 

de contributions d'autres pays, le CERN est un excellent exemple de collaboration internationale 

qui repousse les limites de la  science et de la technologie au profit de tous. 

Le CERN défend les principes de la science ouverte et reconnaît également que la propriété 

intellectuelle lui permet de revendiquer le mérite de technologies nouvelles et d'être reconnu 

lorsque des produits ou des services résultant de ses efforts parviennent à l'ensemble de la 

société. 

415.  Comment l'Institut fédéral de la propriété intellectuelle de la Suisse encourage-t-il la 
collaboration transfrontières dans le domaine de la recherche? Il soutient activement des projets qui 
améliorent les conditions-cadres de la recherche et de l'innovation. Par exemple, il collabore 
étroitement avec des universités, des bureaux de transfert de technologie et des petites et moyennes 

entreprises. Ces partenariats sont centrés sur des domaines essentiels tels que la gestion de projets, 
la formation et les compétences techniques. Grâce à ces collaborations, l'Institut fédéral de la 

 
27 https://ww.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/recherche-et-innovation/cooperation-internationale-r-et-i/pro-

grammes-de-collaboration.html 
28 https://www.innosuisse.ch/inno/fr/home/encouragement-de-projets-internationaux.html 
29 https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/recherche-et-innovation/cooperation-internationale-r-et-

i/programmes-bilateraux.html 
30 https://knowledgetransfer.web.cern.ch/activities-services/intellectual-property-management et 

https://www.wipo.int/wipo_magazine/fr/2010/06/article_0003.html 

https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/en/home/research-and-innovation/international-cooperation-r-and-i/cooperation-programmes.html
https://knowledgetransfer.web.cern.ch/activities-services/intellectual-property-management
https://www.wipo.int/wipo_magazine/en/2010/06/article_0003.html
https://www.wipo.int/wipo_magazine/en/2010/06/article_0003.html
https://www.wipo.int/wipo_magazine/en/2010/06/article_0003.html
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propriété intellectuelle de la Suisse a pour objectif de favoriser un environnement propre à améliorer 

les conditions-cadres de la recherche et de l'innovation. 

416.  En outre, l'Institut fédéral de la propriété intellectuelle de la Suisse apporte occasionnellement 
son appui à des études. Par exemple, dans le cadre du Projet Ghana-Suisse sur la propriété 
intellectuelle financé par le SECO (Secrétariat d'État à l'économie), il a réalisé une étude portant sur 
les contributions économiques des secteurs du droit d'auteur et des droits connexes au Ghana. 

417.  Les chercheurs étaient auparavant des étudiants. C'est pourquoi l'Institut fédéral de la 
propriété intellectuelle de la Suisse intervient dans des conférences sur la propriété intellectuelle 
dans diverses institutions. Ces conférences ont lieu principalement dans des établissements 
accueillant un grand nombre d'étudiants étrangers. Par exemple, l'Institut fédéral de la propriété 
intellectuelle prend part aux programmes organisés à l'intention des étudiants participant aux cours 
d'été du World Trade Institute et d'autres universités suisses. 

418.  La collaboration internationale dans le domaine de la recherche présente des avantages 
significatifs pour la société, les chercheurs et les institutions concernés. Mais pour inciter davantage 

à la collaboration internationale, il importe que les résultats de la recherche bénéficient d'une 
protection adéquate de la propriété intellectuelle. Les parties pourront ainsi percevoir des redevances 
ou des droits de licence pour leur travail ou accroître leur part de marché grâce aux fruits de cette 
recherche. 

419.  Pour conclure, permettez-moi de mentionner la collaboration fructueuse menée dans le 

domaine de la recherche entre l'École polytechnique fédérale de Zurich (ETH) et l'Università degli 
Studi di Milano, qui a abouti à la mise au point d'un revêtement anticorrosion recyclable pour les 
métaux doté de propriétés d'auto-réparation. Les coûts engendrés par la corrosion des métaux 
atteignent, selon les estimations, jusqu'à 4% du produit intérieur brut mondial. Malheureusement, 
les produits actuellement sur le marché ne peuvent pas empêcher la corrosion si le revêtement est 
défectueux et ils ne sont pas recyclables. Toutefois, le revêtement mis au point par l'ETH et 
l'université italienne peut protéger efficacement les surfaces métalliques contre la corrosion, il est 

auto-réparable et recyclable. Cette invention importante a été brevetée en 2022 et a été 
récompensée par le Spark Award31 de l'ETH en 2023.32 

13.9  Canada 

420.  Le Canada souhaite remercier les États-Unis d'avoir rédigé la communication concernant ce 
point de l'ordre du jour, ainsi que tous les Membres qui ont livré jusqu'ici des réflexions approfondies 
sur le thème de la collaboration transfrontières dans le domaine de la recherche. 

421.  Comme plusieurs délégations l'ont déjà fait observer aujourd'hui, les partenariats de 
collaboration internationaux sont un moteur essentiel de l'innovation scientifique et technologique. 
Ces collaborations peuvent souvent accélérer le rythme des découvertes scientifiques et de la 
recherche et déboucher sur une meilleure commercialisation. Il peut être particulièrement important 
également de tirer parti de la collaboration internationale dans le domaine de la 
recherche-développement (R-D) pour permettre aux petites et moyennes entreprises (PME) d'être 
compétitives et de réussir sur le marché mondial. Compte tenu du manque relatif de ressources dont 

pâtissent les PME, la collaboration dans le domaine de la R-D avec des entreprises ou des instituts 
de recherche implantés dans d'autres pays peut faciliter le partage du savoir-faire et des 
compétences, ainsi que les possibilités de concession de licences de propriété intellectuelle et 
d'exportation vers d'autres marchés. Cette collaboration repose souvent sur des cadres de propriété 
intellectuelle transparents et prévisibles. Des cadres de PI équilibrés et clairs peuvent contribuer à 
garantir que toutes les parties intervenant dans un partenariat de collaboration comprennent bien 

les règles relatives à l'utilisation de la propriété intellectuelle existante ainsi qu'au régime de la 

propriété de la PI développée au cours de la recherche et soient capables de les appliquer. 

422.  Pour faciliter les efforts de collaboration internationale en matière de recherche, l'Office de la 
propriété intellectuelle du Canada (OPIC) offre toute une gamme de cadres de propriété intellectuelle 
et de programmes d'innovation qui aident les chercheurs, y compris les PME, à établir et à maintenir 
des collaborations transfrontières. Il s'agit par exemple de conseils en ligne aux entreprises sur la 

 
31 https://ethz.ch/en/industry/researchers/ip/sparkaward/2023.html. 
32 Vous trouverez de plus amples renseignements en suivant les liens suivants: Lien 1, Lien 2, Lien 3. 

https://ethz.ch/en/industry/researchers/ip/sparkaward/2023.html
https://www.youtube.com/watch?v=BvmEdN0JcOA
https://ethz.ch/content/dam/ethz/main/industry/researcher/SparkAward/SparkAward2023/SparkAward-2023-booklet.pdf
https://ethz.ch/en/news-and-events/eth-news/news/2023/03/spark-award-for-new-corrosion-protection.html
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concession de licences ou la cession de droits de propriété intellectuelle à des collaborateurs tiers; 

de renseignements commerciaux sur la manière d'utiliser les données de propriété intellectuelle pour 
s'informer sur les innovations dans un domaine particulier; ou de ressources financières pour la 
propriété intellectuelle. En outre, les efforts déployés de manière continue par le Canada pour 
s'aligner sur les normes de propriété intellectuelle et les systèmes de dépôt internationaux 
contribuent au maintien d'un environnement propice à la collaboration dans le domaine de la 

recherche grâce, par exemple, à une harmonisation des procédures de dépôt ouvertes aux 
entreprises qui collaborent dans des réseaux établis sur plusieurs territoires. 

423.  D'une manière plus générale, le Canada a établi des cadres de collaboration internationale et 
des partenariats avec des réseaux d'innovation existants et émergents sur la scène mondiale. Il a 
par exemple négocié des accords en science et technologie avec bon nombre de partenaires 
internationaux, notamment dans la région Asie-Pacifique, en Europe, en Amérique latine et dans les 

Caraïbes. Ces accords en science et technologie servent de lignes directrices pour les Canadiens qui 
souhaitent établir des partenariats efficaces et collaborer avec les pays partenaires en vue d'accroître 
la capacité internationale en science et technologie. Une autre initiative apparentée dans ce domaine 
est l'initiative des accélérateurs technologiques canadiens (ATC), qui offre aux entreprises 
canadiennes à forte croissance et prêtes pour la commercialisation un appui pour accéder aux 

marchés mondiaux et à des services d'entrepreneuriat dans les secteurs des technologies de 
l'information et de la communication, des sciences de la vie et des technologies propres. Gérés par 

le Service des délégués commerciaux du Canada, les ATC aident les PME canadiennes qui travaillent 
dans le secteur de la technologie à accéder à des possibilités de commercialisation dans 12 pôles 
technologiques à l'échelle mondiale, notamment en Amérique du Nord, en Europe et dans la région 
Asie-Pacifique. 

424.  CanExport Innovation est un autre programme connexe proposé aux innovateurs canadiens. 
Ce programme aide les PME, les établissements universitaires et les centres de recherche non 
gouvernementaux du Canada qui veulent commercialiser une technologie grâce à une collaboration 

internationale en matière de recherche-développement fondée sur des partenariats avec des acteurs 
clés des marchés étrangers. Administré par le Service des délégués commerciaux en partenariat 
avec le Conseil national de recherches, CanExport Innovation offre un soutien financier pour un 
grand nombre d'activités de commercialisation des exportations, y compris pour couvrir les dépenses 
liées à la protection de la propriété intellectuelle et à la certification sur les marchés étrangers. 

425.  De même, le Programme canadien de l'innovation à l'international (PCII), géré par le Service 

des délégués commerciaux du Canada et le Conseil national de recherches du Canada, est un 
programme de financement bilatéral soutenant des projets collaboratifs de 
recherche-développement en vue de la commercialisation des résultats de la 
recherche-développement entre des chercheurs au Canada et des partenaires au Brésil, en Chine, 
en Inde, en Corée et en Israël. Le PCII finance un éventail de projets, tels que des initiatives visant 
à adapter des produits déjà commercialisés à de nouveaux marchés, ainsi que des projets de 
développement conjoint de technologies destinés à créer des produits, des services ou des procédés 

nouveaux dont la commercialisation est incertaine. 

426.  Le Canada est aussi un pays associé d'EUREKA, un réseau intergouvernemental pour la 
recherche-développement industrielle axée sur le marché. EUREKA regroupe plus de 45 économies 
d'Europe, d'Israël et de Corée et sert à coordonner les sources de financement nationales entre des 
partenaires de projets internationaux en vue d'accélérer l'innovation dans les nouvelles technologies 
et les produits et services nouveaux destinés à être commercialisés. Depuis qu'il est devenu membre 
associé du réseau EUREKA en 2012, le Canada a pu offrir à des innovateurs canadiens, dont la 

plupart sont des PME, la possibilité de poursuivre des projets avec des partenaires internationaux 
pour une valeur combinée de plus de 401 millions de dollars EU. Par ailleurs, dans le cadre de ce 

programme, les participants conservent la pleine propriété de leurs actifs de propriété intellectuelle 
et négocient entre eux des accords dans ce domaine, pour chaque projet. 

427.  Enfin, le Canada souhaite souligner brièvement l'établissement récent d'un plan directeur pour 
la nouvelle Corporation d'innovation du Canada (CIC). La CIC aidera les entreprises canadiennes 

dans tous les secteurs et toutes les régions à innover, commercialiser, se développer et créer de 
bons emplois dans une économie mondiale en pleine évolution. S'inspirant des meilleures pratiques 
établies par des organismes similaires dans le monde entier, la CIC sera une organisation axée sur 
les résultats qui travaillera avec le secteur privé pour fournir un soutien ciblé à des entreprises 
canadiennes, qu'elles soient nouvelles ou déjà établies, en leur offrant des financements et des 
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services de conseil. Il s'agira notamment d'aider les entreprises canadiennes à développer et à 

protéger leur propriété intellectuelle, d'aiguiller également les clients vers un ensemble de 
programmes mis sur pied récemment, comme le Collectif d'actifs en innovation, Assistance PI, 
ÉleverlaPI et ExplorerPI, afin d'assurer à un plus grand nombre d'entreprises canadiennes l'accès à 
des ressources qui favoriseront le développement et l'exploitation de la propriété intellectuelle. 

428.  Le Canada serait volontiers disposé à fournir des renseignements actualisés concernant l'une 

ou l'autre de ces initiatives dans le cadre de discussions futures sur ce point ou à en discuter plus 
en détail avec tout Membre intéressé. Encore une fois, nous remercions les Membres qui ont partagé 
leur expérience aujourd'hui et nous réjouissons à l'idée de poursuivre les discussions sur ce sujet et 
d'autres sujets connexes. 

13.10  Union européenne 

429.  La délégation de l'Union européenne est heureuse de coparrainer ce point de l'ordre du jour. 

430.  L'Union européenne souhaite tout d'abord remercier la délégation des États-Unis pour le rôle 

de premier plan qu'elle a joué dans la rédaction du document présenté aujourd'hui au Conseil des 
ADPIC. Elle remercie également les États-Unis d'une manière plus générale pour leurs efforts de 
coordination du Groupe. 

431.  La communication que nous présentons aujourd'hui au Conseil des ADPIC avec les membres 
du Groupe des amis de la propriété intellectuelle et de l'innovation montre que les équipes de projets 
de recherche internationales conjuguent l'expérience et le savoir-faire de différentes cultures 

nationales afin qu'une telle coopération produise le plus d'avantages possible. 

432.  La coopération entre les chercheurs et les scientifiques au-delà des frontières est très 
importante pour l'innovation et le progrès scientifique dans le monde. Selon la communauté des 
chercheurs elle-même, la coopération interculturelle dans le domaine de la 
recherche-développement favorise la créativité, ce qui permet de donner naissance à des solutions 
et des innovations originales. 

433.  Une gestion et une protection efficaces des actifs de propriété intellectuelle sont essentielles 

pour accélérer l'adoption de solutions innovantes et développer des technologies, des produits et 

des services nouveaux et relever ainsi les défis sociétaux les plus urgents, comme assurer par 
exemple une transition écologique et une transition numérique équitables. 

434.  La mise en place d'un environnement dans lequel les pratiques en matière de protection et de 
gestion des actifs de propriété intellectuelle sont mises en œuvre, définies et communiquées avec 
clarté est déterminante pour faciliter la valorisation de ces actifs dans l'écosystème de la recherche 

et de l'innovation. 

435.  L'Union européenne encourage les centres de recherche, publics et privés, des États membres 
de l'Union européenne à entretenir des relations étroites et nourries avec leurs contreparties dans 
le monde entier. À cet égard, l'Union européenne a élaboré plusieurs initiatives et instruments en 
faveur des "collaborations transfrontières dans le domaine de la recherche". J'en présenterai trois 
brièvement, qui illustrent parfaitement l'importance de la coopération entre les chercheurs et qui 
donneront un aperçu de la diversité de l'action de l'UE dans ce domaine. 

436.  En premier lieu, l'Union européenne a adopté en mars 2023 un Code de bonnes pratiques de 
gestion des actifs intellectuels pour la valorisation des connaissances. Ce Code a pour objectif 

d'accroître l'utilisation des résultats de la recherche, d'accélérer l'adoption de technologies 
innovantes et d'offrir des conseils pratiques à tous les acteurs de l'écosystème de la recherche et de 
l'innovation en ce qui concerne la gestion de leurs actifs intellectuels. 

437.  Conformément aux Principes directeurs pour la valorisation des connaissances adoptés juste 
avant, en 2022, le Code de bonnes pratiques va au-delà des DPI en tant que tels et donne des 

orientations pour la gestion d'autres types d'actifs intellectuels - notamment tous résultats ou 
produits générés par des activités de recherche et d'innovation, tels que les publications, les données 
et le savoir-faire - afin de multiplier les possibilités de création de valeur. 
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438.  Le Code fournit des orientations en vue de renforcer l'efficacité de la gestion des actifs 

intellectuels dans le cadre d'activités de recherche conjointes et internationales. 

439.  Notamment, le Code: 

i. clarifie les questions relatives à la propriété des actifs intellectuels dès les premières étapes 

dans le contexte d'accords de collaboration internationaux et de projets principalement financés 

par des fonds publics; 

 ii. définit des conditions de collaboration claires. Le Code donne des indications en vue 

 d'établir des collaborations fructueuses en matière de recherche et d'innovation, concernant 

 par exemple la concession de licences ou le transfert des résultats, la création d'entreprises 

 dérivées, les résultats préexistants et les accords de non-divulgation. 

440.  Le Code renferme des orientations spécifiques sur les collaborations internationales et 
recommande par exemple de prévoir un rôle pour des facilitateurs (experts de différents milieux 
socioculturels) qui aideront les partenaires ayant des parcours différents et de sensibiliser aux 

différents régimes de propriété intellectuelle existant dans les pays tiers. 

441.  À l'appui de ce Code, la Commission européenne mène actuellement une campagne de 
sensibilisation de 18 mois sur la valorisation des connaissances, qui se poursuivra jusqu'à la fin de 

2024. À travers des événements nationaux et des événements rassemblant les parties prenantes, 
la campagne vise, entre autres, à favoriser l'adoption du Code et à promouvoir une gestion efficace 
des actifs intellectuels. 

442.  L'objectif de la campagne est de diffuser largement cet instrument, notamment sur la 
plate-forme de valorisation des connaissances, de faire connaître le Code de bonnes pratiques et de 
favoriser son adoption par le plus grand nombre possible d'acteurs de la recherche et de l'innovation 
au sein de l'Union européenne et au-delà. 

443.  La plate-forme de valorisation des connaissances est hébergée par la Commission européenne. 
C'est un espace d'échange numérique qui a pour objectif d'encourager la collaboration internationale 
en reliant les acteurs à travers l'Europe et au-delà, en promouvant le partage des connaissances, 
des données d'expérience et des meilleures pratiques et en stimulant le dialogue et la coopération 

transfrontières dans le but d'élargir l'utilisation des résultats de la recherche dans la société et 
l'économie. 

444.  La Commission européenne a lancé un Dialogue multilatéral sur les valeurs et les principes 

dans la collaboration internationale en matière de recherche et d'innovation en juillet 2022. Ce 
dialogue vise à favoriser une discussion ouverte entre États membres de l'Union européenne et pays 
partenaires afin de dégager un socle commun qui constituera une base fiable pour la coopération 
internationale dans le domaine de la recherche et de l'innovation. 

445.  Dans ce cadre, la Commission européenne organise un atelier sur la valorisation des 
connaissances et la gestion des actifs intellectuels dans le contexte du dialogue multilatéral sur les 

principes et les valeurs dans la coopération internationale en matière de recherche et d'innovation 
(prévu à l'automne 2023). 

446.  Ce cinquième atelier de la série portera sur la valorisation des connaissances et la gestion des 
actifs intellectuels et s'emploiera à comparer les pratiques internationales en ce qui concerne la 
façon d'inciter les acteurs de la recherche et de l'innovation à utiliser pleinement les actifs 

intellectuels et les actifs incorporels au profit de la société. 

13.11  Indonésie 

447.  L'Indonésie tient tout d'abord à remercier les auteurs de la communication contenue dans le 
document IP/C/W/699 et souhaite faire part de son point de vue préliminaire et de ses questions 
concernant cette communication. 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/699%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/699/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
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448.  Bien que nous partagions l'idée selon laquelle la recherche scientifique bénéficiera de la 

coopération et de la collaboration internationales, notamment grâce à des échanges intellectuels 
réciproques, nous pensons qu'il faut néanmoins être attentifs au lien entre l'"intention" et l'"impact". 

449.  Notre préoccupation majeure concernant cette proposition tient au fait qu'elle n'explique pas 
vraiment comment elle abordera l'asymétrie sous-jacente d'une telle collaboration internationale, 
en particulier dans les cas où elle repose sur un partenariat entre des chercheurs de pays développés 

et des chercheurs de pays en développement Membres, pour des activités de recherche 
principalement financées par ceux qui disposent de plus de ressources, financières et autres. 

450.  Il existe un nombre croissant d'études sur la "décolonisation des partenariats de recherche" 
qui méritent d'être examinées plus avant si l'on entend forger un modèle de collaboration équitable, 
notamment en ce qui concerne: l'établissement des programmes de recherche; la contribution à la 
conception du projet et des résultats; la transparence; et la visibilité et la diffusion des 

connaissances. 

451.  En outre, les pays en développement sont les principaux fournisseurs de ressources génétiques 

et de savoirs traditionnels, alors que la plupart des droits de propriété intellectuelle (DPI), tels que 
ceux sur les médicaments, sont concentrés au contraire dans les pays développés. À cet égard, 
comment la collaboration internationale pourrait-elle résoudre le problème lié au fait que ceux qui 
ont fourni l'apport le plus important sous la forme de ressources génétiques et de savoirs qui leur 
sont associés (c'est-à-dire les peuples autochtones et les communautés locales) sont exclus des DPI 

et/ou des avantages résultant de la recherche? 

452.  Ceci étant dit, en tant que Membre en développement, l'Indonésie est favorable à une relation 
de travail durable et mutuellement avantageuse qui, en plus de favoriser les progrès de la science, 
doit aborder la question de l'inégalité et braquer les projecteurs sur les chercheurs des pays en 
développement et des PMA, développer les capacités dans une perspective à long terme (par 
exemple par le transfert de technologie et de savoir-faire) et préserver la dignité des populations 
locales en garantissant un partage égal des avantages résultant de la recherche qui amélioreront 

réellement le statut de ces populations. 

13.12  Djibouti, au nom du groupe PMA 

453.  Le Groupe des PMA tient à remercier les coauteurs de la communication contenue dans le 
document IP/C/W/699 consacré à la collaboration scientifique et technologique au niveau 
international. Nous avons écouté attentivement les déclarations faites et remercions les délégués 
qui ont pris la parole. Les différents intervenants ont mentionné un certain nombre d'éléments 

importants qui méritent d'être approfondis; nous souhaiterions mieux comprendre en particulier le 
concept de coopération et de collaboration dans le domaine de la recherche, compte tenu du fait 
qu'il existe de nombreux types de partenariats de recherche assortis de conditions diverses pour ce 
qui est de l'interaction, de la communication et de la réciprocité. Il en est ainsi en particulier de la 
coopération entre pays riches et pays pauvres. Les questions soulevées dans la communication sont 
pertinentes et seront utiles pour poursuivre les discussions à l'avenir. Nous réfléchissons encore aux 
réponses à apporter à ces différentes questions et espérons que les échanges continueront et 

aboutiront à des résultats fructueux. 

13.13  Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 

454.  Permettez-moi tout d'abord de vous féliciter et de vous souhaiter plein succès. 

455.  L'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) souhaite remercier les coauteurs 
du document IP/C/W/699, qui appelle l'attention de ce Conseil sur le rôle de la propriété intellectuelle 
dans la collaboration transfrontières dans le domaine de la recherche. 

456.  L'OMPI a relevé l'importance croissante de la collaboration pour favoriser l'essor de 

l'innovation. Notre rapport 2019 sur la propriété intellectuelle dans le monde, intitulé "La répartition 
géographique de l'innovation: pôles de concentration locaux, réseaux mondiaux" a examiné cette 
question en détail. L'analyse des données pertinentes, y compris l'information en matière de brevets, 
met en évidence le fait que la collaboration dans le domaine de la recherche est très répandue et 
que ces liens d'innovation ont un caractère transfrontière de plus en plus marqué. 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/699%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/699/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/699%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/699/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
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457.  La gestion efficace de la propriété intellectuelle est un élément à même de garantir les 

collaborations transfrontières et de produire des résultats concrets ayant un impact réel. Bien que 
le succès repose également sur des facteurs qui dépassent le cadre de la propriété intellectuelle, 
notamment des intermédiaires actifs, un financement durable et le capital humain, la propriété 
intellectuelle est une composante fondamentale à prendre en considération dans la collaboration 
transfrontières. Un système de propriété intellectuelle équilibré, assorti de conditions bien établies, 

permet une utilisation efficace de la propriété intellectuelle pour promouvoir l'innovation. L'OMPI est 
prête à fournir l'assistance technique nécessaire pour identifier les actifs de propriété intellectuelle 
et définir une gestion appropriée des droits de propriété intellectuelle y relatifs. L'OMPI apporte en 
particulier un soutien pertinent, notamment sous les formes suivantes: 

a. Des projets régionaux et nationaux, par exemple notre travail avec les États baltes pour 

créer un réseau de bureaux de transfert de technologie et établir l'Accord de coopération 

 associé, et pour favoriser la collaboration universitaire entre les trois pays et contribuer ainsi 

à leurs économies respectives. Nous aidons également à la mise en place d'un réseau similaire en 

Afrique et à l'adoption de principes communs pour l'évaluation de la propriété intellectuelle dans 

les pays de l'ASEAN. 

b. Le programme des Centres d'appui à la technologie et à l'innovation de l'OMPI (TISC),  qui 

vise à développer des réseaux nationaux, régionaux et virtuels et à promouvoir, par 

 l'intermédiaire de ces réseaux, un échange de savoirs et de technologies. 

c.  Les programmes de partenariat public-privé pour faciliter l'accès aux connaissances. Le 

 programme d'accès à la recherche pour le développement et l'innovation (ARDI) permet 

 d'accéder à des revues scientifiques et techniques, et le programme relatif à l'accès à 

 l'information spécialisée en matière de brevets (ASPI) permet d'accéder à des bases de 

 données commerciales sur les brevets qui comprennent des outils de recherche et d'analyse 

plus avancés permettant de retrouver et d'évaluer les technologies pertinentes. 

458.  Le Centre d'arbitrage et de médiation de l'OMPI joue également un rôle essentiel dans 
l'écosystème de la collaboration en fournissant des conseils en matière de règlement des différends 
et des services d'administration des dossiers pour aider les parties à résoudre les litiges survenant 
dans le domaine de la recherche-développement (R-D). Environ 15% des affaires traitées par le 
Centre de l'OMPI ont trait à la recherche-développement et au transfert de technologie, la majeure 

partie ayant une portée internationale. Le site Web du Centre d'arbitrage et de médiation fournit un 
certain nombre d'exemples de dossiers pertinents. 

459.  Le Centre de l'OMPI collabore avec les parties prenantes et les organisations concernées pour 
élaborer des accords types de recherche-développement (R-D) contenant des clauses de médiation 
et d'arbitrage accéléré de l'OMPI et traite régulièrement des affaires soumises en vertu de ces 
clauses. 

460.  En outre, dans le cadre de l'Ensemble des mesures prises par l'OMPI en réponse à la COVID-
19, le Centre de l'OMPI a lancé en 2022 de nouveaux modes de règlement alternatif des différends 

pour faciliter la négociation des contrats et la gestion des différends en ce qui concerne les accords 
de licence dans le secteur des sciences de la vie et les collaborations à long terme dans le domaine 
de la recherche-développement. 

461.  De plus amples renseignements sur ces initiatives sont disponibles sur le site Web de l'OMPI. 
Nous restons à la disposition des Membres pour les aider à gérer la propriété intellectuelle dans le 
cadre de la recherche transfrontières. 

14  RENSEIGNEMENTS SUR LES FAITS NOUVEAUX INTÉRESSANTS SURVENUS À L'OMC 

14.1  Secrétariat de l'OMC 

462.  Comme il l'a fait précédemment, et pour l'information des Membres, le Secrétariat fera 
brièvement le point sur les questions liées à la politique de propriété intellectuelle qui ont été 
abordées dans le cadre des derniers examens de la politique commerciale. 
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463.  Depuis notre dernier rapport présenté à la réunion du Conseil des ADPIC de mars, les examens 

de la politique commerciale d'El Salvador, de l'Organisation des États de la Caraïbe orientale, du 
Liberia et de l'Union européenne ont eu lieu. Au cours de ces examens, les délégations ont pris part 
aux discussions et ont demandé des précisions sur les points suivants: 

mise en œuvre de l'Accord sur les ADPIC sur le plan national; 

dispositions institutionnelles pour l'administration et le respect de la propriété intellectuelle; 

régimes de droit d'auteur et de droits connexes; 

régime des marques; 

protection des indications géographiques; 

régime des brevets; 

moyens de faire respecter les droits, en ligne et à la frontière; et 

mesures prises en réponse à la pandémie de COVID-19. 

464.  Le Secrétariat a rédigé les chapitres sur la propriété intellectuelle pour les 
rapports de suivi de la Directrice générale concernant le G-20 et l'ensemble de l'OMC. La période 
visée par ces rapports va de la mi-octobre 2022 à la mi-mai 2023. Les rapports seront distribués en 
juillet et examinés lors d'une réunion extraordinaire de l'Organe d'examen des politiques 
commerciales. 

465.  Nous tenons à remercier les délégations qui ont envoyé des renseignements en vue de 
l'exercice de suivi. Le Secrétariat de l'OMC travaillera en étroite collaboration avec toutes les 

délégations pour recueillir des renseignements complets, à jour et précis sur leurs mesures 
commerciales et liées au commerce. L'une des étapes importantes dans cet exercice est la 
vérification opérée par le Secrétariat, qui donne aux Membres l'occasion de confirmer les 
renseignements pertinents collectés auprès de sources officieuses. 

15  STATUT D'OBSERVATEUR DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
INTERGOUVERNEMENTALES 

15.1  Indonésie 

466.  L'Indonésie souhaite réitérer son appui à la demande présentée par le Centre Sud et le 
Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique en vue d'obtenir le statut d'observateur au 
Conseil des ADPIC. L'octroi du statut d'observateur pourrait également se traduire par une 
participation ad hoc à certaines réunions du Conseil des ADPIC. 

467.  Nous pensons qu'une coopération et des relations plus étroites entre l'OMC et ces 
deux organisations enrichiront et appuieront leurs travaux respectifs en conséquence et, comme l'a 

indiqué hier la délégation de l'Afrique du Sud, cela ira dans le sens de l'inclusivité recommandée par 
certains Membres à la dernière réunion du Conseil général. 

15.2  Colombie 

468.  La Colombie considère que la participation d'acteurs extérieurs est précieuse car elle constitue 
l'un des piliers de la réforme de l'Organisation. La participation de ces observateurs au Conseil des 

ADPIC devrait être relancée. De notre point de vue, la présence d'acteurs extérieurs permet 
d'atteindre simultanément deux objectifs: elle encourage la poursuite des échanges d'idées et de 

données et contribue à renforcer la légitimité de l'Organisation. 

469.  Pour ces raisons, nous devrions débloquer ce point de l'ordre du jour et admettre les 
observateurs qui sont depuis longtemps sur la liste d'attente et ouvrir également le Conseil à de 
nouvelles parties intéressées. 
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15.3  États-Unis d'Amérique 

470.  Les États-Unis d'Amérique ne peuvent pas se rallier aux Membres qui souhaitent accueillir le 
Centre Sud ou le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique (CDB) en tant 
qu'observateurs, que ce soit à titre permanent ou sur une base ad hoc. Les États-Unis apprécient 
les contributions des Membres et sont satisfaits de la composition actuelle des observateurs ad hoc 
et permanents. Il n'y à notre sens aucune lacune à combler en associant de nouveaux observateurs 

à nos travaux à ce stade. 

15.4  Chine 

471.  La Chine aimerait réitérer sa position sur cette question. La relation entre l'Accord sur les 
ADPIC et la Convention sur la diversité biologique (CDB) est une question importante au Conseil des 
ADPIC. Inviter le Secrétariat de la CDB en tant qu'observateur au Conseil des ADPIC permettra de 
tenir le Secrétariat de la CDB informé des discussions et des faits nouveaux survenus au Conseil, et 

parallèlement d'aider les Membres de l'OMC à mieux comprendre les principes, les exigences et les 
travaux de la CDB. Nous estimons que le soutien mutuel et la communication approfondie entre le 

Secrétariat de la CDB et l'OMC contribueront à nos discussions au Conseil des ADPIC. Une fois de 
plus, en ce qui concerne le Centre Sud, son rôle au service des progrès et du développement des 
Membres en développement a été largement reconnu, et il a réalisé de nombreux travaux de 
recherche dans les domaines de la propriété intellectuelle, du transfert de technologie et de 
l'accessibilité́ des connaissances, qui ont permis aux Membres en développement de mieux 

comprendre et de mieux appliquer l'Accord sur les ADPIC. Par conséquent, la Chine voudrait 
réaffirmer qu'elle est favorable à l'octroi du statut d'observateur au Secrétariat de la CDB et au 
Centre Sud, au moins sur une base ad hoc. 

16  QUESTIONS DIVERSES 

472.  Aucune déclaration n'a été faite sous ce point de l'ordre du jour. 

 
__________ 
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	13  PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET INNOVATION: COLLABORATION TRANSFRONTIÈRES DANS LE DOMAINE DE LA RECHERCHE
	13.1  Taipei chinois
	13.2  États-Unis d'Amérique
	13.3  Australie
	13.4  Singapour
	13.5  Japon
	13.6  Royaume-Uni
	13.7  Hong Kong, Chine
	13.8  Suisse
	13.9  Canada
	13.10  Union européenne
	13.11  Indonésie
	13.12  Djibouti, au nom du groupe PMA
	13.13  Organisation mondiale de la propriété intellectuelle

	14  RENSEIGNEMENTS SUR LES FAITS NOUVEAUX INTÉRESSANTS SURVENUS À L'OMC
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